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PROYINCE OF
CANADA, $

R. D.JACKSON,

*VICTORIA;by the Grace of Gop, of the United Kingdom
of Great Britain.and Ireland, QUEEN, Defender of the

- Faith, $e. &c. &c.

To Our Beloved and Faithfal,” the Legislative Councillors
of the Province of Canada, and the Knights, Citizens and
Burgesses elected to serve in the Legislative Assembly of
“Our said Province, summoned and called to a meeting of
the Provincial Parliament of ‘Our said Province, at Our
Town of Kingston, on Thursday, the Thirteenth day of
January. now next ensuing, to have been commencedand
he d, and to every of you—GREETING+—

A PROCLAMATION.

WYERFAS on the Thirtieth day of November now
last past, We thought fit to prorogue Our Provincial

Parliament to Thursday, -the -Fhirteenth day of January,
now next ensuiug, at whiclitime, at Our Town of Kingston,
vou were lieid and constrained to appear : Now Know YE
that for divers causes, and considerations, and taking into
consideration the ease and convenience of Our loving sub-
jects, We KavE thought fit, by and/with the ndvice-of Our
Executive Couneil, to reliegve-you, and each of you of your-
attendance at the time aforesaidy hereby couvoking, and by
these presents enjoining you, and euch of vea,that on.
TUESDAY, the TWENTY-SECONDday of FEBRUARY,
Dow next ensuing, you meet us in our Provincial Par-
liament, at Our Town of Kingston, there to take into
consideration the state and welfare of Our said Province of.
Canada, and therein do as may seem necessarv.—HEREIN
{FAIL NOT.

IN TEsTIMONY whereof, WE have caused these Our
Letters to be made Patent, and the Great Seal of
cur said Province to be hereunto affixed. WiTNkss
"Our Trusty and Well-beloved Sir RICHARD
Downrs Jackson, K. C. B, Administrator of the
Government of Our said Province of Canada, and
:Lientenant General Commanding Our Forces in
British North America, &£c. &c. &c., at Kingston,

this seventh day of Jannary. in the year of Our
-Lord,one tlhiousardeight hundred and forty two,

- and in the filth year of Our Reign.
R. D.J.

By Command,

T. D. HARINGTON.

Deputy C. C in Chancery.

 

 
 

     +:lye? G3

piel

}PROVINCE DU
CANADA.

R. D. JACKSON.

D VICTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-
Uni de la Gfande Bretagne et de l'Irelande, Protec-
trice de la Foi, &c, &c. &C.

A Nos tris-aimés et fidèles les Conseillers Législatifs de
la Province du Canada, et à Nos Chevaliers, Cito-
yens et Bourgeois, élus pour servir dans 1'Assem-
blée Législative de Notre dite Province, sommès et
appelés à une assemblée du Parlement Provincial de
Notre dite Province, en Notre Ville de Kingston,
qui devait commencer et être tenu le treizième jour
de Janvier prochain, et à chacun de vos—SALUT :

PROCLAMATION.

TTENDU que le trentième jour de Novembre der.
nier, nous avions jugé à propos de proroger Notre

Parlement Provincial à Jeudi, le treizième. jour de Jan-
vier prochain, auquel tems vous étiez tenus de paraitre
en Notre Ville de Kingston : SACHrz MAINTENANT, que

M pour diverses causes et considérations, et pour le plus
grand aise et commodité de Nos Bien-aimés Sujets, Nous
avons cru convenable, par -et de.l'avis de Natre Conseil

| Exécutif, de vous exempter, et chacun de vous d’être
M présents au tems susdit, vous convoquant et par ces

k présentes vous enjoignant, .et A chacun de vous, de vous
trouver ayec Nous, en Notre Parlement Provincial, én
Notre Ville de Kingston, MARDI, le VINGT-DEUXIE- 

ME jour de FEVRIERprochain, pour y prendre en con-
sidération l’état et la prospérité de Notre dite Province du
Canada, et y agir suivant ce qu'il sera nécessaire. CE A

Quur VOUS NE DEVEZ MANQUER,
EN ror pe ‘Quor Nous avons fait rendre Nos -pré-

sentes Lettres l’atentes, et à icelles fait ap-
poser le Grand Sceau de Notre dite Province.

“Fémoin Notre ‘Très-fidèle et Bien-aimé Sir Ri-
cHArD DownEs Jackson, K. C. B., Adminis-
-trateur du Gouvernement de Notre dite Province
du Canada, Lieutenant-Générai commandant Nos
‘Forces dans l’Amérique Britannique du Nord,
&c., &e, &c., à Kingston, ce septième jour

‘de Janvier, en l’année de Notre Seigneurmil
huit cent quarante deux, et -duns la cinquième
année do Notre Mègne.

Par Ordre, R. D. J.
T. D. HARINGTON,

Député C. C. en Ch.
EE

Province du -
Cunada, 4 RICHARD DOWNES JACKSON.

VICTUREA par la Grâce de-Dieu, Reine du Roy-
aume Uni de la Grande Bretugue et de l'Irelande,
Protectrice de la-Fui,

À tous ceux à qui ces présentes parviendroat, ou.
qu'icelles peuvent concerner—SALUT:

PROCLAMATION.

TTENDU que par notre Proclamation Royale, dutée
À à uotre Hôiel du Guuvernement, en notre ville de

Kingston, le troisième jour de Janvier, en l’année de-
Uvlre seigneur, mil huit cent quarante deux, et en la]
cliquième année de notre règne, l’administrateur dn,
gouvernement de notre dite Province, par et de l’avis de
notre Cous-il lExécutil de notre dite Province, en vertu

des pouvoirs qui lui sont conféré par une certaine Ordone-
dance du Gouverneur de notre c-devant Proviuce du
Bas Canada, par et de l’avis et consentement du Conseil .
Spécial pour les affaires de la ci-devant dite Province,
faite et passée en la quatrième année de noire règne|
intitulée, ‘ Ordonnance qui pourvoit au meilleur gou-|
** tervement dé celte province en y évublissant des

uuturités locales ou municipales,” et d’un certsin Acte
du parlement de la Grande Bretagne et de Irlande,
passé dans la session tenue en les troisième et quatrième
années de notre rêgne, et intitulé, ** Acte pour réunir les
* Proviuces du Haut et du Bas Canady, et pour le gou-
‘“ vernement du Cunada,” a, pour les fins de la dite
Ordonnance, érigé et constitué, dans le district intérieur
de Gaspé, en notre dite ci-devant Province du Bus Ca-
nada, deux différents districts. mentionnés et désignés dans
notre dite Proclamation, sous les noms de District de Gas-
pé et District de Bonaventure,
Et attendu qu’il est maintenant expédient de fixer et

détez miner le nombre de Cunseillers qui desroni être res
pectivement élus duaas les dits districts, dans et pour les
différents townships et paroisses et townshipe et parvisses
réputés comme tels, et unions de paroisses et townships
etde paroisses et townahips réputés comme tels, à être
fuites conformément aux dispositions d’une Ordunuance
de la Législature de notre ci devant province du Bas-Ca-
nada, passée dans la quatrième année de notre règne,

et intitulée, ** Ordonnauce pour pourvoir À et régler l’élec«
tion et la nomination de certains vfficiers dans les diffé-
rentes paroisses et townships de cette Province, et pour
faire d’autres dispositions pourles intérêts locaux des ha-
bitans de cesjdivisions de la Province.” SACHEZ MAIN-
TENANT que Son Excellence SiR RicHarRp DOWNES JACK-
8ON, Chevalier Commandeur du très-honorable Ordre

Militaire du Bain, Administrateur du Gouvernement de
notre Province du Canada, et Commandant de nos forces

dans l’'Améiique Britannique du nurd, en vertu des
pouvoirs dont il est revé à par l’Ordonnance premiè.e-
ment citéeet le dit acte, et par et de l’avis de toire Con-
seil Exécutifde notre dite Proviuce, pour les fins de la
dite Ordonnance premièrement citée a fixé et déterminé,

et par ces présentes fixe et cétermine, le nombre de Con-
seillers qui, sous les dispositions de la dite Ordonnance,

devront être élus pour les différentes parvisses et town-
ships, et paroisses et townships réputés comme tels, et
unions de paruisses et townships et de paroisses et town-
ships réputés comme teis, à:être faites comme susdit,
et ci après respectvement mentionnés, suivant leur
population respective, tel qu’il en a été décidé par notre
dit Administrateur du Gouvernement de notre dite Pro-
vince et de notre dit Conseil Exécutif, c’est-à-dire—

Dansle dit District Municipal de Gaspé :—Un Couseil-
ler sera élu en la manière susdite, pour l’union des pa.
roisses réputées de St. Norbert du Cup Chat, Ste, Anne
des Mons et du Township du Cap Chat.
Un Conseiller sera élu en la manière susdite, pour

union des townships de Fox, Cap Rusier, Buie Nord
de Gospé et Sydenham,

Un Conseiller sera élu en la manière susdite, pour
l’union des townships de la Baie sud de Gaspé ei York.
Un Conseiller sera élu pour le township ds Douglas,
Un Conseiller sera élu pour le township de Malbaie.
Un Conseiller sera élu pour le township de Percé.
Un Conseiller sera élu pourlu parvisse réputée de St,

Michel et de Grand River.
Un Conseiller sera élu pour l'union de la paroisse 16-

putée de S:. Michelde Pabo et le tuwnship de New Port.
Un Conseiller seru éiu pour la parui-se réputée de Ste.

Magdelaine des Isles de la Magdelaine.
Daus le District Municipal de Bonaventure :
Un Coupseiller sera élu pour le township de Port

Daniel

c

 
+ gui leur font front, entout ou en partic
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Un Conseiller sera-élu pourle townsbip de Maria.
Un Conseiller sera élu pourle township de Curleton.
Un Conseillersera élu en la manière susdite, pour

l’union de la parvisse réputée de Ste. Anne de Shvolbred
et le township de Nouvelle.
Un Conseitler sera élu pour le township de Mann.
Un Conseiller sera élu en la manière susdite, pour

l’union des townsbips de Ristigouche et Matapedia,
De tout-ce dont nos bien-aimés sujets et tous autres que

ces présentes peuvent concerner, sont priés de prendre
connaissance, et de se gouverner en conséquence.

‘EN.FOI de quoi nous avons fait ces présentes lettres
patentes, et à icelles fait apposer le Grand Sceau
de notre .dite Province dn Canada : Témoin
-notre féal æt bien-aimé SIR RicHarD DownNes
JACKSON, Chevalier Commandeurdu Très-hono-
wable Ordre Militaire du Bain, Administrateur
«du Gouvernement de notre Province du Canada,
et Commandant de nos forces dans l’Amérique
Britannique du nord: À notre hôteldu Guuver-
nement, en notre ville de {Kingston, en notre
dite-Province du Canada, le quatrième jour de
Janvier, en l’année de notre Seigneur, mil huit

cent quarante deux, et de notre règne la cine
quite.

D. Davy.
Secrétaire de la Province.

} R. D. JACKSON.

VICTORIA parla Gibce de Dien, Reine du Royaume
Uni dela Grande Bretagne et de l’Irelande, protec-
tiice de la Foi:

À loue ceux qui ces présentes parviendront ou qu'icellcs
pourront concerner~ SALUT :

PROCLAMATION.
TTENDU gue par notre Proclamation Royale, datée

A à notre Hôtel du Gouvernement, en notre Cité deMontréal, le quinzième jour d'Avril, en l’année de notre
seigneurmil buit cent quarante et un, et-en ‘la quatrième
année de notre règne, notre Gouverneur de notre dite
Province, paret de l’avis de notre Conseil Exécutif de
notre dite Province, en vertu des pouvoirs qui lui sont
conférés par une certaine Ordonnance du Gouverneur de
notre ci-devant Province du Bas Canada, paret de l'avis
et consentement du Conseil Spécial pour les affaires
de lu dite ci-devant Province, faite et passée en la
quatrième année de notre règne, intitulée, ‘“ Ordonnance
** qui pourveit au meilleur Gouvernement de cette Pro-
“* vince en y établissant des autorités locales ou munici-
‘“ pales,” et d'un certain acte du Parlement du Royaume
Uni de la Grande Bretagne et de l'Irlande, pas-é dans
la session tenue dansles troisième et quatrième années de
notre règne, et intitulé, ‘ Acte pour réunir les Provinces
i) du Haut et du Bas Canada et pour le Gouvernement

* du Canada,” a, pour les fins de la dite Ocudonnance
érigé et constitué, en cette partie de notre dite Province,qul au tems de la passation de la dite Ordounance
constituait notre dite Province du Bas Canada, les diffé-
rents districts mentionnés et désignés en notre dite Pro-
clamation, lesquels districts s'étendaient en tout et come
prenaient l’entier de notre dite ci-devant Province duBas ( anada. réservant et en exceptantcette partie appe-
lée le district Inférieur de Gaspé,

Et attenduqu'il est main:enant expédient d’ériger ctconstituer des Districts pour les fins de la dite Ordon-nance, en cette partie de notre ci-devant Province, et defixer et déterminer en ice:le le lieu d'assembice pourchaque Conseil de District: SACHEZ MAINTLNANT queSon EXCELLENCE Sir Ricmarp Downes JACKsoN, Che-
valier Commandeur du Très-honorable Ordre Militaire
du Bain, Administrateur du Gouvernement de notre Pro-
vince du Canada, et Commandant de nes forces dang"Amérique Britannique du Nord, en vertudes pouvoirsdont
il est revêtu parla dite Ordonnance et le dit acte, ct paret de l’avis de notre Conseil Exécutifde notre dite Province
ay jourles fins de la dite Ordonnance, érigé et constitué,et-par ces présentes érige et con:titue, en cette partie denotredite ci devaut Province du Bas Canada appelée leDistrict Inféricur de Gaspé, les deux différents Disitiets
ci après mentionnés, et par et de l’avis susdit a fixé détersminé et déclaré, comme par ces présenteil fixe, détermineet déclare les limites respectives desdits Districts dernière -ment cité commesuit, c'est-à savcir :—le premier desditsDistricts en dernier cité qui sera appelé le District deGaspé, sera ct est par les présentes déclaré devoir êtreborné ausud ouest par uue ligne commençant au côté nordde la Pointe aux Maquereaux, ct à l’entrée de la Baie desChalears, courantde là vers le nord ouest une distance dequarante sept milles, de là sud soixante et neuf dégrésouest jusqu’au point de rencontre avee la ligne qui part duCap Chat, le long du fleuve St. Laurent, i l’ouest ar ladite ligne en dernier citée, et au nord et à l'est bar lefleuve et golfe St. Laurent, lequel dit district ainsi borné etdésignécomprend toutes les seigneuries, fiefs et leurs ane.Inentations respectives, townships et leurs augmentationsparoisses et townships et paroisses réputés comme telsou partie d'iceux, et les établissements renfermés dansles limites ci-dessus désignées, avec en outre lisled'Anticosti, l'isle de Bonaventure ef toutes les isles

le plus piêt d'i-

Conseiller sera élu pour le township de Hope.
Conseiller sera élu pour le township de Cox.
Conseiller sera élu pour le township de Hamilton.
Conseiller sera.élu pourle township de New Rich-

R. D. J.

 

Province du
Canada.
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celles, ain-i que les Isles de la Magdeleine, dans le dit
golfe St. Laurent. Et le second des dits Districts en der-
nier mentionnés, lequel devra être appelé le District de
Bonaventure, sera et il est par les présentes déclaré être
borné à l’est et au nord par le District de Gaspé ci-dessus
désigné, et comprendra telle partie du dit District Infée
rieur de Gaspé qui peut se trouver comprise entre le dit
District de Gaspé ci-dessus désigné, et le District Municipal
de Rimouski. lequel dit District de Bonaveuture, ainsi
borné et désigné, comprend la seigneurie de Shoolbred, et
tous les townships et leurs augmentations, paroisses et
townships et paroisses réputés comme tels, et partie d'iceux,
et les établissements renfermés dans les limites ci-dessus
citées, avec en outre toutes les isles qui leur font front en
tout on en partie le plus pret du dit District dernièrement
mentionné.

Et a de plus, en vertu de la dite Ordonnance et du dit
acte, paret de l'avis susdit, décidé et déterminé, comme
par les présentes il décide et détermine que le lieu d'assem-
blée du Conseil de District du District Municipal de Gaspé,
érigé et constitué comme susdit par notre présente Procla-
mation, sera à Percé, dans et pour le District en dernier
mentionné ; et que le lien d’assemblée du Conseil de Dis-
trict du District Municipal de Bonaventure, érigé et cons-
titné comme susdit par notre présente Proclamation, sera
a New Carlisle, dans et pour le dit District dernièrement
cité,
De tout ce que ci-dessus nos fidèles sujets et tous

autres qu’icelles peuvent concerner, sont par les pré-
senies requis de prendre connaissance et de se conduire
en consequence.

EN For de quoi nous avons fait rendre nos pré-
sentes Lettres Patentes, et à icelles fait apposer

le Grand Sceau de notre dite Province du Cana-
du. Témoin notre Féal et bien-aimé Sir RicHaRD
Downes JACKsoN, Chevalier Commandeur du
TT8s honorable Ordre Militaire du Bain, Admi-
nistrateur du Gouvernement de notre Province
du Canada, et Commandant de nos forces dans

l’Amérique Britannique du Nord : A notre
Hotel du Gouvernement, en notre dite Province

du Canada, le troisième jour de Janvier, en l’an-

née de notre seigneur, mil huit cent quarante

deux, et de notre règne la cinquième.
' R. D. J.

D. DALY,
Secrétaire de la Province.

OEFICE OF THE SBCRETARY OF THE PROVINCE,
Kingston, 28th January, 1842.

Hs ExceLLeNcYy THE GovERNOR GENERAL has been

pleased to make the following appointments, viz:

Puirippe Cravou, Esquire, to be Clerk of the District

Court of the Inferior District of Kamouraska, in the

room and stead of PIERRE ANToINE Doucet, Esquire,
resigned.

PIERRE ANTOINE Doucet, Esquire, to be ditto,
ditto, of the Inferior District of Dorchester, inthe room

and stead of PHILIPPE CHaLov, Esquire, resigned.
 

BUREAU DU SECRETAIRE DE LA PROVINCE,
Kingston, 28e Janvier, 1842,

Ila plud Son ExceLLENCE LE GOUVERNEUR ‘GENE-

RAL de faire les nominations suivantes, savoir :—

PuiLiepE CHaLou, Ecuyer, Greffier de la Cour de

District du District Inférieur de Kamouraska, en la

place de Pierre Antoine Doucet, Ecuyer, qui a 1esigne.

PIERRE ANTOINE DoucET, Ecuyer, dito, dito, pour

le District Inférieur de Dorchester, en la place de
Philippe Chalou, Ecuyer, quia résigné.

 

 

; STATUTS

DE LA PROVINCE DU CANADA.

ANNO QUARTO ET QUINTO

VICTORIÆ REGINÆ.

CAP. XX.
Acte pour pourvoir à Administrer la Justice d’une manière

plus facile et économique dans les Causes Civiles, et autres
matières d’une valeur pécuniaire modique, dans cette par-

tie de la Province ci-devant le Bas-Canada.
18« Septembre, 1841.

U qu'il est expédient et nécessaire de pourvoir plus effica-

V cement À l'administration de la Justice dans les Causes

et autres matières Civiles d’un intésêt et d’une valeur pécu-

niaire modique, en établissant des Jurisdictions locales limi-
té«s dans toute cette partie de la Province qui constituait ci-

devant la Province du Bas-Canada, pour queles sujets de Sa
Majesté puissent y avoir un accès facile et y obtenir justice
en pareils cas promptement et à peu de frais ; Qu’il suit en
conséquence statué par la Très Æxcellente Majesté de la
Reine, par et de l’avis et du consentement du Conseil Légis-
latif et de l'Assemblée Législative de la Province du Canada,
constitués et assemblés en vertu et sous l’autorité d’un Acte
passé dans le Parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bre-
tagne et d’hlande, intitulé, ** Acte pour Réunir les Provinces
du Haut et du Bus-Canada et pour le Gouvernesuent du
Canada,’ et il est par le présent statué par la dite autorité
que cette partie de la Province appelés Bas-Canada, àl'ex-
ception du District Inférieur de Gaspé, sera, pour les objets

de Judicature, et pour les fins du présent Acte, divisée en tel
nombre de Districts Inférieurs que le Gouverneur de cette
Province, par et de l’avis du Conseil Exécutif en icelle, le
jugera convenable et expédient ; et à cette fin il sera loisible
au dit Gouverneur, avec tel avis comme susdit, d’émaner
sous le Grund Sceau de cette Province, le, ou avant le premier
jour de Décembre maintenant prochain, une Proclamation par
laquelle ln partie susdite de cette Province sera divisée en tels
Districts Inférieurs dont le nombre et les limites seront fixés
et établis par telle Proclamation, dans laquelle il sera aussi

lvisible au Gouverneur de cette Piovince, avec tel avis comme
susdit, de fizerle lieu où la Cour de District ci-après mention-
nie devra se tenir dans chaque tel District Inférieur, ainsi
que les lieus dans chaque tel District où les Cours de Division
aussi ci-après mentionnées devront se tenir.

11. Et qu’il soit statué, que dans chacun des differens Dis-
tricts du é'icurs qui seront turmés comme susdit par la Divi-

TER QUEDECG GAGAUTRo
sion de la partie susdite de cette Province, il y aura une
Cour de Record de Jurisdiction Civile, qui sera appelée Cour
de District, et cette Cour sera tenue par le Juge-.de whacun
des dits Districts,Enférieurs, dans les dits Districts respectives
ment, à tel temps et à tel lieu que le Gouverneur de cette
Province pourra déterminer dans sa dite Proclamation comme
susdit.

111. Et qu'il soit statué, qu’il sera loisible au Gouverneur
de cette Province, pour le tems d'alors, de nommer un Juge
de District pour tout et chacun des dits Districts Inférieurs
daus lesquels 1l y auta une Cour d’établie comme susdit, à
l'exception des Districts Iuférieurs dans lesquels le Bourg des
Trois-Rivières et la Ville de Sherbruoke seront respectivement
compris; et A l'exception aussi du District Inférieur dans
lequel se trouvern la Cité de Montréal, aussi longtems que
demeurera en vigeur, comme il est pourvu ci-après, une certaine
Ordonnance de lu Législature du : as-Canada passée duns la
quatrième année du Règne de Sa Majesté, et intitulée, Ordon-
nance pour faciliter l'expédition des affaires maintenant pen-
dantes devant la Cour du Banc du Roi pour le District de
Montréal, et de déplacer de tems à autre tel Juge, et de rem-
placer par d'autre ceux d’entre eux qui pourraient être démis,
ou qui pourraient mourir ou résigner: Pourvu toujours que
jusqu’à ce qu’une certaine Ordonnance de la Légis:aiure du
Bas-Canada, passée dans la quatrième année du ltègne de Sa
Majesté et intitulée, Ordonnance pour établir de nouvelles
Divisions territoriales dans le Bas-Cunada, et pour changeret
amender la Judicature, et pour mieux pourvoir à uDe admi-
nistration de la Justice plus efficace dans toute cette Province,
devienne en vigueur, le Juge Résident du District des Trois
Rivières actuel sera aussi le Juge de District du District Lu-
férieur dans lequelse trouvera la Ville des ‘Frois-Rivières, et
le Juge Provinciul du District de St. François, sera aussi le
Juge de District du District Inférieur dans lequel se trou-
vera la Ville de Sherbrooke,

1V. Et qu'il soit s'atué, que les dites Cours de District
qui serout tenues comme susdit auront respectivement,
excepté dans les cas ci-après mentionnés, compétence, ( et le,
depuis et après le premier jour de Janvier suivant la passa-
tion du présent Acte, compéteuce exclusive, ) et pouvoir ab-
solu, jurisdiction et autorité pour entendre, juger et déter-
miner d'uve manière sommaire, toutes les actions et pour-
suites civiles ( ceiles purement de la Jurisdiction de l’Ami-
rauté exceptées,) dans lesquelles la somme de deniers, ou le
montant de la demande excédera six livres cinq chelins cou»
raut et n’excédera pas vingt livres sterling : Pourvu tou-
jours, que si aucunetelleaction on poursuites se rapporte à
aucua honoraire d’uffice, droit ou reute, revenus, ou à aucune
soinmede deniers payables à Sa Majesté, au titre 4 quelque
propriéié foncière, rentes annuelles, ou à telles matières ou

| choses semblab es, dans lesquelles les droits-futurs pourraient
être affectés, il sera loisibleaux Défendeur ou Défendeurs,
avant de détendre à aucunetelle action, de faire exception
à la jurisdiction de la dite Cour, et de demander en consé-
quence que la dite action soit transmise pour être entendue
et jugée devant la Cour du Banc du Roi du Distiict actuel
daus lequeltelle Cour de Districtse trouvera, oudevant la
Cour des Plaids Communs de cette Province qui pourra siéger
pour la Division Territoriale dans laquelle telle Cour de
District se tiendra ; et toute telle exception sScra enfilée et
inise de record, et la poursuite sera en conséqueuce transmise
devant la dite Cour du Banc du Roi, ou devant la dite Cour
des Plaids Communs, et ces Cours procéderont a décider
d’une manière summaire 8i la dite exception est bien foudée,
et si elles la maintiennent et la jugent bien fondée, les pro-
cédures se poursuivront en conséqueuce devant telles Cours
pour en venir à aûdition, jugementet exécution suivant le
régles de telles Cours ; et si la dite exception est « éboutée,
la dite action sera renvoyée devantla dite Cour de District,
pour y être examinée, entendue et jugée définitivement:
Pourvu toujours que rivn dans le préseut Acte ne sera censé
empêcher aucune Cour du Banc du toi ou aucune Divisiou
de la Cour des Plaids Communssiégeant en J'eime Supérieur,
d’avoir le droit d'entendre, instuire et de juger aucune
demande ou action dans laquelle un bref de Capiasad Res-
poudendum aura été émaué, ou qui sera de nature à permettre
que l’aue ou l'autre des parties puisse demander que la pour-
suite s'en fasse devant un Juri, ni empêcher aucunetelle
Cour d’ameuer à jugement et exécution aucune demande ou
action commeucee ei. pendante en icelle lors du jour ci-
dessus mentionné en dernier lieu, quoique le montant ou la
valeur de la chose demandée dans aucun tel cas soit moindre
que la somme de vingt livres sterling.

V. Et qu’il soit stalué, qu’aucune personne ne sera nom-
mée pour être Juge de District, en exécutiva et en vertu de
l'autorité du présent Acte, à moins que telle personne ne suit
au tems de sa uomination comme susdit Avocat pratiquant
depuis cinq ans daus cette partie de la Province ci-devant le
Bas-Cauada ; el aucun tel Juge de District ne sera capa-
ble de siéger ui de voter, soit dans le Conseil Législatif ou
dans l’Assemblée Législative de cette Province, tant qu’il
remplira la dite charge.

VI, Et qu’il suit statué, que tout Juge de District, a Pex

ception du Juge Résident du District actuel des Trois Ri-
vières, et du Juge Provincial du District actuel de St. Fran-
quis, et du Commissaire du Terme Inferieur de la Courdu

Banc du Roi du District de Moutréal, prêtera dans les dix
jours apiès su nomination et avant d'exercer aucune autorité
en vertu du préseut Acte, le serment suivant devantl'un des
Juges de la Cour du Banc du Roi ou des Plaids Commuas

du Bas-Canada, qui sont autorisés par les présentes à admi-
nistrer icelui, c’est-à-savoir : ‘* Je, À, B. jure que je rempli-

rai et exécuterai bien et fiJèlement au meilleur de ma cou-

Daissance et capacité tous les pouvoirs et l’autorité qui me

sout confiés eu ma qualité de Juge du District de
par l’Acte passé dans la ciaquième année

du Règne de Sa Majesté,intitulé, Acte pour puurvoir à admi-
nistrer la Justice d'une imanière plus facile et écunomique
dans les Causes Civiles et autres matières d’uve val-ur [-écu-

niaire modique, daus cette partie de la Province ci-devant le
Bas-Canada ; Aiusi que Dieu me soit en aide : ”” Et ce ser-
meot sera in38 par écrit et signé pur tel Juge de District, et

après avoir été certifié par le Juge devant lequel il aura été

pré é, sera eufilé et eurégistré à la première Cour de District

qui sera tenue partel Juge de District, après l'avoir prêté.
VIE, lt qu'il suit statué, qu’il sera loisible aux Juges des

divers Districts laférieurs susdits dans lesquels il y.aura une
Cour de District d'établie comme susuit, de tenir telles Cours

de District comme susdit aux li-ux qui seront fixés parle

Gouverncur de ceite Province comme susdit, et aux jours

qu'il établira par la Proclamation susdite par rapport a chaque

District Inférieur respectif,

VIII. Et qu'il soit statué, que le Juge de District des dits
Districts Infétieurs respectivement nommera de tems a autre
un nombre suffisant de personnes responsables et capables pour servir en qualité d’Huissiers daus la siguificution et l'exé-  
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cution des Actes Judiciaires des dites Cours de District res

pectivement, et ces Huissiers pourront être déplacés par les

dits Jnges respectifs, pour négligence coupable ou m'uvaise

conduite, et auront droit pendant le tems qu’ils remphront

les devoirs d’Huissiers, aux honoraires et émolumens établis
dans lu Cédule annexée au présent Acte ; et aucun d'eux ne
prendra ni ne recevra des honoraires où émolumens plus

élevés ou autres qu'iceux,
IX. Et qu’il soit statué que toute personne qui devra être

nommée Huissier comme susdi', s’obligera, avant d'agir
comme tel, avec deux cautions suffisantes, envers Sa Maj-sté,
Ses Héritiers et Successeurs, sous une pénalité de cent louis, à
la duc exécution des devoirs de son office: etil sera du devoir
des dits Juges de District des dits Districts respectifs de voir
et de s'assurer si telles cautions ne sont pas décécées on de-
venues insolvables, et d’obliger en tels cas tels Huissiers à
donner d’autres cautions comme susdit ; et les reconnaissance s
ainsi données seront en forme de garautie jusqu’au montant
d’icelles pour les dommiiges qui pourraient être soufferts par
aucunes personne on personnes en conséquence de la né_li-
gence coupable ou de la mauvaise conduite d'aucun tel Huiss
sier.

X. Et qu'il svit statné, que les dites Cours de Districts
établies par les présentes, auront chacune un Sceau dont
elles se serviront suivant l’nccasion, avec une dévise, et

l’empreinte des Armes Roynles de Sa Majesté, et nne
inscription faisant voir que tel Sceau est celui due la Cour
de District à laquelle il pourra appartenir, et ce Sceau
sera confié dla garde du Juge de District ; et toutes les
règles, brefs et ordres qui seront émanés par les dites
Cours de Districts respectivement le seront av nom de
Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, et seront scel-
lés du Sceau de lu Cour de District de laquelle ils seront
émanés, et seront uttestés par le Juge de District du Dis-
trict Inférieur dans lequel tel Cour de District pourra se
tenir, et seront signés par le Greffier de la dite Cour de

| District, qui devua les préparer et les dresser.
XI. Et qu’il soit statué, que dans toutes les actions qui

pourront être intentées devant les dites Cuurs de Dis-
trict établies par les présentes, le premier procédé qni
sera fait pour amener le Défendeur devant les dites
Cours, pour répcndre à telle action, sein un bref d’assi
gnation, dans legnel les causes d’action du Demandeur
seront b ièvement exposées,

XII, Et qu’il soit statué, que les dits brefs. d'assigna-
tion qui seront émanés comme susdit, seront signifiés au
moins trvis jours avant le jour fixé pour le rapport d°i
ceux, avec tin tems additionnel proportionné à la distan-
ce à laquelle résidera le Défendeur du lieu où la Cuur se
tiendra, dela même manière que la Loi l'exige pour la
signification d’un. bref d’assiguation émané des Cours Su-
périeures de Jurisdiction Civile de Sa Majesté dans le
Bas-Canada, pour les actions qui sont intentées en icel-
es,
XIII. Etqu’il soit statué, que s’il y a deux Défendenrs

ou plus, dans aucune telle action, il suffira pour don-
ner jurisdiction sur tous les Défendeurs àla Cour, de
District dans laquelle telle- actioir pourra être intentée,
que l’un des dits Défendeurs soit domicilié, ou ait eu une
signification légale de tel bref, dans ke District Inférieur
duns lequel telle Cour sera établie: Pourvu toujours que
la siguification de tel brefsoit faite a te les Défen-
deurs ;. et tel bref émané d'aucune Cour de District pour-
ra être signifié dans aucun autre District Inférieur par
un Huissier de la conr de tel autre District Inférieur, ou
de la Cour de Jaquelle il sera émané, après qu'il aura été
endossé dans l’un ou l'autre cas par le Juge de District
du District Inférieur, dans lequel il devra être signiäé,
et l’Huissier signifiant tel bref pourra légalement en faire
le rapport, et en certifier la signification : Et pourvu
aussi que lorsqu'une créance ou demande sera recou-
vrable en vertu du présent Acte contre deux personnes on
plus, associées dans le cominerce ou autrement respon-
sables conjointement, mais dont l’une où plusieurs ne 1 é-
sidera pas dans le District, il suffira que l’une de telles
personnes reçoive la signification de tel bref commeil est
prescrit ci-dessus, et le jugement pourra être obtenu, et
l'exécution prise coutre telle personne quoique d’autres
personnes conjointement responsables puissent n’avoir
pas en de signification ou n'avoir pus été poursuivies, en
réservant toujours à la personne contre laquelle telle exé-
cution pourra être prise, aucun droit qu’elle pourrait
avoir contre aucune autre personne conjointement rez-
ponsable avec elle.
XIV. Et qu’il soit statué, que si le Défendenr dans an.

cune telle action ne comparaissait pus en personne ou par

procureur ou agent, awjour fixé par le rapport du dit
bref d’ussignation, ilsera pris Acte de son défaut, etiil
sera loisible aux dites Cours de District respectives sur
preuve de la signification de tel bref an Défendeur, (vu
à l'un des Défendeurs dans le cas où telle signification
est parles présentes déclaréesuffisante,) de procéder d’une
manière sommaire à recevoir le lémoisnage, et entendre
le Demandeur au soutient de sa demande dans telle ac.
tion, et de rendre en conséquence jugement tel que la
Loi et la Justice pourrout le voul-ir ;. et si le Défendeur
comparaissait dans aucune telle action, et que le Deman-
deur ne comparaîtrait pas soit en personne où par son
procureur où agent, où que comparuissant il ne poursui-
vrait pas son action,telle action sera déboutée, avec dé-
pens contre le Demandeur et en faveur du Défendeur ;
et si le Demandeur dans aucune telle activn établit sa
demande, il aura droit de recouvrer la somme de deniers
ou la chose qu’il demandera, avec les dépeus contre la
Défendeur.
XV. Et qu’il soit statué, qu'il sera loisible au Juge de

District quidendra aucune teile Cour de District comme
susdit, d'uutoriser et d’ordonner, dans aucune activi
pendante devant la dite Cour, l’examen d'aucune on de
l’une et l'autre des parties par interrogatoires sur faits et
articles, ou sur serment décisoire, où serment judiciaire
dans les mêmes cas et C reunstances dans lesquels te
examen peut être légulement ordonné et obtenu, dan
les autres Cours de sa Majesté de Juriediction Civile du
Bas-Canada, et soumis aux mêmes règles de droit éta
bles en pareil cas, et d’émaner de la même manière des
commissions rogatuires Où Commissions de Is nature de,
commissions rogatoires, pour l’examen des témoins qui n
résideraient pas dans le District Inférieur où telle Cuur de
District se tiendra, dans les mêmes cas et circonstance
dans lesquels telles commissions peuvent être légalemen
émanées par les autres Cours ce Jurisdiction Civile de S
Majes'é ct conlurmément vux mêmes règles de droit pres
crites en pareil cas,
XVI. Et qu’il soit statué, qu’il sera loisible aux Juges d

Distiiet des divers Districts dans lesquels il y aura une Co
d’établis, comme susdit, d’émaner dans les causes et matiéry
civiles de la compétence de.telle Cour de District des bre
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de Saisie, Saisie-Arrêt Simple, Suisie-Gagerie, Saisie-Re

vendication, contre les biens mobiliers, et qui seront rappor-

tables devant les dites Cours respectivement dans les mêmes

cas, etsous les mêmes circonsta.«ces dans lesquels tels brefs

peuvent être légalement émanés par les autres Cours de Ju-

risdiction Civile de Sa Majesté en cette proviuce, et rappor-

tables en icelles, et conformémeunt aux 1ègles de droits éta-

lies cn pareils cas : Pourvu toujours que nul bref de Capias

ad Respondendam ue sers décerné par telle Cour de District,

XVII. Et qu'il soit statué, que chaque Juge de District

aura pouvoir et autorité d’émaner des brefs de Capias contre

les personnes, ou de Saisie coutre les effets mobiliers où de-

niers suivant la Loi, dans tous les cas où tels brefs peuvent

être maintenant légalement éÉmanés daus le Bas-Canada, avant

jugement coutre la personue onles effets mobiliers, et de les

Émettre rapportables devant la Cour du Bane du Roi vu de-

vant Ia Division de la Cour des Plaids Communs, dans la

Jurisdietion desquelles il tiendra sa Cour de District.

XVIIF. Pourva toujours, et qu’il soit statué, que dans

les cas où tel bref de Cajias contre la personne ou de Saisie-

Arrêt coutre les meubles sera émiané comme susdit, les Dé-

feudeur ou Défendeurs auront droit à tels moyens d’allè-

gement, en donnant caution ou autrement envers le Shériff

du Districtou du District Inférieur (s’il y à alorstel ufficier)

daus lesquels tel bref sera executé, auxquels ils auraient eu

droit par la loi, si tel bref eut é é émané d’ancune Cour du

Banc du Rui, Ou d'aucune Division de la Cuur des Plaids

Commuus 3; et dans le cas qu’il ne serait pas donué de sû-

retés, les Défeudeur ou Détendeurs pourruut être lucarvé.és

dans la Prison du District, ou du District Lolérieur, (s'il y à

uu Shériff pour icelui,) dans lesquels ils auront été ars@ é-,

jusqu'à ce que la cause ait été duement instruite et déchiée,

ou qu'il en ait été disposé autremeaot par les parties, et que

tels Défendeur ou Défeadeurs nient été mis eu liberté suivaut

fle cours de la Loi.

XIX, Et qu'il soit statué, que dans tous les cas ou ily

anra eu un jugement de renda par aucune telle Cour de Dts-

triet comme susdit ordonnant ou adjugeant le paiement d'au-

cune some de deniers, il sera et pourra êire luisible au

Juge de District par lequel telle Cour seratenue d'émaner à

Pexpiration de quinze jours après que tel jugement aura été

rendu, un bref d’exécutiou attesté par lui et sous ; le Sceau

de la Cour, de la nature d’un bref de Fivri Facias, contre

les biens et effets mobiliers 3 et ce bref sera adressé a aucun

des Huissiers de la Cour de District daus laquelle tel juge-

tLent aura été rendu, lequel Huissier est par ces présentes

autorisé à prélever les sommes de deniers meutionuées dans

tel bref sur les biens et effets mobiliers de la partie contre

laquelle tel jugement aura été rendu, dela même maniê.e et

suivant les mèmes règles et règlements de droit par lesquels

aucun Shérif peut prélever des deniers envertu d’un bref de

Fieri Fucias, émané des Cours de Jurisdiction Civile de Sa

Majesté dans le Bas Canada. ; ,
XX. Et qu’il suit statué, que si sur aucun bref d’exécu-

tion comme susdit, il y avait ua rapport de Nulla Bona, ou

s’il ne se trouvait psa assez d'etfets et treus mubilers

appartcuant au Défeudeur, dans le District Inférieur, pour

Batisfaire au jugementet au frais, un alias bret de la même

nature pourra é‘re émané, et adressé aux Huissiers d’aucun

autre District Enférieur mentionné en icelui, et tel bref après

avoir été endus-é par le Juge du District Inférieur ainsi

Césigné, pourra être exécuté dans tel District Inférieur, par

aucun Huissier d'icclui, et pourra être rapporté par lui
comueil eut pu l'être daus le District où il aura été émaué :
et il en sera ainsi d'aucuu Pluries bref qui pourrait être

décerné ensuite dans la méme cause.
XXI, Et qu'il suit statué, que daus tousles cas où nnjuge-

ment définitif pour aucune summe de deniers excé laut dix
t.vres sterling, aura € € reudu dans aucuve telie Cour de
D'etrict, il sera et pourra être loisible À aucune Cour du
Banc du Roi, ou aucune Cour des Plaids Commuus, dans
aucune de ses Divisions, de fai:e sur affidavit fait et produit
devant telle Cour, À sa satisfaction, transmettre le record de
tout tel jugement à ln dite Cuur du Banc du Roi, où des
Plaids Communs, dans aucure de ses Divisions comme
susdit, et d'émauer en conséquence nu bref d'Exécution
adressé au Shérif du District au d'aucun lieu de la D vision
Territoriale daus laquelle siégera telle Division de la dite
Cour À laquelle on aura ainsi eu recours, Cuntre les biens et
effets mobiliers, cl bieus immobiliers des Défendeur ou Dé-
feudeurs on contre la personae du Défendvur, de la même
manière que sur deg jugements obtenus daus aucune telle
Cour, et le Shérif augnel avcuntel tiref d’ ixécutivn aura été

adressé prélèvera, et est par ces prè-ents autorisé à prélever
telle somme qu’ pourra être adjugée par la dite Cour vu l'un

des Juges en 1celle pour les frais ordinaires du Demaudeur
snbréghent au dit jugemcnt, et ceux de l'exécution doniée
par la d te Cour de District, en sus de la somme de deuiers
pour laquelle tel bref d’Exécutioo aura é é émiatié.
XXII. Er qu'il soit statué, que daus les cas vù le Juge de

District d’aucun District Toférieur qui tieudra une Cour de
District, sera partie ou intéresé dans aucune poursuite qui
devra être intentée, où s’il est incompétent en conséquence de

gx paren-é on autrement & connaître de telle poursnite qui sans

cela eut Été intentée devant telle Cour de Di-trict, et eut
été de sa compétence. il sera loisible à la Cour de District
la plus voisine de celle ainsi incompétente, comme susdit,
de connaître de telle poursuite, de la même manière que
des poursuites ct causes spécialement de la compétence
d'icelle, et la signifiestion de tous Actes Judiciaires dacs
tvil.s causes, faite a tel Juge de District, dans son District
Inférieur, ou à aucune autre partie y résidaut aura le
wame effet quesi elle eut été faite dars le District Infé-
rieur dans lequel telle Cour de District sera tvnue.
XX!LI. let qu’il soit statué, que lorsqu'aucun Juge de

District d'aucun District Inférieur deviendra en conséquence

de maladie, d'absence ou d’autres causes, ireapable de siéser
et d'exercer les fonctions judiciaires dans la Cour de Dis-
trict qu'il devra tenir, en exécution du présent Acte, i) sera
luisible an Gouverneurde cette Province de nommerpar ga-
rant ou instrument sous son Seing et Sceau, une personne

convenable et capable pour être et agir en qualite de substi-
tut, au lien et place de tel Juge de District ainsi ineompé-
tent, où devenu incapable comme susdit ; et tel substitut ainsi
nommé aura les mêmes pouvoirs et autorité pendant qu’il
exercera telle charge, qu aurait eut le dit Juge de District
ainsi incompétent ou devenu incapable.

XXIV. Et qu'il soit statué, que dans toutes les actions,
devant aucune Cour de District, dans lesquelles la somme de
denicrs ou la valeur de la chose demandée sera moindre que
quinze livres sterling, il ne sera pas nécessaire de prendre

Mens écrit les dépositions des témoins examinés dans telle ac-
tion, muis les témoins seront examinés de vive voix Cour
tenante.

XXV., Ft qu'il soit statué, qu'il y aura appel des jnge-
ments des d'tes Cours de District constituées par les préseu-
tes, à la Cour du Banc du Roi du District actuel dans lequel

 
 

la Cour de District dont il y aura appel siégera, ainsi qu’à
la Cour des Plaids Communs de cette l’rovince et devant la
Division d'icelle siégeant dans la Division l'ertitoriale dans
laquelle aucune telle Cour de District siégera, dans toutes
les actions et poursuites dans lesquelles la somme de deniers,
ou la valeur de la chose demandée serà au dessus de quinze
livres sterling.
XXVI. Pourvu tonjours et qu'il soit statué, que la partie

désirant interjeter appel d'aucuntel jugement comme susdit,
fera dans les quinze jours après que tel jugement aura été
rendu, connaître au Juge de District par requel tel jugement
aura Été rendu, son intention d’en interjeter appel, et don-
nera en méme tems bonnes et valables cautions, & la satis-
faction de tel Juge de District qu’elle poursuivra eftective-
ment le dit appel, et satisfera à la condamnation, et qu’elle
paiera aussi tels frais et dommages qui pourrontêtre adjugés
par Ja Cour devant laquelle tel appel aura été porté, dansle
cas où le jugement dont elle aura appelé serait confirmé,
XXVII, Et qu’il soit statué, que dans le but d’obvier au

délui et aux dépenses, en poursuivant tels appels der juge-
mens des Cours de District comme susdit, les dits appels seront
poursuivis, et tous les procédés sur iceux auront lieu d’une
Inanière sommaire, part requête de la par de l'appelant à la
Cour devant laquelle tel appel sera porté, comme susdit, et
cette requête énoncera succinctement les moyens d'appel, et
demandera la cassation du jugement dont il y aura appel, et
qu'il soit rendutel jugement qui aurait dû être rendu par la
Cour Inférieur ; copie de cette requête asec une notice du
tems ol elle doit être présentée sera signifiée à la partie ad-
verse ou à son procureur, dans les quinze jours après que
tel jugement dont il y aura ainsi appel, aura été rendu ; et
la dite requête devra être présentée le premier jour du
Terme alors prochain de la Cour à laquelle il sera interjeté
appel, qui interviendra après que (el jugement aura été
rendu, s’ily a un intervalle de vingt jours entre tel juge-
mnt et le dit premier jour de tel Terme, et si non, alors ce
sera le premier jour du dit Terme immediatement suivant
tel intervalle.
XXVIIL Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du

Juge de District qui anta rendu aucun jugem. nt dontil y
auia app: 1, comme susdit, de eertifier dans ls qua:orze
juurs après que le cautionnement aura été douné, comme
susdit, daus aucun appel, sous le sceau de la Cour de D)s-
trict qu il tiendra, pour ia Cour qui devra connaitre de tel
appel, et de transmettre au Grefte du Protonotaire de telle
Cour, le jugement, le recurd et la procédure qui auront
rapport à tel appel, ainsi que les témoignages qui auront
éte pris dans tele cause comme susdit pour que l'instruc-
tion et le jugement sur tout tel appel puisseut avoir lieu
sans délai.
XXIX. Et qu’il soit statué, qu’après l’enfilure de telle

requête parl'appelant ou de sa part, comme susdit, et que
le jugement, le record, la procédure et les témoignages au-
rout eté transmis, comme susdit, tout te. appel sera instruit
sommairement sans autres formalités, et le jugement sera
rendu sur icein suivant la Loi et la Justice.
AXX. Et qu’ii soitstatué, que lesjugemens qui seront ren-

dus par la Courà laquelle il aura été interjeté appel, comme
susdit, surles appels des Cours de District, comme susdit,
seront définitifs, e: il ne pourra y avoir aucun autre appel
de tels jugemeus.
XXXL. kt qu il soit statué, que dans aucune action qui

sera ou pourra être intentée devant les dites Cours de Lis-
trict, dans laquelle le montant des deniers oula valeur de
la chose demaudée excèdera dix livies sterling, il sera
loisible aux dites Cours respectives d'ordonner à lenr dis-
cretion, et quand elles le jugeront expédient et conveuable
pour que justice soit faite, aux Demaudeurs dans telle ac-
tion, lors, ou après le rapport de l'assignation, d'entiler
une déclaration énonçant d une manière suffisante les rai-
sous et causes d’action de tels Demandeurs, et dans toute
telle action, le Défendeur sera tenu de défendre à cette
déclaration, et alors Les autres procédés ul.ésieurs auront
lieu suivant le c.urs de la Loi.
XXX311. Et qu’il soit statué, que les dites Cours du

District respectivement, et les dits Jugyos de District
respectifs, auront aussi bien Cour tenante que hors de
la Cour, les mêmes pouvoir et autorité daus les d.ts Dis-
iriets Fnférteurs respectivement qu’atueun Juge d’auciine
Cour du isanc du Étui ou de la Cour des Piuids Communs
dans le Bus-Canada possède et peut exerci r légalement,
en ce qui concetne l’élection et lu sominativn des
Tuteurs et Curateurs, et pour prendre les avis de pareus
el d'um.s, dans les cas uù tels avis soul voulus par lu

Lui, et puur clore les inventaires, el attester les cuinptes
rendus, les insinuations, ei puur appos.r el lever les
sceliés, et autres actes de la même nature qui demandent
duiigeuce.
AS Ali, Etqu’il soit statué, que les Juges de Dis-

trict respectivement ne pratiqueront pas, pendant ja
durée de leur charge, comme Avocats, Avoué, On l’ru-
cureurs; et les Grelliers des dites Cours de District ree-
pectivement ne pratiqueront pas non plus pendant la
durée de leur dite charge, coinme Avocats, Avoues ou
Procuseurs dans aucune telle Cour, di duaus aucune autre
Lour de Justice en cette Province.

XXXIV. Et qu'il soit statué, que dans toutes les ac-
tions et procédures devant les dites Cuurs de District
respectives, et qui auront beu en vertu de Pautorité
d’icelles, les hunoraires établis dans la Cédule annexée
au préseut Acte, serunt censés être les honvraires légaux
pour l’exécutivun des différents devoirs y mentionnes, et
aucun autres honoraires où émolumens ne devront être
perçus, sos Aucun prétexte quelconque, pour sucun
devoir ou acte exécu:ié en verlu de l’autorité du présent
Acte, et si aucun officier ou personne perÇuil aucun sure
honoraire ou éÉmolument plus considérable, où autre con-

sidéralion, que ceux Ctadlis duns la dite Cédule pour
l’exécution des devoirs susdits, où d'aucun d’iceux, ou
peur aucun acte ou devoir exécuté come susdit,
il encourra et paiera lasomme de cinquante livres ster-
ling pour chagne telle contravention, et cette pénaliré ‘
sera et pourra être recouvrable devant telle Cour de
District respeciivement, ou devant aucune Cour de Re-
cord du Bas-Canada, et muoitié de tetle pénalité vppur-
tendra à Su Majesté, Ses Hériliers et Successeurs, et
Vantre moité d'icelle au Poursuivant.
XXXV. 12 qu'il soit statné, que t. ul Gretlier d'une

Cour de District établie comme susdit, tVendra cuu-
tinuellement exporé à la vue da public, Aussi ben dans ‘on
Greffe que duns quelqu’endioit apparent de l'audience
ou se tiendra tele Cuur de District, tn tableau lisible
et intelligible des honoraires susdits qui seront payables
eur toutes les actions et procédures poursnivies devant.
la dite Cour de District, et tel tableau tera voir de inême
la pénalité dont aucune personne se reudra passible en
recevant aucun auire Louoruire pins considérable yne
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ceux établis dans la dite Cédule ; et à défaut de ce faire.
tel Giellier sera censé coupuble de mélui', et sera sujet
a &tre puni en con-équence.
XXXVI. Et qu'il soit statué, que depuis et après le pre-

mier jour de Janvier suivant la passation du présent Acte,
telle partie d’un certain Acte de la législature du Bas-Ca-
nada passé dans la trente-quatrième année du Règne de feu
Su Majesté le Roi George Trois, et intitulé, Acte qui divise
Ia Province du Bas Canada, qui amende la Judicature
d’icelle, et qui rappelle certaines Lois y mentionnées, ou
d’un certain autre Acte passé dans les dixième et onzième

années du Règnede feu Sa Majesté le Roi George Quatre,et
intitu'é,Acte pour rappeler en partie et amende: un Acte pase
sé dans la trente-quatrième année du Kègne de feu Sa Ma-
jesté, intitulé, Acte qui divise la Province du Bas-Canada,
qui amende la Judicature d'icelle, et qui rappelle certaines
Lois y mentionnées, à | égard de certains ubjets relatifs au
District des Trois-Rivières, ou d'aucun autre Acte ou Loi
en ce qu’elles prescrivent et légnlisent lu tenue des Termes
Inférieurs, ou Cours de Circuit, des Conrs du Banc du
Roi des Districts de Québec, Montréal et des Trois-Riviè-
res, par aucun Juge ou Juges d'icelles, ou en ce quelks
donnent aucun pouvoir & aucun Juge ou Juges ainsi sirgeant
aux Termes Luférieurs, ou à aucune telle Cour de Cireu:t
soient, et icelles sont parles présentes révoquées. ’
XXXVII, Et qu'il soit statué, que depuis et après le dit

premier jour de Janvier, telles parties d’un certain Actede
la dite Legislature pasré dansla troisième année du Règne
de feu Sa Majesté le Roi George Quatre, intitulé, Acte pour
eriger certains Townships y mentionnés en un District Ir-
férieur qui sera appelé le District Inférieur de St. François,
ou d’un autre Acte de la dite Législature, passé dans la
troisième année du Règne de leu Sa Mujesté le Roi Guil-
laume Quatre, intitulé, Acte pour continuer encore pour
un tems limité, et pour amender un certain Acte y men-
tionné relativement au District Inférieur de St. François
ou d'aucun autre Acte de la dite Législature, en ce qu elles
peuvent autoriser ct ordonner l’établissement d'une Cour
Provinciale, ou d'aucuuCircuit de telle Cour l’rovinviale
dans le District ou District Inférieurde St, François, soient
et telles parties des dits Actes sont par les présentes révo-
quées : Pourvu toujours que rien de ce qui est contenu dans
les présentes, ne sera Censé révoquer ou affecter aucune
partie d'aucun tel Acte relative 4 la Cour du Banc du Roi
du dit D.strict de St. Irangois, ni aucun pouvuir que le
Juge Provincial peut avuir comme Memzre de la dite
Cour et par rapport à icelle.
XXXVI. ku quid soit statué, qu’un certain Acte de

la Législature de la ci-devant Province du Bas Canuda,
passé dans la six:ème année du Règne de feu Sa Majesté
le Roi Guillaume Quatre, intitulé, Acte pour pourverr à
la décision sommairedes petites cases ; et anssi une cer-
taine Ordonnance fuite et passée par le Gouverneur
de la dite ci-devant Province, par et de avis du Con-
seil Spécial pour les affaires d’icelle, dans la -econde
année du Rezne de Sa Maje-té, intitulé», Ord innauce

pour établir des Cours de Circuit de Requêtes dans les Dis.
tricts de Q ébec, de Montréal, et des Trois-Rivières, et
pour d'autresfins, seront, depuis et après le dit premier
Jour de Janvier, et iceux sont par les présentes révoqués,
XXXIX. Etqu'il soit statué, qu'aucune poursuite,

action, cause ou procédé qui seront peudans au Terme
Infésieur d’aucune des dites Cours du Banc du Roi, on
de la Cour Provinciale du D strict de St. Franç is, lors
du dit premier jour de Janvier, ne seront en con-équence
des présen'es discontinués, infirmés cu annnllé»; mais
les dites procédures seront transmisesd n< leur é at :ie-
tnel à la Cour de District du District lnféieur duns le-
quel seront respectivementinelue les lieux vù telles Cours
du Banc du Roi ainsi que la Cour Provinciale se tiennent
sctuellement, et les procédés uliérieurs nuront lieu en
icelle, de même que si telles procédures cussent été qui-
ginairement cuimmencées dans telle Cour de District.
XL. Et qu’ilevit statué, que les régistres, ducumens

actes officiels et papiers de record, ettoutes autres pris
cedures judiciaires des Cours de Requêtes de Circuit dos
divers Districts de Québec, Moutiéat et des Trois.Ri-
Vières seront immédiatement après le dit premier jour de
Janvier, transmis pour en faire partie. parmi les recorde
régistres, documents et autres precédures judiviaires des
Cours de District des Districts Inférieurs dans lesquels se
trouvera le lien respectif où telles procédures auront été
commencées. ou à la Cour de Division la plus voisine des
dits lieux respectivement, c'est à dire, qu’elles seront
transmises à la dite Cour de District daus tous les vas où
la sommie de deniers oula valeur de la chose demandée ex-
cèderasix livres cinq chelins courant, et à Ja dite Cour de
Division lorsqu elle n'excèdera pas cette somme.
ALI. Et qu’il soit statué, qu’aucun Jugement des dites

Cours de Requêtes de Circuit respectivement, légaleme-t
prononcé, ou aucun Ordre, Règle ou Acte d'icell - lépale-
ment faits, avant le dit premier jour de Janvier prochuin
ne serunt ihvalidés par tes présente. ; mas ils demeureront
en pleine fo:ce de même que si le présent Acte n'eut pas
été passé; et aucune action, poursuite, cause ou procé-
dures pendantes devant les dtes Cours de Requêtes de
Circuit respectivement ne seront discontinuées, invalidées
ou annulées, mais elles séront transmises dans leur état ac-
tuel re-pectivement, et deviendiont pendantes dans les
diverses Cours de Listriet, on Cours de Division respecti-
vement, dans lesquelles les régistres, documens, Actes
Ofticiels et l’apiers de Records et autres procédures judi-
ciaires des dites Cours de Ktequêtes de Circuit, duivent être
transmises comme sus lit ; et lesauties procédés ultérien:s
aurout lieu sur icelles dans les dites Cours de Dis rict et
Cours de Division respectives jusqu à jugement ei exécn-
tion, comme ils auraient eu heu dans les dites Cours de

District ou Conrs de Division, si la poursuit: eut été coim-
mencée en icelles,
ALL, tt quil soit statué, que le Juge de District tiendra

  

  une Cour de division qui aura la jurisdiction et les pouvoirs
ci-après mentionnés, au liea où la Cour de District
se tienra dans chaquedistrict Inférieur, et à chacun des
lieux fixés par la proclamation susdite, comme étant ceux
où devront se tenir Jus Cours de Division; et les Cours
de division dans chag e l'istrict inférieur serant distinguées
par les numeros qu leur reroul as ignes respec ivement
dans la dite prociam tion, celle qui devra se tenir an
même lien que la C-ur de District étantappelée la Cour
de Uivision numéro un

XLifl. tt qui soit statué, que les diverses Cours de
Division de chaque vistrict se tiendront à tels tems quele

Gouverneurde cutie : rovince fixera par la prociamation
ci-dessus mention ce.
XLIV, Et quai soit statue, que dass le cas de maladie

ou d absence in. visable du Linge daucune telle tour de
Division, il seruoniole i tel Juge de nommer quelqu’autre
personne gu. seia d ailleurs qualifiée à être nom ee Jue
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de telle Cour deDivision, pour lui s-rvir de Député, et

toute personne ainsi nommee aura pour le tems pour lequel

elle aura été ainsi nommée tous les pouvoirs et privileges,.

etsera soumise à tous lesdevoirs du Juge par lequel telle

personne aura été ainsi nommée, à | égard des Cours de Di-

vision seulement ; et avis de chagne telle nomination devra

être immédia'ement transmis par le Jugconie Député Jnge

au Gouverneur de cette Province, et tel avis mentionnera.

le nomet la résidence dun Député Juge et la cause de sa

nomination, et aucune telle vomination ne pourra durer

plus d'un mois de Calendrier sans que le même avis soit.

renouvelé ; etil sera loisible au Gouverneurd. annuller telle

nomination.s'il la désapprouve.

XLV. Et qu'il soit statue, qu'il y anra un Greffier pour

chaque Cour de Division qui se tiendra en vertu de. l auto-

rité du présent Acte, et le Juge de la Cour de. District

pourra nommer de tems i autre, et déplacer quand il lui

plaira les Greffiers des Cours quil tiendra : Pourvu.tou-

jours, que le Greffier:de la Cour de District sera le Greffies

dela Conr pour la division dans laqu-lle sera. siiné son.

Greffe : et les Huissiers de la Cour de listriet seront les

Huissiers de chaque-Cour de Division du District, et les.|

suretés qni sero: t données pareux s’étendrontà leurs-actes -

d'Huissiers de telles Cours de Division.
XLVI. Et qu’il soit statué, qu'il sera loisible au Greffier

d'aucune telle Cour de District ou de Division, (du con-

sentement du Juge en icelle) de nommer detems à autre un

Député pour agir pourlui en qualité de-Greffier de la Cour,

en aucun tems, lorsque la maladie ou. quelques.autres cir-

constances.inévitables ’empécheront d’agir-comme tel, et de

déplacer tel Député i sa volonté; er tel Député pendant le

teis pour lequel ibaura été ainsi nommé aura les mêmes.

pouvoirset priviléges, el sera sujet aux. mêmes. devoirs que

s'il était Greflier de la Cour pour le tems d’alors : et le

Greffier de la Cour sera civilement responsable de. tous. les

actes et omissions de son Député.

XLVII. Et attendu qu'il n’est pas expédient que les

émolumens d'aucun Juge ne diminuent ou n'augmentent en
conséquence de l'angmentation oula diminution du nombre
de poursuites poitées devant lui et du montant. en litige

devant les Cours de District dont il pourra être le Juge;;
Qu'il soit à ces causes statué, que le Greffier de toute Cour

de Division sera le percepteur des honoraires du. Juge,dans

1a Cour de District et dansles diverses Cours de Pivisiou de
son District ; et tout tel Greffier recevra une proportion
de cing louis sur chaque cent louis du produit total des

honoraires des Cours dontil sera le percepteur;. et: tout
Juge de District recevra.un-certnin salaire ; le. salaire d'un
Juge n'étant dans. aucun cas plus de cinq cents-louis, ni

moins.de-trois-cents-louis par.année ; et-les Huissiers de la

Cour recevront les honoraires qui leur sont alloués- par ces

présentes ; elle Gouverneur en Conseil fixera la rémuné--{

ration qui devra être payée aux -Juges. de District. ayant

justement.égard à la. population des. divers Distriets Tnfé-

rienrs et Divisions ; ct-la rémunération qui devra être payée

aux Juges pourra être augmentée ou diminuée en cas-de
vacances, par la même autorité qui l’aura d'abord fixée :-
Pourvu tonjoursque rien. dans la présente section, ne s’ap-

pliquera au Juge Résident du District des Trois-Rivières,
ni au Juge Provincial du District de St. Francois, ni au

Commissaire du Terme. Inférieur susdit, chacun desquels
recevra le salaire attaché à leurs dites charges, et pas

d'autres, quoiqu-il soit en mêne tems Juges de District ;-et

dans les Districts Inférieurs pour lesquels-ils seront tels

Juges de District, les honoraires qui devront être versés.
dansle fonds-d honoraires, seront-après déductionfaite d’au-

cune charges légales sur, iceux, versés entre les mains du

Receveur, Général, et formeront partie des fonds-des revenus
réunis de cette Province.
XLVIk Et qu'ilsoit-statué, que le Greffier de chaque-

Cour de District ou de Division-émettra tous les Brefs d’assi-

gnation, Garans, Règles, et. brefs d’Exécution, et enrés

gistrera tous les ordres et jugements-de la Conr, et tiendra

un état de touts tals brefs d? Assignation, lxécutions etantres

Actes Juduciaires.de la Cour, et il prendra soin et tiendra.

un compte de tous les-honoraires du Juge,et des. amendes.

payables ou payées en Cour, de tous les-deniers des plaideurs

payés dans-et:hors de la Cour, et entrera «n étatde tous tels.

honoraires, amendes-et deniers-dans.unr liyre qu’il tiendra À
cet effet, et qui sera ouvert à toute personne-qui-désirera. y
faire des recherches en par elle payant douze sous par
chaque recherche, et-de tems à.autre, ainst qu’il sera réglé

et déterminé-par le Gouverneur, il soumettra ses comptes

pourêtre examinés et rég'és par | In-pecteur. Général ou par
telle autre personne que le Gouverneur. pourra nominer

pour en frire l'examen ;.et les Huissiers de la Cour de Divi-

sion. signifieront tous les brefs d assignation, et.exécuteront
tous tels Ordres, Garans, Règles-et Brefs.

X LIX. Et qu'il soit statué, qu’il n'y aura de payable sur

toute procédure dans les Cours de Division tenues en con-

séquence du présent Acte, at aux Huissiers de-la-Cour, que

tels honoraires qui sont établis dans la Cédule annexée au

présent Acte, ou: qui pourront être établis dans ancune
Cédule d'honoraires réduits en vertu du ponvoir qui- pourra

être donné ci-après À Cet cffet, et pas d'antre ; et un

tableau de tels honoraires : era suspendu. en quelqu endroit
apparent dans les Bureaux des-divers Greffiers.des. Cours-de
Division 5 ct les honoraires sur. toute procédure seront
payés d'abord par le Demandeur avant ou lors de telle pro
cédure,et les honoraires des Huissiers. sur les Esécutions

seront payés au Greffier de la Cour, au.tems où il émettra le
bref d’Hxécution, et seront-payés à. 1 Hnissier par tel Gref-

fier lors du rapport du bref d'Exécution, et pas ayant :.

Yourvu toujours, que si V'Huissier néglige de faire le rap-

port, dans le tems prescrit par la Loi, d'aucun bref d'Assi-

gnation, Règle ouExécution, il forfera pour. chaque telle

négl gence ses.honoraires sur tel bref, d’Assignation,, Règle
ou Exécution, et le Gretfier de telle Cour tiendra. compte
de tous les honoraires ainsi forfaits et les délivrera au Gref-

tier de la Courde Distriat pourfaire partie du.fonds genéral
d'Honoraires.

L. Et qu'il soit statué, que le Greffier de chaque Cour
de Division, detems à autre, et aussi souvent qu'ils en sera

requis par le Greflier de la. Cour. de District, lui donnera.

un compte exacte par,écrit des. honoraires du Juge perçus

dans telle Cour, en vertu de l autorité du présent Acte, et

un compte semblable de toutes. les amendes-prélevées parla
Cour, (mettant en compte et dédu:ssnt lvs.frais raisonvables

du prélèvement d’icelles, et tout ce qui pourra avoir été-

alloné sur telles amendes parle Juge en ¢xéeution dn. pou:
voir qui lui est donné parsces Rrésentes,) et :ussi un état,

semblable des-deniers que les Défendeurs et. Demandeurs.

puront payés on regns, duns ethors de la Cour en. exéeution,

d aucun ordre ou j'ugument de la Cour ou. d! ucun, procédé

d'icelle, ainsi que de la balance rest-nt alors. entre. ses.
mains,ct appartenant:anx Demandeurson.Défendeurs devant

la Laur:, et.le montantde tels. honoraires. regus, de tans A.

 

autre, par tel Grelfier sera versé de tems d autre entre les
msins du Greffier de Ja Cour de District, (tel versement
devant avoir lieu au.moins une fois tous les trois mois,) et
formera, avec les honoraires.du Juge et les amendes, payés
dans les Cours deDistrict, comme susdit, partie d'un fonds
qui sera appelé Fonds d'Honoraires du District, et ce fonds
sera appliqué au prie.nent du salaire du Juge.

L}, lét-qu’il soit statué, que le Greth-r de toute Cour. de
District,le. ou avant le trent &me jour de Juin,et le trente-
et-unième juur de Décembre,de chaque année,rendra à l'Ins-
pecteur Général de cette Province un compte fidèle et par
écrit de tous les deniers qu’il aura perçus et de tous ceuxqu’il
aura déboursés eu conséqunce de la Cour de District vu des
Cours de division, tenues en vertu de Vautorité du préseut
Acte, pendant 'espace de tems compris dans tel compte, (et
ce, en telle manière et avec tels détails que le dit Luspecteur
Géneral pourra, de tems À autre, l’exigér, ) après avoir
d'abord payé au Juge le montaut qui Jui ‘sera dû pour sou sa-
lnire, jusqu’au tems OÙ çe compte sera rendu ;et le dit Greffier
sera tenu, dans les dix jours après tont tel compte rendu,de
verser entre les mains du Receveur Général de cette Province,
aucun surplus detels bouoraires et deniers qu'il pourra avoir”
pour former partie des foudsd s.revenus réun:s. d’icelle ;et a

défaut de tel versement le montaut dû par le dit Greffier
sera considéré comme dette privilé giée envers Sa Majesté.

LIL. Etqu’il soit statué, que dans le cas cit le moutantdes
honoraires perçus dans la Courde District et daus les

Cours de Division. d'aucun District, ne pourra pas
suffire au paiement des depens:s nécessitées par telle
Cour, et du salaire des Juges, pendant l’espace de tems
compris dans ledit compte,il séra loisible au Gouver-

veur decette Province d'émaner incontinent son. ga-
rant adresséau Receveur Géuéral de cette Province, en faveur.
du Geefier de la Cour de District, pour la somme qui sera
nécessaire pour remplir le déficit,et le montant de tel garant
sera. imputé, sur les fonds dès revenus. réunis de cette Pro-
vince..

LIII. Et qu'il soit statué;, que les comptes que les divers
Greffiers des Cours de Distriet devront tenir, eu conséquence
de la dite Cour de District, et des. dites Cours de Divisiou,
seront réputés comptes publics, et comme tels seront snjets à
examzn etaudition, et A aucune dispositions Législatives
qui sont maiutenant ou qui pourraient ci-après devenir en
vigueur,.relativement à l’audition des comptes publics.

L1V. Et quhisoit statué,qne si nucune personue ayant.
résigné, où ayantété démise de sa chargè de Greffitr d’uve
Cour de District, ou d'une Cour de Division, néglige, après
en avoir eu.ving-et-un jours de notice, de rendre compte au
Greffier de la. Cour de District pour le temps d’alors, ou à.
telle autre personne qu’il pourra préposer à cet elfet, de tout
montant restantentre ses mains des deniers perçus en vertu
du présent Acte, et de leur transmettre les dits deniers, il
seraloïsible À tel Greffi: r de la Cour de D>.strict, pour le tems

-d’alors,. de poursuivre soil en sou pom seulement,ou
eu son nom et qualité, et d'obtenir de telle personne

le reconvrement de tels, deniers avec doubles dépens,
devant aucune Cour de Record. en. cette Province,
ayantjurisdiction comy-étente, et dans cette action, il. suffira
Atel Grefier de la Cour de District de libeller sa déclara-
tion comme pour argent reÇn etperçn à l’u-age de tel Gref-
fier de la Couf de District, pour ies fins du présent Acte jet la

Courdevaat lsquelle telle action sera intentée, poorra, à la
demande de l’aue où l’aitre des. parties, ré‘érer d’üne manière
sommaire l'audition du compte en qu-stivuv Aaucou Officier
de la Cour,ou autre personne compé'ente, qui autont le pou-
vi ig d’examiner suns sermeént le Demandeur ainsi que le Dé-

fendeur, et sux le rapport de arbi re, ( à moins que l’une ou
l'autre des parties ne montre bonne cause à ce contraire,) la
C.:ur pourra ordonuer le payement de teilesomme qui parais,
tra.due par. tel rapport. ou d'ar &er la procédure de action
À telles conditionsqu'ello.le jugera raisonnable, ou- bien la.
Cour pourra ordonner que le jugement soit enrégistré
comme sur confession, pour tel montant qui pourra paraître
dû par le rapport.

i, VW, Et qu'ilsit statué, qu’avenant le décès d'aucune per--
sonne, pendant letems qu'elle aura la charge de Greflier
d’une Cour de District, ou de Greflier d’aucune Cour de Li.
vision, ousi elle vient À résigner ou À être démise de telle
charge, le Greffier de la Cour de Distri.t pour le temsd'alurs,
pourra,»0itl en son propre nom.seulement, ou .en son nom et
qualité, obtenir sur poursuite, des exécuteurs testamentaices
on administrateurs des biens-de.telle personne ainsi décédée,
le recouvrement de toutes.telles sommes de deniers qui auront
pului rester-en main, formant partie des deniers perçus en
vertu de l’autorité du present Acte, devaut aucune Cour de

Record en cette Province. ayant jurisdiction compétente ;. et
dans cette action le Demandeur pourra. déclarer que le dé-
funt était endetté envers lui Demandeur, en une somme d’are

gent reçue et perçue pour son usage, aux fins du présent Aete,
ou biens que le défunt est décé:té possédant des duniers reÇus
et perçus pour les fins du présent Acte, d’où, est résulté en
faveur du Demandeur un. droit d'action pour reclamer et
recouvrer lesdits dvniers, desdits. administrateurs ou exécu- -
teurs ;-et Une semblable action pourra êtie intentée contre les
exécuteurs testamentaires ou administiateurs. des biens de tels
exécuteurs ou administrateurs set duns. toutes. telles. actions,
lesDéfendeur ou Défendeurs pourront plaider de la même
manière, tt.se prévaloir des mêmes moyens de détense que

dans aucune action fondée seulement sur les engagemens du

testateurou de l’intestat primitif ; et la Cour pourra référer
l’audition du compte en question à aucun Officier ou personne,
et pourra procéder sur le rapport de tel arbître de ls. même
manière que dans le cas mentionné en la. section précé-
dente.

LVI. Et qu’il soit statué, que dans toutes les. actions qui
serant intentées, aussi bien que dans toutes. procédures quel-
conques qui seront adoptées ou poursuivies comme susdit, par
aucun Greflier d’une Cour de District, en vertu du présent

Acte, la preuve qu’il remplit les devoirs-de lu charge de Gref.

fier de la Cour de District, sera une preuve suffisante qu’il
tient-telle charge, àmoins que le contraire ne soit démontré
par les Défendenrs danstelle action, ou.par les parties contre
lesquelles. telles procédures serontadopté-s.et poursuivies.

LV1I. Et.qu’il soit statué, que le Greffier de chaque
Cour de District, et.aussi. tout Gref…igr d'aucune Cour de
Division-qui.devront percevoir des derniers en exécution.
de leurs devoirs, donneront des sûretés pour tels. deniers,
avec telles etautaut. de cautions que le Gouverneur de
cette l’rovince jpgera À propus-de le prescrire, pourl’exécu-
t‘on.fidèle de leurs devoirs respectifs, etpour la.délivrance
entière dosderniers perçus par.eux.en. vertu. des. disposi:
tions-divprésent. Acte.

LVILI. Et qu it soitstatué, que le-Juge de touteCour de
Divisionétablie en.vertu du présent Acte aura. pouvoir,
jjirisdiction etautoriré-de-siégen, pour entendre et décider
jung-manièra, sommaire,, toutes. réclamations. pour. de.te  

FEBRUARY: 3;

ou autres obligations de la nature de celles dont les Cours
deDistrict peuvent co-naître lorsque l'objet dela deman-
de n'excddera pas la somme de six livres cinq chelins cou-
rant; et tout tel Juge aura le pouvoir” de donner sur
icelles tels ordres. jugemens et-décisions qui pourront lui
paraître justes, el suivant l'équité et la justice ; et que, sur
aucune obligarion de payer uve somme détermineée, soit en
ouvrage ou en aucune espèce de marchandises ou d'effets,
ou tout autrement qu’en argent, il sera loisible au Juge,
après que le jonr convenu pourlalivraison. de telles mar--
chandises on effets ou pour l’exécutio®s de tels ouvrages ou -
autr:s engagemens, sera passé, de donnerjugement. pour le
montant en argent, de même que si l'obligation -première
l’eut aivsi voulu, et cette disposition s’appliquera aussi aux
matières quiseront en litige devant ancune -Cour de Dis-
trict: Pourvu toujours qu’aurune action ne sera portée de-
vant aucune telle Cour-de Division pour aucune dette con-
tractée au jeu, ni pour la valeur de liqueurs spiritueuses ou
de bière bues dans un cabaret, ou dans wn estaminet : -
Pourvu aussi que rien- de ce q:-i est contenu.dans Il» préseut
Acte ne s’enten:lra avoir. l'effet de créer ou constitüer en
Cours de Records, les dites Cours de Division.

LIX. Et qu'il s it statué, que le Demandeur,-dans an-
cure pour-uite intentée devantancune Cour. de> Division,
produira une copie écrite de son compte on de sademande,
laquelle sera numérotée suivant l’ordre dans lequel elle
aura été produite, et en conséquence il sera émané un bref
d'assigna‘ion portant en marge le numéro du compte ou de
la demande, et qui seracn substance, en la forme établie
par la Cédule annexée au présent Acte, suivant la nature
de la demande ; et copie de telle assignation-à laquelle sera
annexée une copie de tel compte on demande séræ signifiée
au Défendeur, trois jours an moins avant le jour où se
tiendra la Cour de Division. devant. laquelle la czuse sera
portée : et la délivrance detelle copie d’Assignation et de
compte ou demande faite au Défendeur, à son épouse, À son —
serviteur ou à aucune personne raisonnable demeurant en
son domicile ou lieu oùil faitsa demenre ordinaire, sou
eommerce ou ses affaires, sera considérée être une signifi-
cation valable de telles Assignations:

LX. Et qu'ilsoit statué, qu'aucunes telles Assignations
ne seront émises, à moins que le Demandeur. lorsqu’il pro-
duira son compte ou sa demande, ne dépose entre les mains
du Gretffier de laour, pour chaque demande n’excédant
pas vingtchelins, la.somme d'un chelin; et pour chaqne de-
mande excédant- vingt chelins, une vin:gième. partie d’icet-
le (laissant de côté, dans.lasupputation de tel vingtième,
aucune somme moindre-que douze sous,) et-si,au jour du
rapport de telle Assignation, on a aucun ajournement de la
dite Cour, ou de la canse ponr laquelle la dite Assignation
aura été émise, le Demandenr ne comparait pas en personne-
ou par quelqu'un. de sa part. ou si-comparnissant, il ne
prouve pas <a demande a la satisfaction de la Cour, i! sera
loisible an Juge s'il le tranve-à propos, d'adjnger au Dé-
fendeur parie ou le tout des. deniers ainsi déposés, en
forme de dépens, et de compensation de son trouble et de
son attendance en Cour, avec telle autre sommes que le
Juge-dans.sadiscrétion, croira convenahle, et de condam- ‘
ner et forcer le Demandeur a payer telle autre. somme, par
tels moyens par les:jnels ancune autre créance- adjugée par
la dite Cour, prut être recouvrée ; mais telle partie des-
deniers mis en dépôt qui n'aura sas été adjugée au Défen-
deur sera.rcmnise au Demande ir, sur sa réqnisition.

LXTI Etqu'ilsvitstatué, qu‘aucunes poursnites intentées
“en.vertu.du présent. Acte, et de natnre à être portées de-
vant une Cour de Division, paurront-être intentées et ju.
gées dans aucune Cour de Division du District Inférieur,
où se fiendra la Cour de District devant laquelle elles an-
raient pu être itentées, si la somme demandée ent été au-:
dessus de six louis cinqchelins;. mais si aucune--telle pour
suite est iatentée.À sucune Cour de Division ‘autre que celle

qui sera la plus voisine du lieu oùrésideront les Défeudeur ou
Défendeurs qui seront actuellement assignés, le Demandeur
n'obtiendra pas plus de frais que. si ln-poursuite eut-é'é inten-

tée a 1a.Cour de Division la plus voisines etai.le jugement
estrenduen faveur du Défendeur, il pouna lui être adjngé
pour san.trouble et sonuttendance en Courtelle somme nddi-
tionnelle que le Juge dans sa.discrAtion trouvera.convenable.

LXII. Et quil soit statué, qu'il ne sera: pas Joisible à aucun .
Demandeur de diviser aucune cause d'action en deux ou plu-

sieurs demandes, pour la soumettre à la jurisdiction d'aucune

Cour de Division, mais. aucun lJemsndeur. ayant une cause
d’action au-dessus de la valeur de sixlouis cing cheling, pour
laquelle il pourrait poursuivre devant une Cour de Division, si
telle cause n'était pas au-dessus de la.valeur de six louis cing.
chelins,pourra abandonner le surplus, et alors sur preuve du
sa demande, il.rconvrera jusqu'àun montant n'excédant. pas

six loiuscinq chelins; et le jugement de la Cour sur telle de-
mande sera à. l’acquittement parfait de toutes réclamations
par rapport Atelle cause d'action, et l'entrée du jugement se
fera en conséquence. ‘

LX1JI, £t qu'il soit statué, qu’il sera loisible A aucune
personne au-dessous de l'âge de vingt et-un ans, et au des-

sus de celui de seize, de poursuivre aucune action devant.
une Cour de Division, en vertu du. présent Acte,. pour au-.
cune somme-de deniers n'excédant pas six-louis cinq chelins,
et qui pourrait lui être due pour ses gages, de la même
manière que si telle personne était en âge de majorité.
LXIV; Etqu'ilsoit statué, qu’avenaut le jour fixé dans.

l'Assignation, le Demandeur comparaitrs devant la Cour

de Division, en personne ou par quelqu'un.de sa part, et-
alors le Dé'enduur sera requis de répondre par Ini-même ou-
parquelqu'un dessapart, et lorsque la réponse aura été
faite en Cour, le Juge procédera d’une manière sommaire
à entendre la cause, et donnera jugement, sans autre plei-.
doierie,, ni autreliaison de contestation, deforme.
LXV. Et qu'il soit statué, qu’ançune preuve de la part

du Demandeur ne sera faite pendant la poursuite d’aucune
telle action,. comme susdit, sur aucune cause d'action ex.
.cepté celle alléguée et contenne dans la. demande ou le
compte produit, comm- il est ci-devant prescrit.

LXVI, Lit qu’il soit statué, que dans aucune Cour de
Division, il sera permis À, tous. les Méfendeurs, sans qu’il
soit.besoin.d’enfiler une demande incidente, d’opposer en
compensation aux Demandeurs toute créance ou. demande
,n'excédant pas sixlouis cinq, chelins, qu’ils prérendront
avoir contre enx, ou d’opposer en.forme de défense et de,
reclamer etd’avoir le bénéfice d’aucune prescription de la
demande: Rourvu.toujours, que sila.reclamation du Dé-

‘fendeur,telle que prouyée, excèdecelle que le Demandeur
aura prouvée, la Cour pourra rendre jugement:en faveur
du Défendeur pour tel excédant qu'elle estimera lui être

dû, par le Demandeur,. avec les dépens i. Pourvu aussi,
qu'ancune telle défense ne sera admise lors de l'instruction
d*aucune cause, enwveriu. du. présent. Ac'a à.moins que

| no:icen’en ait étédonnée par ésrit.au Demandeur an laiss
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sée au lieu. ordinaire de son domicile ou de ses affaires, trois
jqurs au moins avantle procès,
XVII. Et qu'il soit statué,” que si -au jour fixé dans

I"Assignation le Défendeur ne comparait pas -comme susdit,
on ne justifie pas suffisamment son absence, ou s'il néglige
de répondre, le-Juge sur preuvede la -due signification de
l'Assignation, pourra procéder-à l'instruction de la cause,
de la part du Demandeur ; ; et «l’ordre ou le jugement qui
sera donné ou rendu sur icelle, après que les preuves pro-

duites de la'part du Démandeurauront été examinées, sera
définitif, .et aussi valide que si les deux parties eussent été
présentes ;. Pourvu toujours que le Juge -pourra donner
aucun ordse, pour qu’un délai soit accordé au Demandeur
ou Défeñdeur, pour procéder,, dans la. poursuite ou :Ja dé-
fense-dela cause. ’

LXVIII. Et qu’il soit'statué, .qu’il sera -et ‘pourra être
loisible au Défendeur, . dans aucune action intentée devant
aucune Cour de Division, en ancun tems avant le: jour fixé
pour la poursuité d'icelle, de déposer en Courtelle somme
de deniers qu’il croira être le paiement entier de la demande
du Demandeur, avec aussi les frais encourus par le l'eman-
deur, jusqu’au tems detelpaiement ; et notice de tel paie-
ment sera immédiatement transmise par le Greffier de telle
Cour, au Demandeur, par la l’oste, on en envoyant telle
notice au lieu ordinaire de sa demeure ou de ses ‘affaires,
et la dite somme de deniers sera remise au I)emandeur, .et
tous-les procé:és dans la dite action’ seront arrê:és-à moins
que le Demandeur, .dans les trois jours aprés la. réception
de la notice de tel paiement, ne signifie: au .Greffier ‘de la
dite Cour, sonintention de procéder sur le’ résidu de sa
demande, et dans tel cas l’action-se poursuivra comme si
elle eut été originairement intentée pourtel résidu seule-
ment : Pourvu-toujonrs, que si le Demandeur ne-recouvre
pas, par son action, une somme plus forte que celle qui
pourra avoir été déposée en Cour, en vertn. des dispositions
ci-dessus, le Demandeur paieraau Défendeur tous les frais
et les dépenses encourus par lui, dans la dite action, après
tel paiement comme-susdit; ettelsfraiset dépenses seront
liquidés par la Cour, et seront reconvrables par le Défen-
deur par telles voies et mayens par lesquels aucune créance
adjnvée par la Cour peut érre recouvrée.….
I,X1X Æt qu'il soit-statué: que dans la poursnité d'aucune

telle action, les parties àicelle, étant des personnes digues
de foi, et tou*es autres personnes quelconques dignes‘e foi,
pourront être examinées sous serment ou affirm«tion («1ce
sont des personnes auxquelles laloi. permet d'affirmer dans
aucune procédure judiciaire.) quele Jfrge fera publique-
ment admini-«trer par le Greffier à chaque-partie -ou à L-urs
témoins lorsqu'ils donneront leur témoignage sur les ma--
tières en contestation, sans avoir égard à aucune object on

sur le principe d’incompétence provenant d'intérêt: de
parenté ou d'autre canse semblable : . Pourvu toujoars que
le:jugement dans aucun cas ne sera rendu en faveur d'au-
cune des parties, dans aucune action, pour-ancun montant,

sur le serment ou affrmation du Demandeur ou du Défen-
deur respactivement, sans qu’il y. ait gnelqu’autre témoi-
gnage sat'sfaisant, si ce n'est quand la’choseen litige aura
été soumise par:l’une des parties au serment de l’autre, ou.

que le Juge ponrra avoir defran:'é le serment supplétif- de
l’une des parties ponr compléter la preuve.
LXX Etqu'il soit statué. que toute personne qui, dans

au unedéposition,- rendra sciemmentotmalicieasemeut un
faux ‘émoignage sera passitle des- pénalités attachées au, pare
jure volontaire et malicieux.

LXXI. Et qu'il” soit statué, que l'une et l'autre «des par-
ttes à quelqu'action pourront obtenir du Gretfier de la Cour

de Division devant laquelle elle aura été intentée, des Assi-
g nations aur témoins, contensrt ou non un ordre pour la pro-
duction des livres, papiers et évriures qu'ils: pourront avoir
en leur possession ou À leur disposition ; et apenne telle assi
gnation pourra comprendre un nombre quelconque de …per-
sonnes, eb la signification de telles Assignations par- aucun
Ffurssier de la Cour de District. sera une sizniliontion valable

et-offective ; et toute. personne, soit partie ou.non à l'action,

à qui telle Assignation aura été sizniliée, soit personnellement

au 3 sn domicile, et 3qui l'on aura offert en même tem. le
le pair ment de ses-déperisés-rnisonables, et qui refuseraoù né .
Eligera sans excuse légitime, de comparaître ou de produire
aucuns livres, papiers ou éciitures-qu’elle pourra.être requise
de produire, par telle As-ignation, et aussi toute personne
présente en Cour, appelée à rendre témoignage, qui refusera.
de préter serment: et de rendre témoignage, encourront et
paieront talle amende n'excédant pas six iivres cing chelins
courant, à laquelle le Juge pourra les condamner ; et telle
amende sera recouvratile devant" aucune Cour de Division-

(Vans aucun D striet quelconque)-dans-la jurisdiction-de læ-
quelle sera alors la partie refractaire ; et-le fout ou partie de
telle amende, à. la discrétion du Juge. (après déduction
fuite des frais.) sera” applicable & l'indemnisation de la partie
lézée par tel refus où réghgence, et le résidu d'icelle formera
partie des fonds d'honoraires de Distiiet: suUs-mentionnés,

LXXIE Ft qu’il'soit statué, qu’aveure amende imposée
en vertu de l'autorité du présent Acte, pourra être prélevee
de laimême manière qt’aucune autre créance recouvrable de
vant la même Cour, et il en sera rendu compte comme il est
mentionné dans ces présentes,
LXXIH, Et qu’il soit statué,. qu'aucune action intentée

devant aucune Cour de Division tenue, suivant les dispositions

du pré-ent, Âcte, ni aucun osdre, jugement où procélé en.
icelle ne.serent transférés devant aucune Cour Supérieure, par

aucun bref ou procédé quelconque, maistel ordre et jugement
rendus par le Juge daus aucune Cour. de Division, seront défie
nitifs entre les parties, excejté.toujours. que si.le Défendeur
p'aide que la poursuite n’est pas de nature À. pouvoir. être

soumise à une Cour de Division, telle exception pourra être

faite, entendue et décidée comme les exceptions d’une nature
semblable. pourront l'ère, lorsqu'elles seront. fäites- dans des

poursuites.intentées devant une Cour de District.
LXXIV. Et gu'il soit statué, que le Grellier do chaque

Cour de Division entrera.de temsa autre,dans un livre qu il
gardera en son bureau, une note distincte de tous les brefs.
d’assignation, de tous les ordres et.de tous. les. jugemens.et
exécutions, et des rapports-sur iceux ;. et-tel Greffier apposera
sa signature surchaque page de tel livre ;. €! les entrées dans-
tel livre ainsi signé, ou une copie d’icelles signée et cer-
tifiée être unevraje copie par tel Greffier, seront cn tous
tems. admises, dyns, toutes. les Cours. et autres lieux
quelconques, comme une preuve de telles. entrée. ou
entrées et de la. procédure àlaquelle telles entrée ou entrées
auront rapport, saus autre preuve quelconque.
LXXV;. Et qu'ilsoit. statué, que le Juge pourra. denser-

des urdres concernant le tems.ou ls difiérens tems,et les pro.
portions dans lesquelles-ancune summe de deniers et dépens
aljugés.par.aucuneCour de Division devront être payés,et,
@.la.requisition.de lu partie quiy aura droit, il pouria oi don.
Récrque Leds deniers soisnt pagéscu,Cour 5 Bourvu: toujours,

quedans aucun tel ordre relatif au tems, on le fera rapporter
au jour que le bref d'Assignation aura été signiñé au Défen-
deur, et l'exécution ne sera pas différée sans le consentement
de la partie y ayant droit pour un laps de tems de plus de
trente jours à compter de la signification du bref d'Assigna-
tion,
LXXVI. Et qu’il soit statué, que s’il y a des jugemens

contraires entre les parties, l’exécution ne sera prise que par
la partie quiaura obtenu jugement pour le plus fort montant,
et pour tel excédant seulement qu’il pourra y avoir déduction
faite de la plus petite somme, et l'arquittement de l’excédant
sera entré aussi bien que l’acquittement sur le jugement ob-
tenu pour la plus petite somme ; et si les deux montans sont
égaux, l’acquittement sera entré sur les deux jugemens.
LXXVIL lit qu?il soit statué, qu’aucane poursuite ne sera

intentée devant aucune Cour, pour le recouvrement d'aucune

somme adjugée par nucun jugement d'une Cour de Division
tenue en vertu du présent-Acte.
LXXVILL Et qu’il soit statué, que lorsque le Juge d’au-

eune Cour de Division aura ordonné le paiement de quelque
snmme de deniers, il sera loisible an dit Juge d'accorder! e-
Xécution con're les biens et effets mobiliers de la partie contre
laqu: Île tel-o:1dre aura été donné.immédiatemr nt, ou dans le cas
de défaut du puiement d'iceux, au tems, et en la manière men-

| tionnée dans tel ordre; et alors le Géeflier de la Cour, à la

demande'de la partie procé tant sur tel ordre pour être payée

tel bref prélévera parsaisie et vente des biens et effets mobi-

Inférieur duns lequel la dite Cour se sera tenue, telle sonume
de deniers et les (ruis, ain-i qu’il aura été ordonné.

: LXX'X.. Etqu'il soit statué, qu'il’ sera loi-ible } aucun
huissier de ta Cour, auquel un bref d’exécutivrr émané d'au-
cune Cour de D:vision, aura été adressé contre les biens mobi-
liers d'aucune partie, suivant les-dispusitions du présent Acte,
de s'adresser dans le cas où il ne. trouverait pas des biens et
effets mobiliers suffisans appartenant à telle partie, dans le
Distriot Inférieur oùtelle Cour de Division se tient, à aucun

Juge de Paix agissant duns aucun autre District Inlérieur
du Bas Canada, dans-lequel il pourra se trouver de biens et
effets mutiHiess-appastenant à tel Défendeur, et-tel Juge de
Paix aura par ces présentes pouvoir et est requis (le signer son
nom sur Je:dos de tel bref, sur la production.qu’en fera l'huis-
sier, etsur:sa déclaration sous serment (que le Juge de Paix

- est parle présent autorisé À administrer.) que le dit bref est
duement émané de la dite Cour de Division, et qu’il ne peut

| pas-trouver les biens et effets mobdiers du Défendenr. dans le
District dans lequel se tient telle Cour de Division, mais que
tel huissier croit qu'ifà sont dans le District où tel Juge de
Paix peut agir comme tel; et alorstel huissier aura.!e-pousoir
de s«isir les biens et effets mobiliers de te! Déferidenr, en quel-
ques lieux qu'ils se trouvent dans tel District Intérieur, et
d'en disposer de la même manière que si -tels- biens mobiliers

Cour de Division se. tiendra, et tous- connélables. et autres

officiers de paix sont’ par ces présentes requis d'uider dans leurs

LXXX..Et qu’il soit .statué,, qu'aucune vente. de. biens
“mobi fers qui nuront été saisis sur Un bref émané d’aucune
“Cour de District cu de Division, n'aura lieu avant l’expiration
de fruit jours auanoins-après le jour dela snisie de tels biens
mobiliers, à, moins que ce D soit sur une requisition écrite et

et une annonce publique, et par écrit, sera faite (en la. ma-
“nigre pourvue par la loi en pareil cas, pay rapport aux exécu-
tions emaré-« des autres Cours, ) dans la cité, ville, paroisse
ou ‘ownship où tels biens mobiliers auront été saisis, du tems

“ets du, lieu.de telle .vente, au muius.huit Jours avant telle
“vente.

LXXXL Ft qu'il soit statué,. que -lors-de I’émanation de
tout biet d'exécution contre les biens et effets mobiliers d’au-
-cune personne quelconque, le Greflier de la Cour de Division
de laquelle telle exéeution aura été émanée endossera sur
icelle le muntant de deniers et les frais. tels qu’adjugés ;. et si
la partie, contre laquelle .telle exécution aura été donnée,
paye ou fait payer ou offrir à l'huissier. à quite) bref aura été
adressé, avant la. vente actuelle de tels biens moliliers, telle
somms de deniers comme susdit, ou telle .partie d’iceux. que
le Demandeur voudra bien accepter en paiement entier de sa
créance, avec les honoraires qui devront être payés en vertu
‘des présentes, la saisie demeurera sans effet, et main levée sera
dunnée sur les. Liens mobiliers qui.seront . rendus .àla- dite

"partie. :
LXXXIM. Et-qu’il soit statué, quetoute: opposition à au-

cune saigie ou procédé sur aucun bref d'exécution émané
‘d'aucvne Cour de District ou de Division, en vertu de l'auto-
rité du présent Acte, sera-entendue ct jugée par la Cour. qui
aura émané tel, bref, et antant que possible d'une mauière

mmblable et analogue au mode de precédure de telle Cour,
dans hes causes où la somme en-litige est -de la. memeclasse
Quant au montant.

LXXXHI, Et qu'il soit statué, que si aueune personne. fait
volontairement insulte nu Juge d'aucune Cour de Division,

‘pendant qu’il sidgera ou sera. présent en Coar,. où sielle in-
terrompt sciemment les procédés de telle-Cour, il sera. luisible
à aucun huissier ou officier de la Cour,, avec ou sans l'assis-
tance d’aucune autre personne. mais sur l'ordre du Juge, de
prendre sous.sa garde le coupable ;. et le Jug2pourra imposer
À tel coupable une amende, et pouria aussi. l'emprisonner à sa
discrétion.

LXXXIV. Et qu’il soit. statué, que si aucun. huissier ou-
offigier d’aucune Cour de District, prétextent spécieusement
quelque procédure de telle Cour, se rend coupable d'extorsion
ou de mauvaise conduite, où sil ne rend pus un compte exact
d'aucuns deniers qu'il aura prélevés ou reçus, en vertu de
l'autorité du présent. Acte, il sera luisible au Juge, à aucune
séunce de telle Cour, ou. d’aucune Cour de Division, si la par-
Lie lésée juge à propos de lui en faire sa plainte, de faire une
investigation de telle affaire d’une manière sommuire,.et. d'as-.
signer. pour cela.et de farcer à comparaître toutes les parties
nécessaires, et de donner alors tel ordre qu’il. jugera-à- propos
pour le remboursement d'aucuns-deniers extorqués, ou pour
la délivragce exacte d'aucuns deniers ainsk prélevés et perçus,
comme susdit,.et pour le paiement de tels doimmages- et. frais
qu'il jugera devoir être dus aux parties lésées;- à défaut par
tel-huissiex- de payer tels-deniers qu'il lui-aura été ainsi ordon-
né de payer, dans le tems prescrit pour le puiement d'iceux
dans te] ordre, ÿÀ sera loisible ati-Juge par garant sous- son
seing et sceau de l'aire prélevertels deniers parsaisie et. vente

. des biens mobiliers de tel-prévaricateur, avec. les finis- raisen-
nables de telle saisie et-vente, et-à défaut- de telle exécution,
de consigner le prévarieateur/à.la prisomoommune du District,

  

 pour un.teins-qui n’excédera.partrois-mvis de. Calendiicr,.

 

de tels deniers, donnera un ordie de la nature d'un bref de.
fieri facias. à l’un des huissiers de la Cour, qui en vertu de:

tiers de:telle partie, qui pourront se trouver dans le District

eussent élémaisis-dans le District Inférieur dans ‘lequel la dite

jurisdictions respectises-à l'exécution d’un bref ainsi endossé.…

signéepar Ja p-rtie dont.les biens:mobiliers auront été saisis;
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LXXXV. Et qu'il soit statué, que si aucun Grefier, huis.
sier ou autre officier employés à mettre à exécution le présent
Âcte, ou aucuns des pouvoirs conférés par icelui. extorquent
prennent ou acceptent aucun honornire on récompense quel?
conque autre que tels honoraires qui sont ou seront étubls et
alloués à tels officiers respectivement comme susdit, en consé-
quence d'aucune chose faite, ou qui devra l'être, en vertu du
présent Acte, ou d'aucune chose quelconque ayant rapport à
la mise à exécution du présent Acte, toute telle persoune ainsi
prévariquant, sur preuve de telle prévarication devant la Cour
de D strict, sera pour toujours incapable de servir ou d'être
employée en exécution du présent Acte, dans aucuue charge
de profit ou d'émolumens, et sera aussi passible de dowmnages
envers la partie lésée,

LAXXVI. Et qu’il soit statué, que dans le cas où aucune
action serait poursuivie, après que le présent Acte sera devenu
en vigueur, devant aucune Cour Supérieure de Record, pour
aucune cause qui aurait pu être portée devant une Cour de
District on de Division, en vertu du présent Acte, ou devant
une Cour de District pour aucune cause qui aurait pu être
portée devant aucune Cour de Division, et que le. jugement
serait en faveur du Demandeur, tel Demandeur obtiendra
jugement pour le recouvrement de la.somme ndjugée seule-
ment, sans. frais, et n'aura droit d'exécution que contre le

aucune action fondée sur tel jugement devant aucune Cour;
et si le jugement n'est pas en faveur du Demandeur, le D£-
fendeur aura droit À ses frais comme entre procureur et
client, A moinsque dans | un ou l’autre cas le:Juge qui aura
entenda la cause ne certifie sur-le dos du Record que le
Demandeur avait une cause probable d'action pour Ia
créance ou les dommages demandés partelle action, pour nn
montant excédant la jurisdiction d'une Cour de Distict: ou de
Division, selon la circonstances

aucun pré'èvement on saisie pour aucaue somme de deniers
qui devront être prélevés en vertu du présent Acte, la
saisie en elle-même-ue sera pas censée être illégale, et la
partie qui l’aura faite ne sera pas considérée comme préva-
riquant, par rapport à aucun défautou manque de forme
dansla plaïnte, le bref d’Assignation, le Jugement, le Gu-
rant, l'Ordre.ou autre procédure y relative; et la partie

puis le commencement,par rapport A aucune. irrégulnrité qui
pourrait étre commise ensuite dans telle saisie ; mais la per-

satisfaction pour aucun dommage spécial.
LXXXVIII. Et qu’il soit statué, qu’avenn- ordre, jugo-

ment ou autre procédure faite dans aucune Cour de Division,

relativement à aucune . des. matières susdites, ne serunt invas
lidés ou annulés par aucun-mangue de forme.
LXXXIX. Et pour In protection.des personnes agissant en

exéeution du présent Acte, qu'il soit statué -que -toutes ac-

tions ou poursuites qui pourront être intentées contie aueune
personne, pour aucune chose faite en exécution du présent

Acte. devront être inteniées et poursuivies duns .le District où
la chose sera arrivée,et devront être commencées daus les six
mois de calendrier après la faute comunise, et pas après ni

action et de Ja cause d’icelle. au moins un mois de calendrier
avant le commencement-de l'action, et aucun. Demandeur ne

poutfà.recouvrer par telle action, si avant l'institution  d’i-
celleil lui à été offert une - réparation suffisante, - ou si après -

institution de action, le Défendeur, ou quelqu'un pourlui,

frais.
XC. Et qu'il soit atatué, que dans l'interprétation du

pré-ent Acte, le mot <*persoune'” sera censé s'entendre d’un

que tout mot employé au singulier sera censé, quaud-il sera .
nécessaire pour donner. entier effet aux. dispositions contenues

personnes ou choses aussi bien. qu’à une peisonne ou à Uue

chose ;.et que tout-motcomportant le genre ‘masculin-sara au
besoin censés'appliquer à nne personne du sexe féminin - aussi
bien.gne du. sexe. masculin ;:et que les- mots ** Bus-C'anada*?
signifieront-cette paitie de la Province‘ qui-constituait. ci- :
devant la Province-du Bus-Canada.

la Légixlature.de la.ci-devant Province du .Bas-Canada,
pas-ée dans la quatrième année du Fègne de Sa alujesté,
intitulée, Ordunnance pour pourvoir à administration facile
et expéditive -de la Justice.dans les affaires et -mutièrés Civiles
d'un montant et intérêt pécuniaire peu considérable, par
toute cette Province, soit, et la . dite Ordunuatice est. par ces
présentes abrogée.
XCIL Et qu'il goit statués que telles parties d’une certaine

Ordonnance de la dite Léyislature passée dans la quatrième
année du Règne de Sn Mujesté. et intitulée, Oirdunnauce
pour amender une certaine Ordonnance de la Législature de :
cette Province, faite el” jmsée ‘ dans-']a quatriènie annse du

Règne de Sa Mnjesté, intitulée, Ordonnance pour établir de
nouvelles Divistons Territoriales du Bis-Canada, et pous
changer et amender la Judicature, -et puurvoir & une admi-
nistration plus avantageuse et plus efficace de lu Justice. dans
toute cette Province, et aussi-une certuine autre Ordonnance

de la même Législature, fuile et passée dans ln même
année, intitulée, Ordonnauce pour pourvoir à administration
plus facile et plusexpéditive de la Justice duns les affaires et-
matières Civiles d'un-montant et inte:èt pécuniuire peu cone
sidérable dans toute cette Province, on telles parties d’une cvr-

même année, et intitulée, Ordounance pour mieux régler
I'Office de Shérif, où d’une certaine Ordunnance de la dite
Législature passée dans. la même année,et intitulée, Ordon-.
‘nance pour amender. deux certaines Ordonuances. y mention=

nées-relatives à l'administration.de la Justice en cette Pro-

sujet, en autant qu’elles confèrent aveun pouvoir judiciaire
Aaucun Shésif ou Député Shéiif, ou qu'elles se rapporteut
en aucune munière ¥ l’exercice d’aucun tel pouvoir,
ou à la Division du Bas Canada en Districts, pour des.
fins de Judicature, au ila jurisdiction d'aueane Cour de
District, et tetbes parties des dites Ordonnances ou d’au-
cane d'icelles, ou d’ancun- autre Acte ou Loi qui puurrait
être en-ancune manière incompatibles ou inconsistuntes..
avec les dispositions du- présent Acte, soie.st, et ice les
sont par-ces présentes révoqué -s,

verneur de cette Province de déterminer et de lixer par
Proclamation sous le grand Sceau d'icelle, le jour-depuis |
etaprès lequel deviendra en vigueur tne certalne Ordon--
‘nance passée dans la ‘quatrième année du Règne de Sa-
Majesté; intitulée, ‘“Ordonnance pour établir de nouvelles

L'* Divisions Territoriales duBas-Canadayel pour chune.  

mobilier du Défendeur, et ne pourra en aucun tems maintenir

LXXXVI1. lét qu'il soit statué, quelorsqu’il sera. fait -

saisissant ne sera pas considérée.comme - ayant prévariqué des -

sonne lésée partelle irrégularité aura et pourra avoir entière -

3

autrement, et le -Défendeur devra être notifié par écrit de telle -

a déposé enCuur. une somwe. de. deniers . suffiounte avec. les :

corps civil ou corporation, aussi bien que d’un individu 3 et--e *

dans le présent Acte. comprendre et s'appliquer à plusieurs

XCI. Et qu’il soit statué, qu’uñe certaine Ordunnance de -

‘taine Ordonnance de la dite Légi-lature passée dans la :

vince, et pour faire de plus amples-dispositions sur le même --

XCIH: Et qu'il soit statué, qu’il sera loisible av Gote -
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“ ger et amender la Judicature, et pourvoir à une admi-

¢ istration plus avantageuse et plus efficace de la Jns-

< tice dans toute cette Province,” ainsi g'ie telles parties

des diverses Ordonnances mentionuées dans la section

précé-leute qui ne sont pus encore en vigueur, et qui

ne sant pas révoquées par le présant Acte ; et celles

prendront force et effet depuisle jour fixé, pour cet objet,

dans telle Proclamation, et pas avant ; nonobstant toutes

choses 3 ce contraires, dans aucune des dites Ordon-

nances, ou dass aucune Loi : Pourvu toujours, que le

jour qui devra être ainsi fixé par telle Proclamation ve

sera pas plus tard que le trente et unième jour de Dé-

cembre de l’année de Notre seigneur mil huit cent qua-

rante deux : Pourvu aussi, que lorsque la dite Ordun-

nance sera mise en vigueur, il sera loisibie au Gouver-

neur, Lieutenant Gouverneur ou Personne administrant

Je Gouvernement, de nommer un Shérsf pour chacun des

Districts Inférieurs, en lesquels cette Province sera divi-

néa, et de diviser par une Proclamation, émanée coume

susdit, le D.strict de Guspé en Districts Inférieurs, ou

d'en faire un seul Distriet Inférieur pourles fins du pré-

sent Acte, et de fixer les teins et les lieux où devront se

tenir les Cours de District ou de Division de tels District

on Districts Inférieurs, auxquels, alors et ensuite, toutes

Jes dispositions du présent Acte s’appliqueront.

XCIV. Et qu’il soit statué, qu'une certaine Ordon-

nance de la Légisinture du Bas Canada, pussée dansla

quatrième année du Règne de Sa Majesté, el intitulée,

< Ordonnance pour faciliter l'expédition des affaires

‘ maintenant devant la Cour du Banc du Roi pour le

« District de Montréal”” demeurera en vigueur, JUS-

au’au trente et unième jour de Décembre de l'anvée de

Nutre Seigneur mil huit cent quarante deux, et pas plus

tonctems : Pourvu toujours, que s! l’Ordunnance mentivn-

née dans la section précédente élait mise en vigueur

avant le jour dont il est mention en dernier liev, alors

l'Ordonnance contiñuée par la présente section prendra

fin et sera abrogée : Et pourvu aussi, que le Commi:--

saire nommé en vertu de l’autorité de la dite Ordonnance

mentionnée en premier lien, sera, depuis et aprés Jl’éma-

nation de la Proclamation mentionnée dans ba preunère

section du présent Acte, le Juge de District du District

Inférieur qui comprendra la Cité de Montréal ; mais il

aura aussi, tant que la dite Ordonnance demeurera en

vigueur, tous les pouvoirs qui lui sont conférés et rem-

plira tous les devoirs qui lui sont prescrits par la dite Or.

dunnance, et qui ne seront pas incompatibles ou Incon-

sistans avec les dispositions du présent Acte, ou avec

Veatier exercise de ses devoirs comme tel Juge de Dis-

t ict,
__

XCV. Et qu’il soit statué, que toutes les dispositions

d'une certaine Ordonnance de la dite Législature, passée

dans la quatrième année du Règne de Sa Majesté, et inti-

tutée, ‘Ordonnance pour pourvoir à la construction et à

« l'établissement de Salles d’Audience et de Prisons dans

«¢ certains Districts Judiciaires de cette Province,” en

autant qu’elles pourraient ne pas ê:re inconsistantes ou

incompatibles avecles dispositions du présent Acte, s'ap-
pliqueront aux Districts Inférieurs qui seront établis en

vertu de l'autorité du présent Acte et Substitués aux

Districts Judiciaires mentionnés dans la dite Ordonnance.

 

REFERE LE PRESÉNTCEDULE A LAQUELLE
ACT

FORMULES DONT ON SE SERVIRA DANS LES COURS DE
DIVISION.
 

FRFF DE SOMMATION.

Demande £
Dépens £

La
de

Vour êtes par ces présentes sommé de comParoir à la pro-
chaine séance de cette Cour qui se tiendra à
le jour de

heures du même jour, pour répondre à la

plainte de _qui reclame de vous
le payement du compte dont un état est ci-annexé : et dans le
cas où vous manqueriez de comparoir soit en personne soit
par quelqu’un de votre part, le Demandeur obtiendra juge-
nent et exécution contre vous par défaut.

Soyez notifié quesi, lors de l’instruetion de cette cause, vous
entendez opposer en compensation aucune créance que vous
prétendez avoir contre le Demandeuren cette cause, ou prendre
avantage d'aucune prescription, vous devez en donner au Gref-
fier ou en laisser À son Bureau, notice par écrit

Cour de Division du District Inférieur

jours au moins avant le dit jour
de

fle jour de en
l’année de Notre Seizneur mil huit cent

Entré No.

 

À Mr. } De par la Cour,

Défendeur, Greffier.

ASSIGNATION AUX TBEMOINS.
La Cour de Division du District

}-ferienr de
A

Vous êtes par ces présentes sommé de comparoir à l’Au-
3i-vec de la Cour qui se tiendra à le

jour de À
heures du même jour pour rendre témoignage

du la part à en la causc entre
Jemandeur ct Défendeur

--i le témoin est requis de produire quelque papicr. ete,
sigutez les mots nécessaires à la description d’icclui, et pour

ti ordonner de le produire.)

ve jour de

mail huit cent
De par la Cour

Grefficr.

 

“a1HRH PRREMPTOIRE POUR LE PAIRMENT D'UNE SOMME DE
: DENIERS ADJUGES.

Ya Cour de Division du Dis-
veict Inféricurde tenue le, etc ,
tre Demandeur, et
téfendeur,. La Cour ordonne que Je Defendeur payc au De-
rrandeur ln somme de £ en princi-

TES QUEBRO GAGETTR-
ORDRE PEREMPTOIRE POUR LE PAIEMENT D'UNE SOMME DE

DEN1EKS ALJUGES PAR ATERMOÏMENT.

Cour de Division du District In-

 

La
férieur de

tenue
Demandeuret

Défendeur. La Cour ordonne que le Dé-
fendeur paye au Demandeur la somme de £
le après la date du présent
ordre, et en outre la somme de £
à chaque
fait paiement de la somme de £
cipal et frais.

Entré

le, etc., entre

suivant, jusqu’au por.
en prin-

De par la Cour,
Greffier.

 

ORDRE OU GSRANT D’EXECUTION CONTRE LES MEUBLES.

Principal, £ 7 La Cour de Division du
Dépens,
£ ? District Inférieur de

Payé, £ |
1 relèvement, £ J a Huissicr de la dite Cour.

 

DANS LA CAUsE, ETC.
Il vous est par ces présentes enjoint de prélever et percevoir

sur les meu lus et eflels de la somme
de et vos honoraires légaux, sur
l'exécution du présent bref, de manière à ce que vous ayez
entre vos mains sous vingt jours nprès la réception du dit bref,
les dits deniers, pour payer le principal et les frais qui ont été
adjugés à par la dite € our.

N’y manquez pas sous les peines de droit. Douné sous mon
seing et sceau, Ce jour de
mul huit cout

Juge de la Cour de Division,
Entré.

CEDULE DES HONORAIRES, DANS LES COURS
Di DISTRICT.
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FONDS D'HONORAIRES POUR LE JUGE.
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Sur chaque bref d’Assiguation, ou Arrêt-
Simple, daisie-Arrêt, Saisie-Gagerie ou
Saisie-RevendicatioNeeese es cosccer ens

Pour recevuir aucun cautionnement,...
Pour recevoir tout Affidavits... ...
Sur l'entree de tout jugementfinal et taxe

des dépens....….….….….…ovcoreccensess
Sur tout bret ou ordre d'I-xécution ......
Sur toute règle ou motion faite Cour te-
NAME e.ssscneovecaunseccena se ce.s

Sur toute autre règle...…...…....………...-
Pour chaque temoin assermenté........
Sur tout Avis de l'arens....….……......
sur toute Commission de la nature d'une
Commission Rogatoire...……...………..

Sur toute clôture d’Inventaire..…….….…....
Sur toute Insinvatione... .…….….….
Sur toute apposition ou levée des scellé»
Sur tout autre acte d Office, dont | exé-

cution cxige la présence ou la signature
du JUBC. rs esessvesare.000ecronns.

Sur tout SUbpæng.....……..…..saccess
Sur l'entrée d’aucune opposition ou iu-

tervention. s….….….…... ecosversences
sur Ventrée d'aucun Jugement final sur

icelles, ve. #40 0 0 et. 0000 0057
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Au PROCUREUR.

Instructions pour poursuivre ou défendre.
l’our conduire la cause du Demandeur

jusqu'à jugement final... -……….….….…..
Si clle n’est pas contestée..………. oon.
Si elle est contestée... 00. |
Si elle n’est pas COntesiée..………….….....
Si elle l’est......0ca0snaseececccn0 00e
Pour dresser, grossoyer et enfiler aucunc

déclaration spécialement requise par un |
ordre de la Cour....ovevvnvnnnnnn. 6110 0

Pour enfiler comparution pour le Défen.
deur, défenses et procédes jusqu’au ju- |

{

6 8112 6120 0 o
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gement final... 00. 28
Sur toute Défense Spéciale, « opie et LL 8j17 6/25 0

Fnfilure d'icelle..….. soc
Sur l’émanation de toute Commission de

ja nature d'une Commission Rogatoire
avec les Interrogatoires et vacations in

_ cidentes : ; 10 0113 6113 6
Sur toute notice nécessaire... ;
Pour dresseret grossoyer tout ugfiduvit et |

copicd’iccluiee vr ecrenrsenanrarann.
Pour dresser et grossoyer tout mémoire de

frais et assistance à la taxe... .……………….
Sur les oppositions et interventions, et

procédés y relatifs...
Si elles ne sont pas contestées.…………......
Si elles le sonteeecaneececesereennens
Si elles ne sont pas contestées.. .….….…….…..
Si elles le sont .....….….….…..….0ensses
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AU GREFFIER.

Peur tout bref d’assignation ou Arrdt-
Simple, Saisie-Gagerie, Suisier \rrêt ou
Saisie-Revendication, et enfilure du fiat
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that the REGISTRYOTICE is hereby given,
N OFFICE for the District of Quebec, under the Ordi-

pance 4h Vic, Cap. 30, will be open to the public, on
MUNDAY next, the 10th instant, at the house occupied
by Henky Weston, Esquire, Deputy Registrar of the
District, No. 65, St. Lewis strect.

G. H. RYLAND, Registrar.

Quebec, 5th January, 1812,
 

VIS est par le présent donné, que le BUREAU
A d’ENREGISTREMENT pour le District de Québec,
sous l'Ordonnance 4 Vic., Cap. 80, sera ouvert au public,
LUNDI prochain, le 10 du courant, à la maison occupée
par FMenry WesToN, Ecuyer, Député Greflier du District,
Nu. 65, rue St. Louis,

G. H. RYLAND, Greffier.
Québec, 5e Janvier, 1842. 6

me

Sheriff's Sales.

DISTRICT OF QUEBEC.
 

UBLIC NOTICEis hereby given, that
To wit : the undermentioned Laxps and TENE-

mENTs have been seized, and will be sold at the respect-

ive times and places as mentioned below. All persons

having claims on the same, are hereby required to

make them known according to law ; all oppositions afin

d’annuler, afin de distraire, or afin de charge, except in

tases of Venditioni Exponas, to which no such oppositions

are by faw allowed, are required to be filed with the

undersigned, at his Office, previous to the fifteen days

next preceding the day ofsale ; oppositions afin de con-

server may be filed at any time within two days next

after the return of the Writ.

ALIAS FIERI FACIAS.

Quebec, to wit : ULIE MARTEL, otherwise called

No. 369. Ç Julienne Martel, (fille majeure,)

of the city of Quebec, in the county and district of Quebec 3

against IGNACE MARTEL, cultivator, of the parish of

st. Ambroi-e de la Jeune Lorette, in the county and

district of Quebec, to wit :—** A lot of ground lying and

siinate in the parish of St. Ambroise, in the Cite Ste. Ge-

neviève, containing about twelve perches and a half in

front by about twenty five in depth ; bounded in front by

the ground lying between the said Côte Ste. Geneviève

aad the Côte St. Jeun Baptiste, and in rear at the end of

the said depth by the lands of the Hurons, towards the

north east by the widow and heirs Franguis Martel,

and towards the south west by François Xavier Mar-

tel—with the h-tuses avd barn thereon erected, cir-

cumstances and dependencies. Subject to the righté,

dues aud duties stipulated and reserved by and in

{ the seignior in the original grant thereof à litre

de cens.” To be sold at the ehureh door of the said pa-

risk of St. Ambroise, On the SECOND day of MARCH

next, ot TENo’clock in the morning. The said Writ

2 the first day of April next.returnable on y w 5. "EWELL, Sheriff

Sheriff's Office, 26:h October, 1841.

{First published 28th October, 1841,
———

favor oo

 

PLURIES FIERI FACIAS.

Quebec, to wit: OSEPH NOEL BOSSE’, esquire,

No 1319. | &ÿ advocate, of the city of Quebec,

in the county and districtof Quebec; against VICTOR

HAMEL, esquire, merchant, of the city of Quebec afore-

said, and François Xavier Fréchette, of the parish of St.

Thomas, in the county of L'Islet, district of Quebee, yev-
man, (here follows the descrip-ion of the immoveables of the

s.id François Xavier Fréchette,) to wit —1. ‘“ A lotof

ground situate in the parish of St. T homas; in the borough

thereof, in the first concession of the river $t. Lawrence,

of sixty feet in front english measure, by the depth that

th re may be from the south of the river to the north of

the same, running in depth towards the north until it

reaches the lot of ground Lercafter described under

number two, joining on one side towards the north ea-t

to the lot of ground of Nicolas Talbot, and on the other

side towards the south west to Prudent Blanchet or his

representatives. 2 Auother lot of ground contiguous to

number one of aboutsixty six feet in front more or less

by about eighty feet in depth, joining on one side tow-

ards the north west to the lot of ground of the said Nicolas

Talbot, and towards the south west to the said Prudent

Blanchet or his representatives, towards the south to lot
number one, and towards the north to Mrs. widow Du-

bord. as the whole is now se poursuit ef comporte—together

with the buildings thereon erected. 3. A superficies of

about one arpent of ground, situate at the said place of St.

Thomas,in the first concession, to the south of southriver,

joining on one side towards the north to the said south
river, on the south. thereof, and on the south side abutting

to the representatives of the late Pierre Vallé, towards the

north east to Michel McAvoy, towards the south west to

Frangois Fréchette,senior, or his representatives—to which

lot of ground is attached a sufficient road or outlet situate

between the lot of ground of the said McAvoy and the said.

southriver, to pass at all timeseither on foot or with

vehicle to communicate to and from the bridge. The said

three several lots subject to the rights, dues and duties sti-

pulated and reserved by and in favour of the seignior inthe

original grants thereofa titre de cens.” To be sold at the
church door of the said parish of St. Thomas, on. the

TWELFTH day of APRIL next, at TEN o'clock in the

morning. ‘Fhe said Writ returnable ou the fifteenth day
of April next.

W. S. SEWELL, Sheriff,
Sheriff’s Office, 7th December, 1841.

[ First published 9th December, 1841]

&
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Sherift’'s Sales,

DISTRICT OF MONTREAL.

 

 
 

em UBLIC NOTICE is hereby given, that
To wir: the undermentioned Lawns ‘and T'ENE-
MENTS have beenseized, and will be sold atthe respect-
ive (imes and places as mentioned below. All persons
having claims on the same, are hereby requiied to make
them known according to law ; all oppositions afin d’an-
nuler, afin de distraire, or afin de charge, except in cases
of Venditioni Exponas, to which no such oppositions are by
law allowed, are required to be filed at my Office, pre-
vious io the fifteen days next preceding the day of sale;
oppositions afin de conserver may be liled at any time
within two days neat after the return of the Writ.

FIERI FACIAS.

Montreal to wit : USTIN CUVILLIER, esquire,
No. 474, ¢ John Cuvillier and Austin Cuvil-

lier, junior, all of the city and district of Montreal, com-
mission merchants, auctioneers and brokers and co-
partners, carrying on tradeand business together at Montreal
aforesaid, under the name and firm of Cuvillier and Sons,
plaintiffs ; against the lands and tenements of NEIL 5.
SCOTT, of the parish of Ste "Fhérèse de Blainville, in the
said districtof Montreal, trader, defeudant: ‘“An emplacement
situate at the village of Ste. Thérèse de Blainville, in the
seigniory of Blainville, containing seventy seven feet in
front by the depth that there may be fromthe front road to
the river Ste. Thérèse 3 bounded in frout by the said road,
in rear by the river Ste. Thérése, on one side by John Mc-
Laughlan, and on the other side by J. Leclair, the father—

with a house, a stable, a coach-nouse and a shed thereon
constructed. With the right of retrait in favour of Janvier
D. Lacroix, esquire, seignior of the said seigniory, his
heirs and successors, of all the said lot of ground or part of
the same, at the same price as that of the purchaser; to
pay every year, on the twenty ninth day of September, five
shillings currency of ground rent and not redeemable, to the
said Janvier D. Lacroix, esquire, hs heirs or assigns, from
the twenty ninth day of September, one thousand eight
hundred and forty two.” To be sold at the church door of
the said parish of Ste. Thérése de Blainville, on the
ELEVENTH day of APRIL next, at TEN o’clock in the
forenoon. The said Writ returnable on twelfth day of
April next. :

JOHN BOSTON, Sheriff.
Sheriff's Office, 4th December, 1841
[ First published 9th December, 1841]

FIERI FACIAS.

Montreal, to wit : } EAN BAPTISTE TRUDELLE,
No. 1898 of the city and district cf Montreal,

baker, and Hélène Marin, his wife, by him duly autho-
rised to the effect of these presents ; Thomas Thoruton, of
the city of Quebec, in the district of Quebec, baker, and
Marie Louise Marin, his wife, by him duly authorized, and

| Paul Marin, residing at Hull, in the saiddistrict of Montreal,
shoe maker, plaintifls ; against the lands and tenements of
FRANCOIS BENJAMIN bLANCHARD, heretofore
merchant and now gentlemn, of the city and distr ct of
Montreal, as well in his own nam: as in hus capacity ofcu-
rater duly appointed en justice (0 Thomas Storrow Brown,
absent from this province, defendant :—*¢ A lot of ground
situate in the St. Joseph suburb of the city of Montreal,
otherwise called the Itecollet suburb, containing thirty
five and one half feet in front, by sixty feet in depth, join-
ing in front to St. Maurice street, in rear to Jean Bap-
tiste Trudelle, on one side to Wil iam Watson, and on the
other side to Inspector street—with a one story house, and
other buildings thereon erected, the whol: more orless,
without warranty asto precise measure.” To be sold at
my office, in the city of Montreal, on the ELEVENTH
day of APRIL next, at the hour of TiN of the clock in the
forenoon. The Writ returnable on the fifteenth day of
April next

JOIN BOSTON, Sheriff.
Sheritl’s Office, 4th December, 184i.
[ First publishied Yth December, 1841.3

FIERI FACIAS,

Montreal, to wit : ? JYRANCOIS BRO DIT POMIN-
No. 1834. VILLE, ofthe city of Montreal,

in the district of Montreal, master baker, plaintiff ; against
the lands and tenemets ofJEAN BAPTISTE VALFREDO,
of the city of Montreal, in the said district, bailiff, in his
quality of curator duly elected en justice to the vacant suc-
cession of the late Joseph Bro dit Pominville, in his life

time of the parish of St. John, in thesaid district, car-
penter, defendant : —* An emplacement situate in the town
of Dorchester, being the north east half of Jot number sixty

four, containing the said half thirty six feet in front by one

hundred and forty four feet in depth ; bounded in front by
Busby street, in rear by the representatives of CrosbyTowner,
on oneside by James street and on the otherside by the ot
her half of the said lot number sixty four—without build-
ings.”” To be sold at the church door of the said parish of

St. Jolins, on the ELEVENTH day of APRIL next, at the
hour of TEN of the clock in the forenoon. The Writ re-
turnab'e on the lifteenth day of April next.

JOHN BOSFON, Sheriff.
Sheriff’s Office, 4th December, 1841.
[First published 9th December, 1841.]

FIERI FACIAS.

Montreal, to wit: HARLES. CHRISTOPHER

No. 699. JOHNSON, of Cheltenham, in

that part ofthe United Kingdum of Great Britain and Ire-
land called England, esquire, scignior, proprietor and pos-

sessor ofthe seigniory of Argenteuil, situate in the district
of Montreal, plaintiff’; against the lands and tenements of
LAWRENCE MONTAGU GRIFFIN, heretofore ofthe
said seigniory of Argenteuil, gentleman, and now absent
from this province, defendant :—* Parts of a certain lot

o landsituated in the said seigniory of Argenteuil, known

as lot numbersix, in the bay of Carillon, in the said scig-
niory, being three arpents in front by forty arpents in

“depth ; bounded in front by the Grand River, in rear by
the lands ot (Ote Mede Settlement, on the east side by lot
numberfive, belonging to Hyacinthe Lavigne, senior, and
on the west side by lot number seven, belonging to Gabriel

Decaris. The parts of the said lot of land taken in exe-
cution are the one undivided seventh part of the east halt

of the aforesaid lot of land, containing about eight and a

half arpents more or less, and the west half of the said lot  

 

 

ofland numbersix, containing about sixty arpents more
or less—without any buildings thereon erected. The whole
subject to the reservations, servitudes, clauses and condi-
Cons set forth in the original deed of concession.” To be
soldatthe church door of tbe parishof St. Andrews, in the
said seigniory of’ Argenteuil, on the EIGHTEENTH day
of APRIL next, at the hour of TEN of the clock in the
forenoon. I'ie said Writ returnable on the twentieth day
of April next, ’

i . JOHN BOSTON, Sheriff.
Sheriffs Office, 13th December, 15841.

__{First published I6th December, 1841.]

ALIAS FIERI FACIAS.
Montreal, to wit Hl AMES LESLIE and ROBERT

No. 1433. 29 HALLOWELIL, both of Mon-
treal, in the district of Montreal, and province of Canada,
merchants, and Charles Stunit, of Quebec, in the district of
Quebec, in th.e said province, merchant copartuers, trading
together at Montreal aforesaid, under the tirm of James Les-
lie and company, plaintiffs ; against the lands and tenements
of JAMES HOLMES and JO11N SPIERS, of Montreal,
in the said district of Montreal, merchants, wow or lateco.
partners, trading together at Montreal under the firm of
McDonell, Holmes and company, jointly and severally, de-

fendants :—1. ** A lot of lund or emplacementsituate in St.
Anne suburbs, in the city of Montreal, known as lot number

three hundred and sis, containing forty two feet in frout by
eighty four feet in depth, more or less 3 bounded in font by
Wellington street, in rear by lot number two hundred an
seventy two, on one side by lot number three hundred and
five, and on the other side by a corner lot on Wellington and
Anne streets——with ato story brick house and other buildings
thereon erected. 2, A lot of land or emplacement situate in
St. Anne suburb, known as lot number three hundred and
five, contuining forty two feet in front by eighty four feet in

 

“depth, more or less ; bounded in front by Wellingtonstreet,
in rear by lot number two hundred and seventy two, on one
side by Dalhousie street, and on the other side by lot number
three hundred and six—without buildings, 3. A lot of land
or emplacement situate in the St. Anne suburb, known as lot
number four hundred and thirty three, containing forty two
feet in front by eighty four feet in depth, wore or less, bound-
ed in front by Colborne street, in rear by lot number three

hundred aud ninety two, on one side by J. H, Lambe, and on
the otherside by lot number four hundred and thirty two—
without buildings. 4. A lot of land or emplacement situate
in the said St. Anac suburb, known as lot number three hun-
dred and ninety two, containing forty two feet in front by
eighty four feet in depth, more or less, bounded in front by
Catherine street, in rear by lot number four hundred and
thirty three, on one side by lot number three hundred and
ninety two, and on the other side by J. H. Lambe, 5. A lot
of land or emplacement situate in said suburb, known as lot
number four hundred and twenty one, containing forty five
feet in front by ninety feet in depth, more or less ; bounded
in front by Colborne street, in rear by lot numberfour bun-
dred and four, on one side by Gabriel street, and on the
other side by lot number four hundred and twenty two—wirh-
out buildings. 6. À lot of lund or emplacementsituate in the
said St. Anne suburb, known as lot number four hundred and
four, containing forty five feet in front by ninety feet in depth
more or Jess, bounded in front by Catherine street, in rear by
lot nfimber four hundred and twenty one, on one side by Ga-
briel street, and on the other side by lot number four hundred
and three—without buildings. Each of the above desciibed
lots of lund are subject to an annual and perpetual ground
rent, renle annuelle foncière perpéluelle et non racketable,
of three pounds currency, lor cach superficies of four thou-
sand and fifty feet, making for the lot number one an annual
rent of three pounds—for lot number two, three pounds—for
lot number three, two pounds six shillings and eight pence
for lot number four, three pounds—for lot number five, three

pounds—and for lot number six, three pounds; the said an.
nual rents payable on the first day of May in each and every
year to John 8. McCord and William IK. McCord, esquires,
their heirs or assigns, until the expiration of a certain leace or
bail emphytiotique, for ninety nine years, which will expire

on the twenty ninth day of September, one thousand eight
hundred and ninety, and afterwards 1o the Ladies administra -
trices of the property ol the pour of Hôtel-Dieu of Montreal,
and their successors for ever ; subject also to the droit de re-
trait or retenue in favour of the said Ladies, in preference to
all others, even the parens lignagers® To be sold at my
office, in the city of Montreal, on the EIGHTEEKNTHday

of APRIL next, at the hour of TEN of the clock in the

forencon. The Writ returnable on the twentieth day of April
nest.

JOIIN BOSTON, Sherif.
Sherifi*s Office, 13th December, 15H1.
[First published 16:h December, 1541.]
 

FIERI FACIAS.
Montreal, to wii : ’| THE PRESIDENT, DIREC.

No. 845. 4 AL TORS snd COMPANY of the
bank of Montreal, plaintiff. ; against the lauds and tene-
ments of FIRMIN PERRIN, of the parish of St. Antoine,
in the district of Montreal, trader, defendant :—1, ** A
farm of land situated in the parish of St. Denis, in the dis-
trict of Montreal, oftlr-e arpentsin front by thirty arpents
in depth, the whole more or less ; bounded in front purtly
by the River Chambly, and partly by the Queen’s high-
road, inthe rear by Benjamin Richer, and G. Tiffin, or
their representatives, on one side by Joseph Belanger and
on the otherside, by Joseph Dragon, or representatives—
with a wooden house and other buildings thereon erected.
And on the said farm of land, the widow Aatoine Jalberr,
has the use an | occupation of all chat piece of land that
may be found betweën the Queen's highroad, and the r:-
ver, on the front of the said ‘arm, withthe exception of
a piece of land belonging to Thom:s Rousseau, of the sait
village of St, Denis ; and also subject to. the rent or pen.
sion viagère, and all the other charges and conditions iu fa.
vour of the said widow Antoine Jalbert, mentioned in the
original deed of donation, bearing date the seventh day of
December, one thousand eight hundred and twenty onc.
2. A farm of land situated in the parish of St. Pie, in the
said district, containing two arpents and four perches in
front by about thirteen arpents in deoth, and five arpents
in breadth, inthe rear, the whole more or less; bounded
in front by Jacques Morissette or his representatives, in the
rear by Levi Fontaine, on one side by Beauregard,
and on the other side by the ends of the farms on the south
branch of the river Ma-ka, without buildings, 3 A frm
of land situated in the parish of La Présentation, in the
said district, containing two arpeats in Irout by thirty ar
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“Judes, on theTHIRTEENTH day of APRIL next,at the.

. Montreal, to wit: } À >ILLIAM .PLENDERLEATH

“three, inthe village of Napierville, in the seigniory.of Deléry,
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pens in depth. the whole more or less ; bounded in front
ty the grand line road, in the rear by Jean Frangois Tétu,
or his representatives, on one vide by Pierre Guillet and on
the other side by Charles Jarret dit Beauregard—with two
Louses, a barn and other buildings thereon erected 4 Anem-

placement situate in the villageof ~t. Charles, in the said dis-
trict, containing thirty six feet in front by sixty feet in depth
the whole more or less 3; bounded in front by the Queen's
Ligh road, in the rear by J, Bunker, or bis representatives,
on one side by Joseph Lefevre, aud on the other side by Jean
Duruis or their representatives—with a shed and stable

thereon erected. 5, An emplacement situated in the said vil-
} ge of St. Charles, of twenty four feet in frout by thirty six
fect in depth, the whole more or less; bounded iu front by
the rond leading to St. Hyacinthe, in the rear and on one
side by J. Bunker, and on the otber side by Augustin Pa-
radis, or his representatives—with a dweiling house and
other buildings thereon erected 6. A piece of land situated
in the parish of St. Denis, concession L'Amivtte, in the said
district, of au irregular figure, containing about fifteen ar-
pents in superficies, and bounded by the following limits, tg
wit : —one halfarpent in front by two and a half arpents
depth, the whole more or less; bounded in frout by the
Queens high road, in the rear by L’ Amiotte, on one side by
Pierre Fontaine dit Bienvenue, and ou the other side by the
Leire nf Joseph Benoit, aud from that depth enlarges to
three avpents in breadth, by the whole depth that may be
found from L’Amiotle au trait-quarrée of the farm of lind of
Auzu-tin Lapris, joining on one side the said keirs Benoit,
aud on the other side tu François Messier or his represen-
tutives—without buildings. .7. Alot of land planted with
apple trecs, situated on the Mountain de Rouville, in the
parish of St. Hilaire de Rouville. coutaining four arpents
and a Lalfin superficies, the whole more or less ; bounded
on the south westside by the road leading to St, Jean Bap-
tiste, on the nnith side by Pierre Germain, on (be north-
east side by a road, aud on tbe south west side by Jean Marie
Duchiarme—with the reserve of the produce of the said lot
of land in favour of Pierre Thétro dit Ducharme, during bis
lifetime—without buildings. 8. A farm or lot of land situat-
ed in ihe parish of St. Judes, in the seigniory of St. Ours, in
the said disuict, containing. one arpent-in front by thir.
ty arpents in depth, the whole more or less ; bounded
in front by the lauds of the fifih concession, and in the
rear by the lands of the seventh coucession of the said
seigniory, on one side by Louis Pepin dit Lachance,
or his represen atives, and on the other side by the widow
“Villiers, or her representatives—en bois de bout.’ The said
lots to be sold as follows :—lots numbers one and six, at

the church door of the parish of St. Denis, onthe ELE-
VENTH dsy of APRIL next, atthe hourof TEN of the
clock inthe forenoon ; lots numbers four and five, at the
church door of the parish of St. Charles, onthe SAME
DAY. at the hour of ONE of the clock in.the afternoon ;
and lot number three, at the church door of the parish of
La Présentation, also on the SAME DAY, at the hour of
THREE of the clock in the afternoon ; lot numher two,
at the church door of the parish of "Si, Pie, on the FOL
LOWING DAY, at TFN of the clock in the fore~
noon ; and lot number -seven, at the church door of the pa-

rish of St. Hylaire de Rouville, on the SAME DAY,
(12th) at the hour of THREE ofthe clock in the afterzoon 3;
nndlotnumber eight, at the church door of the parish of St.

hour of FEN of the clock in the ‘forenoon. The Writ retur-
nable on the fifteenth day ofApril next. 7

. JOHN BOSTON, Sheriff,
Sheriff’s office, -6th December, 1841, T.
[First published 9th December, :1841:1

ALIAS FIERI FACIAS.

No, 224. CHRISTIE, of the city and
district of Montreal, and province of Canada, esquire, plain-

tiff ; against the lands and tenements of JOSEPH TRU.
DEAU, of the. seigniory of Deléry, in the said district of
Montreal, yeoman, defendant :—* Lots numbers two and

being in all ten perches in front by ten perches in depth,
making one arpent in superficies, more or less ; bounded in
front by Christie street, to the rear in depth by unconceded
land, on one side by simon .Lareau, and on the other side
partly by C. Martineau and partly by one Rémillard—
without buildings.” To be sold at the church door of the
parish of St. Cyprien, on the SISTH day of JUNE next,at
the hour of TEN of the clock in the forenoon. The said
“Writ returnable onthe eleventh day of June next,

JOHN BOSTON, Sheriff
Sherifl’s Office, 29th January, 1842.
[First published 31 Fetruary, 1842]

ALIAS FIERI FACIAS.

Montreal. to wit ; ILLIAM PLENDERLEATH
No. 2046. } CHRISTIE,of the city of Mon-

treal, in the district of Montreal, esquire, plaintiff; against
the lands and tenements of CONSTANT BOUSQUET, of

the seigniery of l.acolle, in the said district of Montreal, yec-
man, defendant :—*° The south three-fourths of lot number
.one hundred and forty two, lying and being in the ninth

concession of the seigniory Deléry, being three arpents in
front by twenty eizht arpents in depth, making eighty-four
arpents in superficies, more or legs; bounded to the «est in
front by uncenceded lands, to the cast in depth by the rear
ends of lots fronting on the little river Montreal, on one side
by the other fourth of said lot number one hundred and forty
‘two, and on the other side-by lot number one hundred and
forty one—with a house, barn and stable thereon erected.’
To be sold. (subject to all the reserves, servitudes, clauses and

conditions set torth in the original deed of concession,) at the

church door of the parish of 8t. Cyprien, on the SIXTH day
of JUNE next, at the hour of ELEVEN of the clock in
the forenvon. ‘The said Wit returnable on the eleventh day

of June next,

 

JOHN BOSTON Sheriff.
Sheriffs Office, 20th January, 1842
[ Fist published 3d February, 1642]
 

ALIAS FIERI FACIAS. ++

Montreal, to wit : à WwW H.LIAM PLENDERLEATH
No. 214. $ CHRISTI, of the city of Mon-

treal, in the district of Montreal, esquire, plaintifi’; against
the lands and tenements of WILLIAM PETRIE, of the
seigniory of Deléry, in the district of Montreal, yeoman,

Montreal, to wis :

 defendant :—*¢ Lot number one, in the village of Napier-
ville, seigniory Deléry, being five perches in front by ten
perches in depth, making fifty perches in superficies, more or
less ; Lounded in-front by Lacadie rond,.to the rear in depth

by lot number ifty-seven, on one side by John Oliver, and on
the other side by Burtonville street—with a house, two sta-
bles, sheds and dairy house thereon erected.’
(subject to the reserves, clauses, conditions and servitudes
mentioned in the original deed of concersion,) at the church
door of the parish of St. Cyprien, on the SIXTH day of
JUNE next, at the hour of TWELVE of the clock, noon.
The said Writ returnable on the eleventh day of June next,

To be sold,

i JOHN BOSTON, Sheriff
Sheriff's Office, 29th January, 1842
[Firet published 3J February, 1842.]

FIERI FACIAS
Montreal, to wit: ¢ ILLIAM PLENDERLEATII

No. 2461. CHRISTIE, of the city and
district of Montreal, esquire, seignior in possession of the
seigniory of Noyan, situate iu the district of Montreal, plain-
tiff ; against the lands and tenements of CHRISTIAN
BRIDGE, of the seigniory of Noyan, in;the said district of
Montreal, farmer, defendant :—“ Lot nnmber fourteen, in
the ninth concession, New Survey, in the seigniory of Noyan,
being four arpents in front by twenty-eight arpents in depth,
all more or less ; bounded south in front by a road running
from Pike river to St. Jobns, noith in depth by lot number
one in the sixth concession, on one side by Jumes Fairfield, and
or the other side by John Stuart—with an old block building

thereon erected,”
servitudes, clauses and conditions set forth in the original
deed of concession,) at the door of the Catholic church, in
the parish of St. George, on the SIXTH day of J UNE next,
at the hour of TEN of the clock in the forenoon.
Writ returnable on the eleventh day of June next.

To be sold, (subject to all the reserves,

The said

; JOHN BOSTON, Sheriff,
Sheriff?s Office, 29th January, i843.
{First published 3d February, 1842.)

FIERI FACIAS.
Montreal, to wit : } 1ILLIAM PLENDERLEATH

866. CHRISTIE, of the city and dis-
trict of Montieal, in the province of Canada, esquire, seignior
in possession of the seigniory of Noyan, in the district and
province aforesaid, plaintiff ; against the lands and tenements
ofJOHN BROWN, of the said seigniory of Noyan, in the
said district of Montreal, farmer, defendant :—* Loi number
three in the twelfth concession, New Survey, seigniory of
Noyan, being four arpents in front by twenty seven arpents in
depth,all more or less; bounded west in front by lot number
three, in the eleventh concession, east in depth by conceded
land, on one side by lot number four, and on the other side by
lot numbertwo—without buildings,” To be sold, (subject to
all the reserve, servitudes, clauses and conditions set forth in
the original deed of coucession,) at the door of the Catholic
church, in the parish of St. George, on the SIXTH day of
JUNI next, at the hour of ELEVEN of the clock in the
forenoon,
June next.

1 hesaid Writ returnable un the eleventh day of

JON BOSTON, Sheriff.
Sherifi’s Office, 29th January, 1842.
[First publ shed &d February, 1842.]

ALIAS FIERI FACIAS.
rR Right Honorable EDWARD

Nu. 1988. ELLICE, of the ciiy of London,
ia that partof the United .Kicgdom of Great Britain and|
Ireland celled England, esquire, seignior proprietor in pos-
segsion of the tiaf and seigniory of Beauharnois or ‘Ville-
chauve, now called Aanfietd, in the district of -Moutreal,
plaintiff ; against the lands and tenements of GELIN
LEDUC, ot the parish of Si. Tunothé, in the-svigniory of
Beauharnuis or Vi.lechauve, now called Anufeld, in the said,
district of Montreal, farmer. defendant :--‘- À land-situate in

the parish of St ‘Timothé de Beauharnois, described as the
north east half of number thirty one, in the second concession
of Helenstown, of two arpen.s in breadih by twenty five
arpebrs more or less in depih ; bouvded:in front by the front
road of the said second concession, in rear by number twenty
three of the third. range, to the north enat side by the south
west half of number thirty, the property vf Jean Baptiste
Demers Or his repiesentatives, and on the south west side by
the south west side of the said number thirty oue, the property
vf David Gagaon—wiih a wouden house and stable thereon
erected.” Tu be sold ai the church door ofthe parish of St.
Timothé, On the SIXTH day of JUNE next, at ihe hour of
FEN of the cluch in the furenoun. The Wiitreturnable ea the.
eighth day of June next,

JOHN BOSTON, Sheriff.
Sheiiff's Office, 31st January, 1342.
[First pubiished 3rd Febroarv, 1842.)

FIERY FACIAS.

Montreal, to wii : AME MARIE ROSALIE PAPI-
0. 729. { NEAU, où St Hyacinthe, in the

district of Montreal, widow of ihe late Honvrable Jean
Dessaules, in bis lifetime esquire, of 81. Hyacinihe aforesaid,
seigniur, proprieior and possessor of :he seigoiury of St.
Hyacinthe d’Yamaska, lying and situated in the said district
of Montreai, as well in her own name as having been com
mune en biens wi:h the suid late honorable Jran Dessaules aud
being his douairière contumitre. as tutrix duly appointed en
justice lv the 1bree childien, minors, issue of her marringe
withthe said late honorable.Jean Dessaules, and his sole bess,
and seignivress in possession of the said seigniory of St. Hy"
acinihe d’Yamaska, plaintuff ; against the lands and tenements
of JOSEPH MAGNAN, of St. George, in the district of
Mounirenl, yeoman, defendant :—'* À land sitrate in the range
of Si, Fraugois, iv the parish of St Pie, on the south west
side of the suid range, of two arpents in front by thirty arpems
indepth, more or Jess ; joining in fiont to the centie of the
road of the said range. in rear to (he range of the line (cordon)
between the lauds of the said range vf St. Fraçois and those
of the range of St. Michel des Allongés. juining un one side to
Hyacinihe Menard and on the other side to Charles Angée—
without buildings.” To be sold, (subject to the reserves,
servitudes, clauses and conditions set forth in the original
deed of concession ) at the church door of the parish ot St.
Pie, on the SIXTH day of JUNE next, at the hour of TEN
of the clock in the forenoon. Yhe Wiit returnable on .the
eleventh day of June next. .

JOHN BOSTON, Sheriff.
Sheriff?s Office, 31st January, 1842.
[First published 3rd February, 1842.]
 

. FIERT FACIAS.

Montreal, to wit 2
No. 2158. § tJ city of Montreal, in the district of

Montreal, merchant, plaintiff ; against the lands and tene-
ments of ALONZO HOTCHKISS,of the village of Laprai-
rie, in the said district of Montreal, merchant, defendant :—
*“ A lot of land in the seigniory of Lacolle, in the said district,
known as number nineteen, in the third concession of the said
seigniory, containing one hundred and twelve arpents, french
measure ; bounded on the south by lot number eighteen, the
property.of Merritt Hotchkiss, on the -necth by lot number

OHN ADAMS PERKINS, of the

‘Fenrvary 3,
-

  

twenty, the property of Ralph Fetherston, onthe east by the

second concession, and on the west by the fourth concession—
without buildings.” Tobe sold at the door of the Methodist
chapel, in the said seigniory of Lacolle, on the SIXTH day of

-JUNE next, at the hour of TEN of the clock in the fure-

noon. The said Writ returnable on theeleventh day of June
next. .

JOHN BOSTON, Sheriff.
Sheriffs Office, 29th January, 1843,

* [First published 3d February, 1842 ]

FIiERI FACIAS.

Montredl, to wit: 71LLIAM PLENDERLEATH
No, 2460. } CHRISTIE, of the city and

district of Montreal, in the province of Canada, esquire,
seignior of the seigniory of Noyan, situate in the districtof
Montreal, plaintiff ; against “the lands and tenements of

mr

said district of Montreal, farmer, defendant :—‘‘.The south

half of lot number eleven, in the third concession, New Sur-
vey, seigniory of Noyan, being two arpents in front by twenty
five arpents and one perch and twenty links in depth, all more
or less ; bounded east in front bya road leading from St.
Johns to Missisquoi-bay, west in depth by the second conceg-

sion, on one side by Paul Kirouac, -and on the other side
partly by David.Roussean, and partly by Charles Kirovac—
with a house; stable and ‘dairy thereon erected.” To be sold
ut the door of the Catholic *church of the parish of St.

the eleventh dayof.-June next, :
‘JOHN BOSTON, Shell.

Sheriff's Office, 29th January, 1842.
. [First published 84 February, 1-42]

FIERT FACIAS,

Montreal, to wit: JILETAM PLENBERLEATH
No.. 2140. Ç CHRISTIE, of.the city of Mon-

treal, in the district of Montreal, and province-of-Canada,
esquire, seignjor in possession of the seigniory of Noyan, in
the said district of Montreal, plaintiff ; against the lands and
tenements of HIRAM FOSTER, of the said seigniory of
Noyan,.in thesaid district of Montreal, farmer, defendant : —
1. * Lot number one ir: the eighth concession, Old Survey,
seigniory of Noyan, being four arpents in front by twenty
eight .arpents in'depth, all more or less; bounded east in
front by the said line oflot number one in theninth conces-
sion,Old Survey, west in depth, by lot number one in the se-
venth concession, on one s de partly by the south side line of
lot number one in the third concession, and partly by the south
side line of-lot number ane in the second concession, New Sur-
vey, and on the other side by Peter Martin—without build.
ings. -2. Lot number fourteen, in the eighth concession, @Id
Survey, seigniory of Noyan, being four arpents in fiont by
twenty three and-a: hall arpents in depth, more or less;
bounded east in front by Missisquoi bay, west in depth by the
seventh concession, on one side by lot number fitteen, and on
the other side by let number thirteen — with a log house an:
frame barn thereon erected,” To be-sold at the door of the
Episcopal church of the parish of St George, oo the SIXTH
day of JUNE next, at thehour of ONEuf the clock ia the
afternoon. The said Writ returnable on the eleventh day of
June next.

 

JOHN BOSTON, Sheriff.
Sheriffs Office, 29th January, 1842. :
[First published 3d February, 1842]

FIERI FACIAS.

Montreal, to wit: } NGUS ‘CAMERON, of Rupert's
© No. 2403. Land, British North America,

esquire, one of the chief factors of the honorable Hudson’s
Bay Company, plaintiff ; against the lands and tenements cf
JOSIIUA STANSFIELD, of the city of Montreal, in the
district of Montreal, and ptovinece of Canada, merchant, dea
fendant :—** A lot of land situate in the city of Montreal,
comprised in the following limits, to wit :—bounded in front
by Fullum’s road, in the rear by one Partenais or his represent
atives, on one side by Jolin Boston, esquire, and on the other

side by John-Donegani, esquire, containing six hundred and
forty-eight feet in front by two bundred and seven feet in
depth, the whole making about six acres in snperficies, more
or less—with a wooden house of two stories high, stables, shed,

and other buildings thereon erected —with the garden well
stoeked with fruit trees, and the rest in meadow land”? Tu

Le-sold at-my office, in the city of Montreai, on the SIXTH
day of JUNE next, at the hour of TEN of the clock in the
forenoon. The said Writ returnable on the fifteenth day of
June next.

JOHN BOSTON, Shesif,
Sherifs Office, 29th January, 1842,
[First published 3d February, 1842]

FIERI FACIAS.

Montreal, to wit 4 go E Right Honorable ED WARD
No. 338. FE LLICE, of the city of Lon-

don, in that part of the United Kingdom of Great Britain
and lreland, called England, esquire, seignior and no.
prietor in possession of the fief and seigniory of Beau-
harnois or Villechauve, now called Anufield, in the
district of Montreal, plaint:fF; against the lands and tenements
of JOHN WOOD, of the city and district of Montreal,
trader, defendant 1—*¢ A lot of land situated in the parish of
81. Martine, in the seigniory of Beaubarnois, designated by
ntunber one hundred and twenty seven, Williamstown, con-
taining five arpents in width by twenty arpents in length,
furming one hundred arpenis in superficies, mure or less;
bounded in front by the front road dividing the eaid loi frotr
oumber one hundred and fifteen, in rear by number one hun-
dred and thirty six, the property of James McGracken, or
his representatives, on the westerly side by number one
hundred and twenty six, the property of Alexander Muckie,
and on the easterly side by number one hundred and twenty
eight, the property of James Hay—with A wooden house
thereon erected.”” To besold atthe church door of the parish
of St. Martine, on the SIXTH day of JUNE next, at the
hour of TEN of the clock in the forenoon. Fhe said Writ
returnable on the eleventh day of June next.

JOHN BOSTON, Sheriff.
She:iff’s Office, 31st January, 1842.
{First published 3d February, 1342 ]

 

FOR SALE BY T. CARY & Co.
Coloured Papers—a variety,

London Drawing Boards, plain and tinted, Assortea,

Silver Paper,—Mahogany Do.

Cold bordering, and ornaments,

Metallic, Enamelled orelazed Do, Patent 1nk-stands.for travellers,

JOSEPH GIROUX, of the said seigniory of Noyan, in the.

George, on the SIXTH day of JUNE nest, at the bour-of
TWELVE of the elock, noon, The said Writ returnable on ,
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Sherift’s Sales.
DISTRICTOF T'HREERIVERS.

UBLIU NOTICE is hereby given, that
To wir: the undermentioned LANDS and TENE-
MENTS have been seized, and will be sold at the respect-
ive times and places as mentioned below. All persons
having claims on the same, are hereby required to make
them known according to law ; all oppositions afin d’un-
nuler, afin de distraire, or afin de charge, except in cases
of Venditioni Exponas, to which no such oppositions are
by law allowed, are required to be filed with the under-
signed, at his Office, previous to the fifeeen days next
preceding the dayof sale ; oppositions afin de conserver
may be filed at any time within two days next after
the return of the Writ.

VENDITIONI EXPONAS.
Three Rivers. to wit : OSEPH VERRET, trader and

No. |. § inukeeper, residing in the city
of Quebec, in the county and district of Quebec ; against
CiOTILDE PERRAULT, spinsterand trader, residing
in the parish of St. Pierve Les Becquets, in the county of
Nicolet, in the district of Three Rivers, that is to say: —

++ A land situate in the parish of St, Pierre Les Becquets,
of about three arpents in front by about forty arpents in
depth, joining in tront to the king's highway, in rear to
Augustin Dumais, towards the north east to Antoine Dero-
sier and towards the south west to Firmin Demers—with a
house, barn and other buildings thereon erected. Sub-
ject to the enjoyment by Adélaide Perrault of a sixthin
the half of the bouse erected on the above described land,
also of a piece of ground of about one arpent in superfi-
cies for gardening purposes, and that from off the arpent
and a half on the north east side of the said land ; whicn
enjoymentshall exist so long and during the time the said
Adélaïde Perrault is not otherwise provided by marriage,
Subject to the rights, charges, clauses, conditions and ser-
vitudes mentioned in the said deed of the said land, in
favour of the seignior of the seigniory whereof the
same derives.” To be sold at the church door of the pa-
rish of St. Pierre Les Becquets, on the EIGHTH day of
FEBRUARY next, at NINE o'clock in the forenoon,
The said Writ returnable on the fourteenth day ofMarch
next,

H. LOR, Deputy Sheriff,
Three Rivers, 22d January, 1842,
[First published 27th January, 1842.1

FIER] FACIAS,

Three Rivers, to wit: ENIS GENEST LABARRE,
No. 307. { of the town of Three Rivers,

in the county of St. Maurice, in the district of Three Ri-
vers, notary ; against LOUIS LEFEBVRE DECOTEAU,

of the town, county and district aforesaid, brick mannfac-

turer, that is to say :—‘“ An emplacement situate in the

town of Three Rivers, on Hart street, being numbereight,
containing fifty feet in front by eighty feet in depth inthe
north east line, and seventy eight feet in the south westline ;
joining in front to the level of Hart street, and in rear to
Mrs. widow Joseph Badeau, on the north east side to John

Robertson, esquire, and on the other side towards the sonth
west to Olivier Lamontagne—with a house thereon couns-
tructed.”’ To be sold at my office, in the town of Three Ri-

vers, on the SLVENTH day of MARCH next, at TEN
o'clock in the forenoon. The said Writ returnable on the

enty-first day of March next,
twenty y I. G. OGDEN, Sheriff.

Sheriff's Office, 2d November, 1841,
{ First published 4th November, 1841.3

FIER1 FACIAS.
Three Rivers, to wit: I UC MICHEL CRESSE, of the

No. 514. } À parish cf Nicolet, in the coun-

ty of Nicolet, in the district of Three Rivers, esquire, one
of the universal legatees of the late Pierre Michel Cressé, his
father, deceased ; against CHARLES HUBERT LASSI-
SERAYE, of the town of Three Rivers, in the county of
St. Maurice, in the district of Three Rivers, formerly tra-
der, now notary public, and others, that is to say :—““ A

lot ofground lying and situate in the town of Three Rivers,

of an irregular figure, containing about one hundred feet in
front more orless along the river St. Lawrence street (sur
la rue dufleuve ;) joining on one side towards the south west
to Mrs. Angelique Brown, and on the other side towards
the north east to the rue du Plator, (on which line it runs
a depth of abou! sixty feet more or less,) andin depth to
Rzekiel Hart, esquire—with two houses, a work shop, two
stables, a hangard and other dependencies thereon cous-
tructed.”” To be sold at nv office, in the town of Three Ri-
vers, on the SEVENTH day of MARCH next,at ELEVEN
o'clock in the forenoon. The Writ returnable on the four-
teenth day of March nest.

 

 

1. G. OGDEN, Sheriff.
Sheriff’s Office, 2d November, 1811.
[First published 4th November, 1841.]

FIERI FACIAS.

Three Rivers, to wit 2 HE Reverend Dames Superior
No. 572, . of the Ursuline Convent of

Three Rivers, in the Town of Three Rivers, in the county
of St. Maurice, in the said district of Three Rivers, and
others ; against PIERRE BEAUDET, yeoman, residing
in the parish of St. Jean Les Chaillons, in the county of
Lotbinière, in the district of Quebec, now residing in the
parish of St. Pierre Les Becquets, in the district of Three
Rivers, that is to say :—1. ¢* A land situate in the parish of
St. Antoine of Rivière du Loup, in the fief St. Jean, being
number thirty three on the plan, in the concession of Petit
Bis, containing one arpent and a half in front by twenty
arpents in depth, forming a superficies of thirty arpents;
joining in front to the king's highway, in rear to the
lands of the concession of Beauséjour, on one side to-
wards the north east to number thirty two belonging to
Alexis Lesieur Desaunier, and on the other side towards the
south west to number thirty four belonging to Charles
Jacques—without any buildings. Subject to the perpetual
payment, in favour of the plaintiffs, seigniovess of the said
fief St. Jean, whereof the said land derives, on the eleventh
day of November every year, of thesum of two livres ten sols,
old currency, ofseigniorial cens et rentes andfonciers—sub-
ject also to the refrait conventionnel ; lastly, to the charges,
clauses, conditions, servitudes and reserves in favouroi the
said seignioress mentioned in the tifre-nouvel granted by

the said seigniore-s to the raid Pierre Beaudet, passed be-
1 fore notaries, at Three Rivers, whereof Mtre. J. E. Du-
moulin, one of them, bas kept 4 mi.ute, dated the ninth
day of January one thousand eight hundred and forty.
2. A land situated in the said parish of St Antoine of Ri-
viere du Loup, in the fief St. Jean, being the exact north
west half of number seventy five on the plan, in the conces
sion of Fontarabie, containing one arpent and a half in front
by twenty eight arpents and three perches and six feet in
depth, forming forty three arpcuts in superticies ; joining at
one end towards the south west tothe line of the fiet Carufel,
at the other end towards the north east to that of the fief
Grand Pré, joining on oue side towards the south east to
the other half of sad number seventy five. belonging to
Pierre Lemay, and on the other side towards the north
west to numberseventy six, belonging to Michel Lefebvre—
without any buildings. Subject to the perpetual payment,
in favour ot the said plaintiffs, seignioress of the said fief St.
Jean, on the eleventh day of November of every year, of
the sum of six livres and nine sols old currency of seigniorial
cens et ventes and fonciers—subject also to the relrait con-
venlionnel ; lastly. to the charges, clauses, conditions, ser-

vitudes and reserves mentioned in the tifre-nouvel granted
by the said plaintiffs to the said Pierre Beaudet, passed be-
fore notaries, at Three Rivers, whereof Mure. J E. Da.
moitlin, one of them, has kepta minute, dated the ninth
day of January, one thousand eight hundred and forty.”
To be sold at the church door of the parish of Si. Antoine of
Rivière du Lonp, on the SEVENTH day of MARCH next,
at TEN o’clock in the forenoon. The said Writ returna-
ble on the fourteenth day of March next.

1. G. OGDEN,Sherif.
Sheriff’s Office, 2d November, 1541.
(First published 4th November, 1841.]
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Province of Canada,
District of Montreal.

No. 339.

[INTHEKING’S BENCH.

Ex parte—JOSEPH WILLIAMS.
PUBLIC NOTICE is hereby given, that

there has been lodged in the office oi the prothonotary
of the court of King’sbeuch, of and for the district of Mont-
real, a Deed made and executed before Mtre. J. A. Labadie
aud his colleague, notaries public, on the eighth day of
October, one thousand eight hundred and forty one,
between FRANCOIS CHEF DIT VADEBONCŒUR,S,
senior, of the Quebec suburbs, in the city of Montreal,

burgess, and Munique Brouseau, his wife, by him duly
authorised to the effect of the said deed, ofthe one part ;
and JOSEPH WILLIAMS, of the parish of Longueuil,
in the district of Montreal, hotel keeper, of the other

part ;—being a sale by the said Frunçuis Chef dit Vade-
boncœur, senior, and Monique Brouseau, his wife, tu
the said Joseph Williams, ‘“ of à certain larm situute in
the parish of Longueuil, on the road leading to Chambly,
containing three arpents in front by forty arpents in
depth, more or less, withou: guarantee of precise meusure-
ment ; bounded in front by the said rvad leading to
Chambly, in the rear by Mr, Viucent, on une sidetothe
south east by Mr. François Charrun, and on the other
side to the north west by Mr. Gelineau alias Daniel—
with one wouden house, two barns aud other buildings
thereon erected, wiih all and every the members and
appurtenances thereto belonging 3” and possessed the
said farm by the said François Chef dit Vadeboncœur
and Monique Brosseau, his wile, as proprietors, during
the three years last preceding the date of the said deed
ot sale, and from thence hithertoby the said Juseph Wil.
liams, also as proprietors,
And all persons who may have or claim to have any privie

lege or hypothéque under any title or by any means what-
soever in or upon the said farm, immediately previous to
and at the time the same was acquired by the said Joseph
Williams, are hereby notified that application will be made
to the court, on the FIRST day of APRIL next, for a
sentence of judgment of contirmation, and they are hereby
required to signify in writing their oppositions, and file
the same in the office cf the said prothonotary, eight
days before that day, in default of which they wili be for
ever precluded from the right of doing so,

MONK & MORROGH, P,K B.
Prothonotary’s Office,

Montreal, 9th November, 1841.
{First published 18th November, 1841.]

 
 

Province of Canada,
District of Montsesh, § IN THE KING’S BENCH.
No. 388.
Ex parte—CHARLES PHILLIPS, Esquire, Tutor to

Minors Phillips.

UBLIC NOTICE is hereby given, that there
has been lodged in the office of the prothonotary of

the court of king’s bench, of and for the district of Montreal,
a deed made and executed before Mtre, J. J. Gibb, and his
colleague, notaries public, on the sixth day of August, one
thousand eight hundred and forty one, between Mr, JAMES
COURT, ofthe city of Montreal, accountant, assignee ap-
pointed to the bankrupt estate of Mr, William Clarke, of the
parish of Montreal, merchant, under the ordinance second of
Victoria,chapter thirty six,of the ane part ;and Mr. CHARLES
“PHILLIPS,of the said city of Montreal, grocer,in his quality
of tutor duly appointed to William Edmond Phillips and

| Charles Watson Phillips, minor children, jssue of the mar-
riage of the late William Spooner Phillips, deceased, in his
lifetime of the said city of Montreal, grocer, with the late
Dame Lorain Watson, deceased, of the other part ;—being
a sale by the said James Court, in his aforesaid capacity, to
the said Charles Phillips, in his aforesaid capacity, ** of a
certain lot of ground situate, lying antl being in the said city
of Montreal, bounded in front by McGill street, in rear by
Simen Valois, on one side to the south east by the stone wall
separating the said sold premises irom the premises belonging
to the representatives of the late Jobn ‘Trim, and on the
otherside to the north west by Recollet street— with a three
story brick house, two one story houses and other buildings
thereon erected—together with all and every the right,title,
claim or interest of the said vendor, in hissaid capacity, or
of the said William Clarke, in and to the said stone wall or
any part thereof, or to the right of mitoyenneté therein—the
wall separating the above sold lot of ground, and the pro- ‘rance—the whole without

 

a
eme

perty of the said Simon Valois be ing  miloyen ; the said brick
house at present occupied partly by owe Campbell and
partly by one William Minette, the said two one story
houses occupied by Mr. Aston and Mrs. Smith, the lessees
thereof, with all and every the members and sppurte.
nances thereto belonging ;'’ and possessed the said lot of
ground and buildings, by the said William Clarke, 8s pro.
prietor, during the three years last preceding the date of the
said deed of sule, and from thence hitherto by the said
Charles Phillips, iu bis said quality.
And all persons who may have or claim to have any privilege

or hypothèque under any title or by any means whaisvever in or
upon the said lot ofground and buildings, immediately previous
to and at the time the same were acquired by the suid Charles
Phillips, in his said quality, ave hereby notified, that appli-
cation will be made to the court, on the LEIGHI'H day ofJUNE
next, for a sentence or judgment of confirmation, and they are
hereby required to signify in writing their oppositions, andfile
the samein the office ofthe said prothonotaru, eight days at
least befure that day, in default of which they will be Jor ever
precluded from the rightofdoing so.

MONK § MORROGH, P. K, B.
Prothonotary’s Qffice,

Montreal, 28th January, 1842,
[First published 3d February, 1842 ]

Province of Canada,
District of Montreal.
No. 381.

a

IN THE KING'S BENCH.

Ex parte—MARCEL TREMBLAY.
UBLIC NOTICEis hereby given, that there
has been lodged in the office ofthe Prothonotary of

the court of King’s bench, of und for the district of
Montreal, a Deed made and executed before Mtre.
L. S. Martin, and his colleague, notaries publie, on the
twenty sixth day of September, one thousand eight hundied
and forty, between NOEL POUPARD,fits, of the parish
of St. Isidore, in the district of Montieal, yeoman, and Ms
Marie Archange Surprenant, his wife, by him duly authoriz.
ed to the effect of the said deed, of the one part ; and Mr,MARCEL TREMBLAY, of the parish of St, ‘Antoine ofLongueuil, also yeoman, of the other part ;— being a sale b
the said Noël Poupard, fils, and the said Mrs, Marie Ar,
change Surprenaut, his wife, to the said Marcel Tremblay
of + a land situate and being in the said parish of St. Isidore,
containing an arpent and a half in front by twenty five more
or less, in depth ; bounded in front by the king’s road, in
rear by the lands of the cordon, on one side by the represen-
tatives of Jacques Larrivée, and on the other side by Gabriel
Larichelitre, representing Luc Demers —with a house and
other buildings thereon erected 3° aud possessed the said land
by the said Noél Poupard, fils, as proprietor, during the three
years lust preceding the date of the s.id deed of sale, and from
thence hitherto by the said Marcel Tremblay. ’
And all persons who may have or claim to ba

vilege or hypotheque, under any title or by any means
whatsoever, in or upon the said lund, immediately previous
to and at the time the same wus acquired by the said
Marcel Tremblay, are hereby notified that application
will be madeto the court, on the ELGHTH day ofJUNE
next, for a sentence of judgment of confirmation, and the ;
are hereby required to signify in writing their oppo-
sitions, and file the same in the office of the saidprothonotary, eight days at least before that day, in default
of which they will be tor ever precluded from the right ofdoing so.

MONK & MORROGH, P.
Prothonotary’s Office, » P. K, B,

Montreal, 26th January, 1842.
[ First published 8d February, 1842.7

Province of Canada,
District of Mouvreal. | IN THE KING'S BENCH
No, 384,

’
Ex parte—EKLIZ\ MARGARET EASTON.

UBLIC NOTICE is hereby given, that there
has been lodged in the office of the prothonotary of

the court of King’s bench, of and for the district of Mon-
treal, a deed :mude and executed before Mtre Zz. J
Truteau, and h's colleague, notaries public ’ on the
fourteenth day of March, one thousand eight hundred and
thirty two, between Dame MARGUERITE VIGER
widow of the late Pierre Berthelet, esquire, residing in thecity of Montreal, of the one part ; and Miss ELIZ \ MAR-
GARETT EASTON, residing in the city of Montreal, in.
structiess, mdjeure ef usante de ses droits, daughter of the
late reverend Robert Easton, of the other part ;—being a
sale by the said Dame Marguerite Viger, to the said Miss
Eliza Margaret Easton, * of a lot of land and emplacement
situated in the St. Antoine suburbs, in the city of Montreal
with a two story stone house and other buildings thereon
erected, and an ice house ; bounded in font by St. Bonaven-
ture street, upon which iy measures about Unrty seven teet
five inches french in front, which is found to be the length
of the said house, taking from the little street to the south
west as far as the middle of the wall which sepaiates the said
house from the adjoining house to the north east, sold this da
(fourteenth March, one thousand cight hundred and hirty
two) by the said vendor, to Jolin Forrance, esquire, by deed
before the said notaries; which said division wall shall Le
miloyen between the said purchaser, Miss Eliza Margaret
Easton, and the said Mr, John Torrance; the lot now sold
being bounded’ to the south west by a small street leading to
St, Joseph street, in rear by Mr. Malo, in which said line the
said lot of land measures in width about thirty five feet nine
inches french, taking from tue little street to the south west
and going in the line of Messrs. Malo and Donegany, as far as
a point which is equally distant from the said little street, to
the south west, and from the line between P. N. Kurkzine
and the lot of land sold this day to the said Mr, Torrance to
the north east ; which said point with the half of the wall
(taking from the side on which the yard is) dividing the
houses above mentioned, shall serve to draw the line of se-
paration between the said purchaser and the said Ms, Tos-
rance, without regarding the fence which now divides they:
the said lot now sold bounded to the nosth east by the
said lot of land, this day sold to the said Mr. ‘l'or.

guarantee fas to precise mea
sure ;*’ and possessed the said ot of land and emplace-
ment by the late Pierre Beithelet, and by the said Dame
Marguerite Viger, as proprietors, during the three years lust
preceding the date of the said deed of sale, and from thence
hitherto by the said Miss kliza Margaret Euston.
And all persons who may have or claim to have any privilege

or hypochéque under any title or by any means whatsoever in

ve any pri-

 or upon the said lut of lund and emplacement, ininediately
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previous to and at the time the same was acquired by the said
Eliza Margaret Easton, are hereby notified, that application will
de made to the court, on the EIGHTH day ofJUNE next,for
asentence or judgment of confirmation, and they are hereby
required to signify in writing their oppositions, and file the

same in the office of the said prothonotary, cight days at least
before that day, in defuult of which they will be for ever
precludedfrom the right of doing so. w%

MONK & MORROGH, P. K: B.
Prothonotary’s Office,

Montreal, 24th January, 1842.
{ First published 3d Fcbruary, 1842.)

Province of Canada,
District of Montreal, IN THE KING'S BENCH.
No. 350.

Er parte—PATRICK REYNOLDS,
UBLIC NOTICE is hereby given, that there
has been lodged in the office of the prothonotary of

the court of King's bench, of and for the district of Mon-
treal, a deed made and executed before Mtre. N. B. Doucet
and his colleague, notaries public, On the twenty ninth day
of December, one thousand eight hundred and forty one,
between JEAN BAPTISTE RENAUD, otherwise Jean
Baptiste Blanchard, cultivateur, residing in the parish of
Pointe aux Trembles, and Marie Louise Lepine, his wife, by
him duly authorised, and Joseph Renaud, of the same pl ce,
also farmer, and Elvige Lepine, his wife, by Lim duly au-
thorised, of the one part ; aud Mr. PATRICK REYNOLDS,
of Montreal, faimer, of the other part ;—being a sale by the
said Jean Baptiste Renaud, otherwise Jean Baptiste Blan-
chard, and Marie Louise Lepine, his wife, and the said Joseph
Renaud und Elvige Lepine, his wife, to the said Patrick
Reynolds, of—1. *¢ A lot of land situated at Cote Saint Leo-
nard, in the parish of Pointe aux Trembles, in the district of
Montreal, containing three arpents in iront on all the depth
which is to be found from the road of the said cite, where
the same is bounded in front, to the end of the lands of river
des Prairies where the said land is bounded in depth ; join
ing on one side to Antoine Jonotte Lachapelle, and on the
otber side to Jean Baptiste Blais—with two houses and other
buildings thereon erected. 2. Another lot situated in the
parish of Saint Joseph, of river des Prairies, containing one
half of an arpent in front on fourteen arpents in depth more
oc less ; bounded in front by the above described lot, in rear
by Jean Baptiste Millet, and on the other side by Hypolite
Colté, as also on the other side ;" and possessed the said lot
of land by tbe said vendors, as proprietors, during the three
years last preceding the date of the said deed of sale, and
from thence hitherto by the said Patrick Reynolds, also as }.
proprietor, |
And all persons who may have orclaim to have any privitege

er hypothèque under any title or by any means whatsoever in or
upon the said lotsof land, immediately previous to and at the
time the same weve acquired by the said Patrick Reynolds,
are hereby notified, that application will be made to the said
court, on the EI G HTH day of JUN E next,
for ‘a sentence or judgment of confirmation, and they
ars ÂRereby required to signify in writing their oppo-
sifions, andfile the same in the office of the suid prothonotary,
eight days at least before that day, in default ofwhich they will
befor ever precludedfrom the right of doing so.

MONK § MORROGH, P. K. B.
_ Prothonotary's Office,
Montreal, 24th January, 1842.
| First published 3d February, 1842.) -

Province of Canada,
District of Montreal. ! IN THE KING'S BENCH,
No. 385. .

© Ex parte—1SAAC JONES GIBB, Esquire,

JPUBLIC NOTICE is hereby given, that
—Æ there has been lodged in the office of the prothonotary
of the court of King's bench, of and for the district ofMont-
real, a Deed made and executed before Mtre. T. J. Pelton
snd his colleague, notaties public, on the twenty fifth day of
January, one thousand eight hundred and forty two, between
CHARLES SERAPHIN RODIER,of the city of Montreal,
esquire, advocate, of the one part; and ISAAC JONES
GIBB, of thesaid city of Montreal, notary public, of the
ether part ;—being a sale by the said Charles Seraphia Ro-
dies to the said Isaac Jones Gibb, of ** that certain two story
stone house, frouting on St. Bonaventure street, in the said
city of Montreal, together with the yard, stable and premises
to the same belonging ; bounded in front by St, Bonaventure
strect aforesaid, in rea: by Commissioners’ street, on one side
to the north east by the property of the said vendor, and on the
south west by Benjamin Delisle, esquire, and containing
twenty eight fret in front by seventy feet in depth, be the
sante moie or less, and now in the occupation of Mr. Moss—
the wall separating the house now sold, and the one adjoining
to the north east the property of the said vendor, as well as the
ground on which the said wall stands, being miloyen in com-
mon betweenthe soid vendor aud purchaser, their heirs and
a-sigue— with all and every the members and appurtenances
thereto belonging ;'* and possessed the said iimmoveable pro-
perty by the said Charles Seraphin Rodier, as proprietor, dur-
ing the three years last preceding the date of the said deed of
sale, and fromthence hitherto by the said Isaac Jones Gibb,
also as proprietor.
And all persons who may have or claim to have any privilege

or hypothèque under any title or by any means whatsoever in or
upon the said immoveable property, immediulely previous to
and at the time the same was acquired by the said Isaac Jones
Gibb are hereby notified. that application will be made to the
esurt, on the EIGHTH day of JUNE next, for a sentence
or judgment of confirmation, und they are hereby required
to signify in writing their oppositions, and file the same in
the office of the suid prothonolary, eight days ot least before
that day, in default of which they will be for ever precluded
Jrum the right ofdoing so.

MONK 3 MORROGH, P. K. B.
Prothonotury's Office,

Hontreal, 27th January, 1842
ÿ First published Bd Hedruary, 1812.]
 
 

DISTRICT OF QUEBEC.

Provinee of et IN THE KING'S BENCH.
District nf Quebec.

l’rothonotary's Office, Quebec, the 31st January, 1842.
Nv 366.

 

 

Ex parte—ROBERT BROWN.
PPUBLIC NOTICE is hereby given, that there

hus been lodged in the office of the Prothonotary
of Her Majesty's court of king's bench for the district of  

TU QUEBEC GAZATIMR
Quebec, a deed made and executed befure Mtre. M.Tess er and hiz colleague, notaries public, on the twenty-
sixth day of January, one thousand eight. hundred and
forty-two, between JUAN ZEPHIRIN NAULT, esquire,
of the said city of Quebec, physician, and Mrs. Louise

Caroline Durette, his wife, duly authorized to the ends
of the snid act or d:ed, of the one part ; and ROBERT
BROWN,of the said city of Quebee, merchant, ofthe
other part ;—being a sale by the said Jean Zephirin
Nuolt and Dame Louise Caroline Durette, his wife, to
the said Rubert Hrown, “ of à certain truct or piece of
land situate in the banlieue ofthis city ol Quebec, on the
north side of the road leading to St. Foy, containing one
arpent and five perches in front on the said road, upon
three arpents nine perches and twelve feet in depth on
the north east line, and four arpents and seven perches in
depth on the south west line, the whole forming six arpens
and thirty-three perches in superficies, trench measure ;
bounded in front by the said St. Foy road, and in the reur

by the heights of St, Genevieve, joining on one side to
th. north east to the land of the heirs Jean Tourangeau,
and on the other side to the wouth west to the land of
Thomas Wilson,representative of Frungois Tessier—toge-
ther with the Louse, stables, couch house aud other
buildings thereon erected, circumstances and depeaden-
cies ;'’ and poseessed by the said Dame Louise Caroline
Durette, and by tbe said Jean Zephirin Nault, her hus-
band, us proprietors, for the three years last past, imme.
dintely preceding the day of the date of the said deed of
sale.

And all persons who may have or claim to have any
privilege or hypothêque under any title or by any means
whatsoever, in or upon the said tract or piece of land,
immediately previous to and at the time the same was
acquired by the raid Robert Brown, are hereby notified
that application will be made to the said court, on
SATURDAY, the FOURTH day of JUNE next, tor a
sentence of judgment of confirmation, and they are
hereby required to signify in writing their oppositions,
and fyle the same ia the office of the said prothonotary,
eight days ot least before that day, in default ot which
they will be fur ever precluded from the right vf doing so.

PERRAULT & BURROUGHS, P.K. B.
[Firat publisl-ed 3d February, 1542 }

Province of Cauada, OFFICE OF THE FROTHONO-
Digtrict of Quebec, TARY oF Her MaJsisry’s

Count ov King's BENCH
YOR THE DisTRICT OF QUE-
BEC, this 3lst day ol Jauu-
ary, 1842.

Ez parte—THOMAS FARGUES. ;
UBLIC NOTICE is hereby given, that there
has been lodged in the office of the protbonotary ef the

court of King’s bench of and for the district of Quebec, a
Deed made and executed before J. Greaves Cluphum
and colleague, public notaries, at Quebec, on the twenty
ninth day of December, in tbe year of our lord one thou-
sand eight hundred and forty-one, between JAMES
JEFFERY, of the said city of Quebec,ship-builder, and

 

No. 361.

Ann Foy, of the said city of Quebec, wife of him the
said James Jeffery, by him in this bebali duty authorized,
of the one part ; and FHOMAS FARGUES, of the suid
city of Quebec, esquire, graduate of the university of
Edinburgh, and practising physician in the said city of.
Quebec, of the other part j—bcing a sale by the said
James Jeffery and Aun*Foy,his wife, to the suid Tho-
mas Fargues, * of all that lot of land situate in the fief
St. Frungois,in the baulieue of the said city of Quebec,
containing one arpent of land in front, by one arpent aad
a haltiu depth ; beunded in front by the king's higbwuy,
on one side towards the north east by land belvnging to
Louisa Sophia Campbell or her representatives, on the
other side by the land of Jean Marie Routier, in tbe
rear also by the said Jeno Marie Rontier—together with
the wooden house and out houses thereon ei ected, mem-
bers and appurtenances ;"* and possessed by the said
James Jeffery and Ann Foy, his wife, ss proprietors, for
the three years immediately preceding the date of the said
deed ofsale, and fromthence hitherto by the said Thomas
Fargues, also as proprietor,
And all persons who may have or claim to have any

privilege or hypotheque under any title or by any means
whatsoever, in and upon the said lot, immediately previous
to and at the time the same was acquired by the
said Thomas Fargues, are hereby notified that appliea-
tion will be made to the said court, ou FRIDAY, the
TENTH day of JUNE next, (or a sentence or judgment
or confirmation, and they are hereby required to signify
in writing their oppositions, aud fyle the samenthy
office of the said prothonotary eight duys at least before
that day, in default of which they will be for ever fires
cluded from the right of doing so.

PERRAULT & BURROUGHS, P. K. B.
[First published 3d February, 1842 ]
 

OrriCE or TRB PRroTHONO-
TARY or HER MaAjesTY’S

Court Ov King’s Benca,
FOR THE DISTRICT ov

Quesec, the 6th day of
December, 1841.

Province of Canada, ;
District of Quebec.

No. 86.
Ex parte—-JACQUES LABRANCHR, Petitianer,
UBLIC NOTICE is hereby given, that
there bas been lodged io this office, a decd of sale made

and passed at Quebec, before Mtre. Joseph Laurin and his
colleague, notaries, dated the ninth day of November of
the present year, ope thousand «ight hundred and forty one,
by which CELESTIN L'I1 kU REUX, shoe-maker, of the
parish of St. Roch of Quebec, and Mrs. Emilie Bélanger,
his wife, by her said husband well and duly authorised to
the effect of the said deed, and Fabien Ouellet, esquire, no-
tary, of the said city of Quebec, ating for Etienne Bolduc,
of the parish of Baie St. Paul, as his procureur fondé de pro-
curation, have sold to the said JACQUES LABRANCHE, !

| merchant, residing in the parish of St. Roch of Quebec, in
the county and district of Quebec, ** the exact half on the
south west side of a land lying and sitnate in the parish
of Cha eau Richer, forming the said half eight perches,
twelve feet, four inches, ten lines and a half in front by
one league and a half in depth; bounded in front towards
the south by the river St. Lawrence, and towards the north
by the said depth, on one side towards the north east by
François Lambert, and on the other side towards the south.
west by Michel Bélanger—together with the exact half of

Fesruary 3,
ans

a amare

the south west side of a house, barn, stable and other buil-
dings erected on the aforesaid land—with the right of coms
mupication thereto when necessary, not causing any dams
age to Mr. and Mrs. François Lambert, in possession of
the other half of the aforesaid land, barn, stable and other
buildings, such as mentioned in a deed vf partage betweed
the said Etienne Boldue, François Lambert aad Euphrosine
Guerin alias St. Hilaire, his wife, Celestio l’Heureux aud
his wife, according to deed passed at Quebec, on the twenty-
third day ofJuly last, before Mtres, G. Guay and his colleas
gue, notaries, Subject the said Jacques Labranche to
pay to Monique Cloutier, widow Louis Bélanger, at the
times specified in the said deed, one fourth of the life rent
(pension viagère) mentioned in a deed of donation, agreed to
by the said late Louis Belanger and the said Monique Clon.
tier, to the said late Michel Bélanger, their son, passed be.
fore Mire, Louis Bernier, notary j and moreover to conform
to all the charges, servitudes and dues coumerated in the deed
of donation ;'’ the said property having been possessed in
common, before the said deed of partagé, by the said
François Lambert and Euphrosine Guerin alias St. Hilaire,
his wife, widow by herfirst marriage of the late Michel B¢.
langer ; Celestin L'Heureux and Emilie Bélanger, bis wife,
and Etienne Bolduc, more than three years before the pas-
sing of the said deed of sale, and since the said deed by the
said Jacques Labranche.
And all persons who may have or claim to have any pri-

vil-ge or hypothèque under any title or by any means what.
soever, in or npon the said immoveable, immediately
previous to and at the time the same acquired by the
said Jacques Labranche, are hereby notified, that applica-
tion wil. be made to 1he court, on TUESDAY, the FIF-
TEENTHday of APRIL next, for a sentence or judgment
of confirmation, and they are hereby required to signify in
writing their oppositions and file the same in the office of
the said prothonotary eight days at least before that day,
in default of which they will be for ever proecluded from
the right of doing so.

PERRAULT & BURROUGHS, P. K. B.
{First published 91h December, 1841.]
 
 

NOTICE,
’ HE business heretofore carried on under the firm of

McKenzie & Bowrrs, is this day dissolved, acd
the affairs of the late firm will be wound up by the subte
scriber, JAMES McKENZIE.

Feb, Ist, 1842.

OTICE.—The sub-¢ iber’s engagement w th Messe,
R. F. MAiTLaND & Co. of this city. havingterminated

on thé Sth Instant, he purposes commencing business as
Cummission Merchant the ensuing spring.

ROBT. ROBERTS.
- 3Quebec, 10th January, 184%,

UBSCRIBERSto the Quepec GazrTTE, by Authority,

are informed, that such Laws of the last Session of the

vincial Parliament, as do not exclusively relate to that part of

he Province, formerly known as Upper Canada, will appear in the.

above mentioned Gazette by Authority, in both languages. The

English publication will be commenced on "I y the

instant ; and the French, as soon as the authorised version in that

anguage is received from Kingston.
Theprice of subscription fo the Official Gazette will in futare

be One Pound Currency, per annum, postage extra. fibe.

criptions are received for six months, or during the publication oA

the Laws, by Messrs. T. Cary, &Co, Agents, and sing

copies may be had on application at their Store, or to Mr. E.
> :y Agent, Montreal.
Fâonu, Agent, Montres, CHARLTONFISHER,

Editor Q. G.by A.

Quebec, November 23rd, 1841. ;

PROSPECTUS = -
OF A NEW WEEKLY PAPER, TO BE PUSLISHED IN QUEBES,

BY

JOHN CHARLTON FISHER LL. D.
—5(age

ject ofestablishing a Weekly Newspaper, of Conservative
views—and under the impression that the great majority of
educated readers in Canada is imbued with similar princi-
-ples—it is the intenion of the undersigned, as soou as a
sufficient number of Subscribers shall warrant the unJer-
taking, to issue, at the ancient seat of Government, &
Newspaper, to be called

THE CONSERVATIVE,
A WEEKLY GAZETTE OF NEWS, POLITICS, AND LITRRATURR

In choosing the title of bis paper, the Editor has pre-
ferred that one which directly and frankly conveys to his
readers the principles on which only he can solicit their
patronage. In this Province, he conceives that the dis-
tinction of Tory and Whig is entirely out of place—but
since the words continue to be used by a portion of the
press, as a r-llying cry of party, he has selected a phrase
which conciliates the support of the moderateof all parties,
and necessarily includes all whoare loyal subjects of the
Crown, and desirous of preserving the connexion between
her Colonies and the Parent State. Whatever tendsto the
honor and renown of Great Britain, and to bind in ties of
affection all her sons, must be dear to every true Conser-
vative, and to no other does the Editor look for support or
sympathy.

The Fditor, being, he trasts, not altogether nuknown
to the reading public, as the original Editor of the
‘ Albion,” and of the *“ Quebec Gazette by “Authority,”
is content upon the present occasion with pledging himself
that all subjects of controversy, which may come under
notice, will be treated in a moderate and conciliatory
tone. It isavowed that the Administration of the Provin-
cial Government by a Conservative Statesman, at a critical
period, will be strenuously supported—while the measures
of Her Majesty’s Ministers for the welfare of Canada will
be vindicated, whenever misrepresentation or prejudice
shall render such vindication a duty.

The unwise, and even pernicions, articles which have.
appeared, and may appear. in the columns of certain
London Journals, on the subject of Canada, require close
attention ou the part ofevery friend to British supremacy

, and Colonial connexion. The following sentences are
from a London ** Globe ‘’ of à recent date ; and it is suffi-

+ cient for the present to observe, that it will be the endeavor
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Thursday, the 25th,

CONSIDERING the present juncture favorable to the pro-
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‘of “ The Conservative *’ to point out, as events occur, the
reverse of the prognostication :—

FROM THE LONDON GLOBE,

4 There may be some doubt of the extent of mischief

s which the Tories will cause at home by again obtaining
ascendancy, but there can be none as to thefearful conse-

“ quences to our North American dependencies. The very
name of Tory will be sufficient iv excile a general resistance
to the head of the Provincial Government, if he claim to

« beone. I will be nothing less than to throw into the hands
Ss“ of America. already excited by the M-Leod affuir, the very
“ provinces which we have so recently led to regard lhe

Mother Country with more acquiescentfeelings.
““ To put a Tory at the head of such a people is to make

“ of Canada an Ireland ; to plant another colonial rebelliun,
and to lead on to all those consequences which it has been

** the aim of the more amelioraling and conciliatory prlicy of
‘* late years to postpone to a very distant period, if not to
** avertfor ever."

«
a
a

- -

 

‘ The Conservative ** will be printed in Quarto form.
Price, Five dollars, per annum : To Subscribers to the
* Quebec Gazette by Authority,” Four dollars.

It will contain a digest of the latest news, domestic
and foreign —notices of the Debates in Parliament, and
ef th- opinions of the British Press on Colonial sub-
jects—Sgirit of the Canadian Press—Army and Navy
Intelligence—Immigration—and Commercial sammary. A
portion of its columns will be devoted to Cla-sical Lite-
rature and Edncation—Fcclesiastical Intelligence—and
Reviews of Works relating to the ( anadas.

The whole, it is hoped, will form an usefi«l and
agreeable miscellany of general information for town and
country readers. .

Subscripions will be received by the Editor, if by
tetter, postpaid, No. 7, St. Geneviève Street. Upper
Town, Quebec ; by Messrs. T Cary & Co, and Mr
CurLeN, Superintendent of the Quebec Exch. nge—and
in Montreal. by Mr. F. A. Wiuson, of the Reading Room
end Merchants’ lxchange.

J. CHARLTON FISHER LL. D.
Quebec, 15th December, 1841.

couette

Wentes par le Sherif,

DISTRICT DE QUEBEC.

—

 

 

 

. 1 AVIS PUBLIC est par le présent donne,
Savoir: | que les Trrres et HERITAGES sous-

mentionnés ont été saisis, et seront vendus aux tems et

lieux respectifs, tel que mentionné ci-bas. Toutes per-

sonnes ayant des réclamations sur iceux, sont par le
présent requises de les faire connoître suivant la loi;

toutes oppositions afin d’annuler, afin de distraire, ou afin

decharge, excepté dans les cas de Venditioni Exponas,

dans lesquels casla loi ne permet pas telles oppositions,

sont requises d’ôtre filées au bureau du soussigné avant

los quingejours qui précéderont immédiatement le jour

devente ; les oppositions afin de conserver peuvent être

flées en aucun tems dans les deux jours après le retour

de l'Ordre, Writ.
n ALIAB FIBRI FACIAS. |

Québee, à savoir : ULIt MARTEL, autrement ap-

No. 369. } pelée Julienne Martel, fille ma-

jeure, de la cité de Québec, dans les comté ec district de
Qaébee ; contre IGNACE MARTEL, cultivateur, de la

paroisse de St. Ambroise de la Jeune Lorette, dans les
enmté et district de Québec, à savoir :—““ Ua lot de terre

sis ot silué en la paroisse de St. Ambroise, Côte Ste. Ge-

neviéve, contenant douze perches et demie ou environ de

front sur vingt cing ou environ de profondeur ; borué par

devant au terrein qui se trouve entre la dite Côte Ste.

Genevieve et la Côte St. Jeun Baptiste, et par derrière

nu bout de \a dite profondeur -aux terres des Hu-

rons, vt nord est à lu veuve et héritiers François

Martel, et où sud ouest À François Xavier M irtel—

aved lea maisons et grange dessus bâties, circons-

tances et dépendances. Sujet aux druits, devoirs et

redevances mentionnés et réservés par et en faveur
du ‘seignenr dans le contrat original d'icelui & titre
de cens.‘ Pour être vendu à la porte de l’église de la

dite paroisse de St. Ambroise, le DEUXIEME jour de
MARS prochain, à DIX hevres du matin. Ledit Writ

retonrnable le premier jour d'Avril prochain. :
W. 8. SEWELL, Shérif,

Bureau du Shérif, 26e Octobre, 1841.
{ Première publication 28e Octobre, 1841.)

PLURIES FIERI FACIAS.
Québec, À savoir : OSEPH NOEL BOSSE’, écuyer,

No. 1319. avocat, de la cité de Québec, daus

tes comté et district de Québec ; conire VICTOR HA-
MEL, écuyer, marchand de la cité de Québecsusdite, et
Fraugois Xavier Fréchette, de la paroisse de St. Thomas,
dans le comté de L'lslet et district de Québec, cultivateur,
{ci-suit la description des immeubles du dit François
Xavitr Fréchette, à savoir:—1 ‘* Un cerrein situé dans
Ja paroisse de St. Thomas, dans le bourg d’icelle,
dans la première concession du fleuve St. Laurent, de
soixante pieds de front mesure anglaise sur la profon.
deur qu’il peut y avoir de la rivière du end au
mord d'icelle, courant en profondeur vers le nord jus-
qu'au terrein ci-après décrit sous le numéro deux, joignant
d'eu ché au nord est au terrein de Nicolas Falbct, et de
l'astre côté au nord-ouest à Prudent Blanchet ou ses repré-
sentans. 2. Uuautreterrein contigu au lot numéro ua, ayant
soixaute et six pieds de front euviton plus ou moins sur
quatrevingt pieds environ ce profondeur, joignant d’un
côté au nord-est au terrein du dit Nicolas Talbot et au sud-
ouest au dit Prudent Blanchet ou ses représentans, par le
sud au lot numéro un, et par Le nord à Madame Veuve Du-

bord—sinei que le tout se poursuit et comporte—ensemble
Jes bAtisses dessus construites. 3. Un arpent de terre environ
en aupei ficie, situé au dit lieu de St. Thomas, dans la première
eoncession, au sud de la rivière du sud, tenant d'un côté
par le nord À la dite rivière du eud, ausud d’icelle par le
chré sud aboutissant qux représentans de feu Pierre Vallé,
par le nord-est à Michel McAvoy, par le sud-ouest à Frau-
quis Fréchette, père, ou ses représentant-—auquel dit ter-
roia appartient un chemin suffisant ou sortie en tous temps
tant 6D Voiture qu’à pied, par le long de la rivière ap sud
jusque et pour gagner le pant et en revenir, el Ce entre le
terrein du dit McAvoy et la dite rividre. Les dits trois
différents lote étgnt sujete aus dita, devoite et rsdcvances

mentionnés et réservés par et en faveur du seigneur dans
l'octroi original d’iceuxÀ titre de cens.” Pour ê:re vendus
À la porte de l'église de la dite paroisse de St. Thomas, le
DOUZIEME jour d'AVRIL prochain, à DIX heures du
matin. Le dit Writ retournable le quinz:ème jour d’Avril
prochain.

W. 8. SEWELL, Shérif.
Bureau du Shérif, 7e Décembre, 1541.
[*remiére publication 9e Décembre, 1<41 ]

Urntés par Ye Sbervit.

DISTRICT DE MONTREAL.

VIS PUBLIC est par le présent donné,
que les Trrres et HERITAGES sous-

mentionnés ont été saisis, et seront vendus aux tems et
lieux respectifs, tel que mentionné ci-bas. Toutes per-
sonnes ayant des réclamations sur iceux, sont par le
présent requises de les faire connoître suivant la Joi;
toutes oppositions afin d’annuler, afin de distraire, ou afin
de charge, excepté dans les cas de Venditioni Exponas,
dans lesquels cas la loi ne permet pas telles oppositions,
sont requises d’être filées à mon bureau avant les quinze
Jours qui precéderont immédiatement le jour de vente;
les oppositions afin de conserver peuvent être filées en
aucun tems dans les deux jours après le retour de
I’Ordre, Writ.

 

 

 

SAVOIR :

FIERI FACIAS.

Montréal, à savoir: USTIN CUVILLIFR, écuyer,
No. 474 } John Cuvillier et Austin Cuvil-

lier, junior, tous des cité et district de Montréal, marchands
A commission, encanteurs et courtiers et associés, faisant
commerce et affaires ensemble à Montréal susdit, sous les
noms et raison de Cuvillier et Fils, demandeurs ; contre les
terres et ténements de NEJL 8. SCOTT, de la paroisse de
Ste. Thérèse de Blainville, dansle dit district de -Montréal,
commerçant, défendeur: —** Un emplacement situé au
village de Ste. Thérèse de Blainville, seigneurie de Blain-
ville, contenant soixante dix sept pieds de front sur la pro-
fondeur qu’il peut y avoir du chemin de front à la rivière
Ste. 'Thérès- ; borné en front par ledit chemin, en pro-
fondeu:par la rivière Ste. Thérèse, d’un côtéà John Mc-
Laughlan. et d'autre cOté 3 J. Leclair, père—avec une
maison, écurie, remise et hangar dessus construits. Avec
droit de retrait en faveur de Janvier D. Lacroix, écuier,
seigneur de la dite seigneurie, ses succeSseurs ou ayant
cause, de tout le dit terrein ou partie d'icelui, au même
prix que l’acquéreur ; de payer par chaque année, le vingt-
neuvième Septembre, cinq chelins courant de rente fon-
cière et non rachetable au dit Janvier D. Lacroix, écuier,
ses hoirs ou ayant cause, 2 commencer le vingt neuf Scp-
tembre, mil buit cent quarante deux.’’ Pour étre vendu
à la porte de l’église de la paroisse de Ste. Thérèse de
Blainsille, le ONZIEMEjour d’AVRIL prochain, à DIX
heures du matin. Le dit Ordre rapportable le douzième
jour d'Avril prochafn.

| JOHN BOSTON, Shérif.
Bureau du Shérif, 4e Décembre, - 1841. - oo
[Première publication 9 Décembre. 1841.1

FIERI FACIAS.  Montréal, à savoir : va EANBAPTISTETRUDELLE,
©. No. 1593, $ descités et district de Montréal, |
boulanger, et Hélène Marin, son épouse, de lui dûment;
autorisée à l'effet des présentes ; Thomas Thornton, de lu cité
de Québec, dans le district de Québec, boulanger, et Marie
Louise Marin, son épouse, de lui duement autorisee, et Paul
Marin, résidaut à Hull, dans le dit district de Montréal,
cordonnier, demandeurs ; contre les terres et ténements de
FRANCOIS BENJAMIN BLANCHARD, ci-devant mar-
chand, et maintenant gentilhomme, descité et dstrict de
Montréal, tant en son nom qu’en sa capacité de curateur
dûment nommé en justice à l'homas Storrow Brown, absent
de cette province, défendeur :—‘“ Un lotde terre situé dans
le faubourg St. Joseph de la cité de Montréal, autrement
appelé faubourg des Récollets, contenant trente cinq pieds
et demi de front sut cinquante pieds de profondeur, joignant
en devant la rue St. Maurice, en arrière 4 Jean Baptiste
Trudelle, d’un côté à William Watson, et de l'autre côté à
la rue Inspecteur—avec une maison à un étage et autres
bâtisses dessus érigées, le tout plus ou moins, sans aucune
garantie de mesure précise.” Pourêtre vendu à mon bureau,
en ls rité de Montréal, le ONZIEME jour d'AVRIL pro-
chain, à DIX heures du matin. Le Writ retournable le
quinzième jour d’Avril prochain.
Ph JOHN BOSTON, Shérif.
. Bureau du Shérif, 4e Décembre, 1841,
: {Première publication 9e Décembre, 1841 ]

FIERI FACIAS.
Montréal, à savoir ; RANCOIS BRO DIT POMIN.
- No. 1834. } L' VILLE, de la cité de Montréal,
dans le district de Montréal, maître boulanger, demandeur;
contreles terres et ténements de JEAN BAPTISTE VAL.
FREDU, de la cité de Montréal,dans le dit district, bailli,
en son vivant curateur dûment nommé enjustice à la succes-
sion vacante de feu Joseph Bro dit Pominville, en son vi-
vant de la parois-e de St. Jean, dansle dit district, charpen-
tier, défendeur :—‘‘ Un emplacement situé en la ville de
Dorchester, étant la moitie nord est du lot numéro soixante
quatre, de ls contenance la dite moitié de trente six
pieds de front sur cent quarante quatre pieds de profondeur;
borné par devaut à la rue Busby, par derrière aux repre-
sentants de Crosby Towner, d'un côté à la rue James, et
d’autre côté À l’autre imuitié dy dit lot numéro suixante
quatre—sans bâtimens.” Pour être vendu à la porte de
| église de la dite paroisse de St. Jeau,le ONZIEMEjour
d’AVRIL prochain, à DIX heures du matin. Le.Writ re»
tournable le quinzième jour d'Avril prochain.

JOHN BOSION, Shérif.
Bureau du Shérif. 4» Décembre, 1841.
{Première publication 9e Decembre, 1841.)

FIERI FACIAS.
Montréal, à savoir : HARLES CHRISTOPHER

No. 699. } JOHNSON, de Cheltenham,
en cette partie du royaume uni de ls Grande Bretagne et
de l'Irlande appelée Angleterre, écuyer, seigneur, pro-
priétaire et en pussession de la seigneurie d'Argenteuil,
située danse district de Montréal, demandeur ; contre les
terres et ténements de LAWRENCE MONTAGU
GRIFFIN, ci-devant de la dite seigneurie d'Argenteuil,

 

  gentilhomme, et mointenant absent de cetle province,
déteudeur ;—“ Parties d’un certain lul Ve terre situées  
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en ln dite seignearie d’Argenteuil, connues comme but
numéro six, en la Baie Car:llon, en la dite seigueurse,
étant de trois arpents de front sur quarunte arpents de
profondeur ; bornécs en devant pus la Grande riviere,
en arrière par les terres de la Côte Mede Settlement. vu
côté de l'est par lot numéro cing appurtenant à Hyn-
cinthe Lavigne, senior, et au côté de l’ouest par lot un-
méro sept appartenant à Gabriel Decaris, Les parts dy
dit lot de terre prises en exécution sont la septiès € partie
indivise de lu moitié est da lot de terre susdit, contenant

environ huit arpents et demi plus ou muius, et l« moctié
ouest du dit lot de terre numéro six, contenant environ
soixante arpeuts, plus ou moîns--sans aucune bâtisse.
Le tout étant sujet aux réserves, servitudes, cJausen
et conditions mentionnées dons leur acte original.”
Pour être vendues à lu porte de l'église de lu pu-
roisse de St. André, en la dite neigneurie d’Argenteuil,
le DIX-HUITIEME jour d’AVRIL prochain. à DIX
heures du matin. Le Writ retournuable le vingtième jour
d’Avril prochuin.

JOHN BOSTON, Siésir,
Bureau du Shérif, 13e Décembre, 1841,
[Premere publication 16¢ Décembre, 1841.]

ALIAS FIERI FACIAS.
Mon:réal, à savoir : Ji: LESLIE et ROBERT

No. 1433. } HALLOWELL, tous deux de
Montréal, dans le district de Montréal, et province du
Canada, marchands, et Charles Stuart. de Québec, dans le
district de Québec, dans la dite province, marchands asso-
clés, faisant commerce ensemble à Montréal susdit sous in
raison de James Leslie et compagnie, demandeurs; contre
les terres et ténements de JAMES HOLMES et JOHN
SPIERS, de Montréal, dans le dit district de Montréal,
marchands, maintenant ou ci devant associés, faisinc
commerce ensemble À Montréal sous Ja raison de McDonell,
Holmes et compagnie, conjointement et individu:liement,
défenaeurs :—1. *“ Un lot de terre ou emplacement situé au
faubourg Ste. Anne,en la cité de Montréal, connu comme
lot numéro trois cent six, contenant quarante deux pieds
de front sur quatrevingt quatre pieds de profundenr, plus
ou moins; borné en devant par la rue Wellington, en
arrière par lot numéro ceux cent soixante et dovze, d'un
côté par lot numéro trois cent cinq, et de l’autre cô'é par
un lot au coin ves rues Wellington et Anne—avec une
maison de briques à deux étages et autres bAtisses dessus
érigees, @. Unlot de terre ou emplacement situé au faue
bourg Ste. Anne, connu comme lot numéro trois ceut
ting, contenant quarante deux pieds de front sur quatre-
Vingt quatre pieds de profondeur, plus ou moins ; borné en
devant par la rue Wellington, en arrière par lot numéro
deux cent soixante,et douze, d'un côté par la rue Dalhousie,
et de l’autre côté par lot numéro trois cent six—sans bâ-
tisse. 3. Un lot de terre ou emplacementsitué dans le
faubourg Ste, Anne, connu comme lot numéro quatre cent
trente trois, contenant quarante deux pieds de front sur
quatrevingt quatre pieds de profondeur, plus ou moins;
borné en devant par la rue Colborne, en arrière par lot pu
méro trois cent quatrevingt douze, d’un cô é par J, H.
Lambe, et de l’autre côté par lot numéro quatre cent
trente deux—sans bitisses. 4. Un lot de terre ou empla-
cement situé dans le dit faubourg Ste. Anne, conou comme
lot numéro trois cent quatrevingt douze, contenant quarante
deax pieds de front sur quatrevingt quatre pieds de pro-
fondeur, plus ou moins ; borné en devant par la rue Ste,
Catherine, en arrière par lot numéro quatre cent trente
trois, d’un cô-é par lot numéro trois cent quatrevingt douse,.
et de l'autre côte par J. H. Lambe. 5. Un lot de terre. on
emplacement situé dans le dit faubourg, connu comme lot
numéro quatre cent vingt et un, Contenant quarante cing
pieds de front sur quatrevingt dix pieds de profondeur,.
plus ou moins ; borné en devant par la rue Colborne, en
arrière par lot numéro quatre cent quatre, d’un cô:é par
larue Gabriel, et de l’autre côté par lot numéro quatre
cent vingt deux —sans bâtieses. 6. Unlot de terre ou em-
placement situé dans le dit faubourg Ste. Anne, connu
comme lot numéro quatre cent quatre, contenant quarante
cinq pieds de front sur quatrevingt dix pieds de profoudeur,
plus ou moins ; borné en devant par la rue Catherine, en
arrière par lot numéro quatre cent vingt et un, d’un côté
par la rue Gabriel, et de l’autre côté par lot numéro quatre
cent trois—sans bâ:isses. Chacun des lots de terre ci-dessus
désignés sont sujets à une rente annuelle foncière et perpé-
tuelle et non rachetable de trois luuis courantypar chaque
superficie de quatre mille cinquante pieds, faissnt pour le lot
numéro un, une rente annuelle de trois louis—pour lot nus
wéro deus, trois louis—pour lot numéro trois, deux louis six
chelins et huit pence—pour lot numéro quatre,trois louis—
pour lot numéro cing, trois loyis—et pour lot numéro six, trois
louis ; les dites rentes annuelles étant payables le premier jour
de Maitousles ans a John S. McCord et William K. McCord,
écuyers, leurs béritiers et ayant cause, jusqu’à expiration d'..g
cortain bail emphitéotique pour l’espace de quatrevingt-dire
neuf années, lequel expirera le vingt neuvième jour de Sep-
tembre, mil huit cent quatrevingt dix, et ensuite aux Dames
administratrices des biens des pauvres de l’Hotel-Dieu de
Montréal, et leur successeurs à toujours; sujets aussi au
droit de retrait ou releñue en faveur des dites Dames, en
préférence à tous autres, mêmes les parents lignagers.” Pour
être vendus à mon bureau en la cité de Montréal, le DIX.
HUITIEME jour d’AVRIL prochain, à DIX heures du
matin, Le Writ cetournable le vingtième jour d'Avril pree
chain.

JOHN BOSTON, Shérif,
Bureau du Shérif, 13e Décembre, 1841,
[Première publication 16: Décembre, 1a41.]

FIERI FACIAS.
Montréal, à savoir: ES PRESIDENT, DIREC-

No. #45, } TEURS et COMPAGNIE,
de la Banque de Montréal, demandeurs ; contre les
terres et tévements de FIRMIN PERRIN, de la paroisse
de St. Antoine, dansele district de Montréal, comme: çant,
défendeur :—1. ** Une ferme située en la parovisse de St,
Denis, dansle district de Montréal, de trois arpents de
front sur trente arpens de profondeur, le tout plus ou
moins ; bornée par devunt en partie par la rivière Cham-
bly, et en partie par le chemin de la Reine, en arrière
par Benjamin Richer et G. Tin, on leurs représentants
d'un côté par Joseph Belanger et de l’autre cô'é pur Jo
seph Dragon, ou leurs représentants—avec une maison
de bois et autres bâÂtisses dessus érigées. Et sur cette
dite ferme, la veuve Antoine Jalbert occupe et a l'usage
de toute cette pièce de terre qui peutse trouver entre ie
chemia de la Reine et la rivière, au devant de. ls dite
ferme, à l’exception d’un morceau de terre qui appar-
tient À Thomas Rousseau, du dit village St. Denis ; et:de
plus sujette à une rente ou pension visgèie, et à toutes
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les autres charges et conditions en faveur de la dite veuve
Antoine Julbert, mentionnérs danslo contrat original de
donation, en date du septième jour de Décembre, mil
huit cent vingtet un, 2. Une ferme située en la paroisse St.
Pie, dans le dit district, contenant deux arpents et qnatre
perches de front sur environ treize arpents de profondeur,
et étant de cinq arpents de largeur dans sa profondeur,
le tout plus où moins ; Lornée en devant par Jaeques Mo-
rivsetle ou ses représeutants, en arrière par Levi Fon-
taine, d'un côté par Beauregard, et de l’autre
côté par les extrémités des terres situées sur la branche
sud de la rivière Maska—sans aucune bâtisse, 3. Une
ferme située en la paroisse de La Présentation, dans le
dit district, contenant deux arpents de front sur trente
arpens de profondeur, le tout plus ou moins ; bornée en
devant par le chemin de la Grande ligne, en arrière par
Jean Fracçois Tétu où ses représentants, d’un côté par
Pierre Guillet et de l’autre côté par Charles Jarret dit
Beauregard—avec deux maisons, Une grange et autres
bâtisses dessus érigées. 4. Un emplacementsitué au vil-
Inge St. Charles, dans le dit district, contenant trente six
pieds de front sur soixante pieds de profondeur, le tout
plus on moins ; borné en devant par le chemin de la Reine,
en arrière par J, Bunker ou ses représentants, d’un côté
par Joseph Lefevre, et de l'autre côté par Jean Dupuis
ou leurs représentants—avec un hangar et une étable
dessus construits. 5. Un emplacement situé au dit village
de St. Charles, de vingt quatre pieds de front sur treute-
six pieds de profondeur, le tout plus ou moins ; borné en
devant par le chemin qui conduit à St. Hyacinthe, en ar-
rière et d’un côté par J. Bunker, et de l’autre cô é par
Augustin Paradis ou ses représentants—avec une maison
de résidence et autres Lâtisses dessus ér'gées. 6. Une
pièce de terre située en lu paroisse de St, Denis, conces.
sion L’Amiotte, dans le dit district, d’une figure irrégu-
lière, contenant environ quinze arpents en superficie, et
bornée par les limites suivantes, savoir :—un demi ar-
pent de front sur deux arpents et demi de profondeur, le
tout plus ou moins ; borné en devant par le chemin de la
Reine, en arrière par L'Amiotte, d’un côté par Pierre
Fontaine dit Bienvenue, et de l’antre côté par les héritiers
de Joseph Benoit, et s’élargit à cette profondeur jus-
qu’à trois arpen(s de large sur toute la profondeur
qu’il peut y avoir depuis L'Amiotte àaller au trait-
quarré de la ferme d’Augustin Lapris, joignant d’un
côté aux dits héritiers Benoit, et de l'autre côté à
Francois Messier ou ses représentants—sans bâtisses.
7. Un lot de terre complanté d'arbres fruitiers, situé
sur la Montagne de Rouville, dans la paroisse de St.
Hilaire de Rouville, contenant quatre arpents et demi
en superficie, le tout plus ou moins ; Borné au côté sud
ouest par le chemin qui conduit à St. Jean Baptiste, au
côté da nord par Pierre Germain, au côté du nord
est par un chemin, et au côté sud ouest par Jean
Marie Ducharme—avec la réserve du produit du dit
lot de terre en faveur de Pierre Thétro dit Ducharme,
pendant son vivant—sans aucune bâtisse. 8. Une ferme
ou lot de terre en la paroisse de St. Judes, dans la sei-
gnevrie de St. Ours, dans le dit district, contenant un
arpent de front sur trente arpents de profondeur le tout
plus ou moins ; borné en devant parles terres de la cinq-
Uième concession, en arrière par les terres de la septième
concession de la dite seigneurie, d’un côté par Louis Pepin
dit Lachance ou ses représentants, et de l’autre côté par
la veuve Villiers ou ses représentants—en bois debout.”
Les dits lots seront vendus commesuit :—lots numéros un
et six, à la porte de l'église de la paroisse de St. Denis,
le ONZIEME jour d’AVRIL prochain, à DIX heures
de l’avant midi ; lots numéros quatre et cinq, à la porte
de l’église de la paroisse de St. Charles, le MEME JOUR,
à UNE heure de l’après-midi ; et lot numéro trois, à la
porte de l'église de la paroisse de La Présentation, aussi
le MEME JOUR, à TROIS heures de l'après-midi ; lot
numéro deux, à la porte de l'église de la paroisse de St.
Pie, le JOUR SUIVANT, à DIX beures du matin ; etlot
numéro sept, à la porte de l'église de la paroisse de St.
Hilaire de Rouville, le MEME JOUR (12e) à TROIS
heures de l'après-midi ; et lot numéro huit, à la porte de
l'église de la paroisse de St. Judes, le TREIZIEME jour
d’AVRIL prochain, & DIX heures du matin. Le Writ
retournable le quinzième jour d’Avril prochain,

JOHN BOSTON, Shérif,
Bureau du Shérif, 6e Décembre, 1841.
[Première publication 9= Décembre, 1841.]

FIERI FACIAS.

Mont:éal, à savoir : } ILLIAM PLENDER-
No. 2461. LEATH CHRISTIE, des

cité et district de Montréal, écuyer seigneur en possession
de la seigueurie de Noyan, située dans Ie district de Mon-
tréal, demandeur ; contre les terres et ténements de CHRIS-
TIAN BRIDGE, de la seigneurie de Noyan, dans le dit
district de Montréal, fermier défendeur :— ¢ Lot numéro
quatorzv, dans la neuvième concession du Nouvel Arpentage
( ninth concession New Survey) dansla seigneurie de Noyan,
étant de quatre arpents de front sur vingt buit arpents
de profondeur, plus ou moins ; borné au sud en devant par
un chemin qui part de la rivière Pike et mène à St, Jean,
au vorden profondeur par lot numéro uv dans la sixième
coucession, d’un côté par James Fairfeld et de l’autre côté
par John Stuart—avec une vieille maison de pièces sur pièces
dessus érigée. ” Pour être vendu, (sujet à toutes les ré-
serves, servitudes, clauses et conditions mentionnées dans
l'acte original de concession,) à la porte de l’église catholi-
que dela paroisse de St. George, le SIXIEMEjour de JUIN
prochain, à DIX heures du matin. Le Writ retournable le

 

" onzième jour de Juin prochain.
JOHN BOSTON, Shérif.

Bureau du Shérif, 29e Janvier, 1842.
{Prem ère publication 3e Février 1842.)

FIER£ FACIAS.

Montréal, à savoir : ILLIAM PLENDERLEATH
No. 866, } CHRISTIE, des cité et dis-

trict de Montréal, dans la province du Canada, écuyer, sei-
gneur en possession de la seigneurie de Noyan, dans les
district et province susdits, demandeur ; coutre les terres et
tévements de JOHN BROWN, de la dite seigneurie de
Noyau, dans le dit districtfde Montréal fermier, défendeur:—
“ [Lot numéro trois, daus la douzième concession du Nourel
Arpentage, (fwelflh concession New Survey), dans la seigneu-
rie de Noyan, étant de quatre arpents de front sur vingt
sept arpents de profondeur plus ou moins ; borné en devant
à l’ouest par lot numéro trois, dans la onzièine concession,
à l’esten profondeur par des terres non concédées d'un cô-
té par lot numéro quatre, et de l'autre côté par lot numéro
deux—-saus bâtissez. ” Pourêtre vendu, (sujet à toutes les
ré .erves, Besvitudes, clauses et conditions meatiounécs dans  

l’acte original de concession, ) à la porte de l‘église catholi-
que, eu la paroisse de S*. George, le SIX3EME jour de JUIN
prochain 3 ONZE beores du matin, Le Writ retournable le
onzième juur de Juin prochain.

JOHN BOSTON, Shéiif.
Bureau du Shérif, 29e Jauvier 1842, -
{Premièr- publication Se Févri.r 1R42.7

FIERE FACIAS.

Montréal, à savoir: NGUS CAMERON, de I'E-
No. 2403. tablissement de Rupert, ( of

Rupert's Land) dans l’Amérique Britannique du Nord,
écuyer, Un des principaux agents de l'honorable compa-
gvie de la Buie d'Hudson, demandeur ; contre les terres
et ténemeuts de JOSHUA STANSFIELD, de la cité de
Muntréal, dans le district de Montréal, et province du
Canada, marchand, défendeur :—*“ Un lotde terre situé
en la cité de Montréal, compris dans les limites snivan-
tes, À savoir: —borné en devant par le chemin de Fullum,
en arrière par un nommé Partenais ou ses représentants,
d'un cô‘é par John Boston, écuyer, et de l’autre côté par
John Donégani, écuyer, coutenant six cent quarante
huit pieds de front sur deux cent sept pieds de profon-
deur, faisant en tout environ six acres en superficie plus
on moins—avec une maison de bois à deux étages, étables

 

hangar et autres bâtisses dessus érigées — ainsi qu’avec
jardin, lequel est bien fourni d'arbres fruitiers, et le res.
te en prairie. ” Pour être vendu à mon bureau, en la

cité de Montréal, le SIXIEME jour de JUIN prochain,
à DIX heures du matin. Le Writ retournable le quinziè-
me jour de Juin prochain.

; JOHN BOSTON, Sbhérif.
Bureau du Sbhérif, 29e Janvier, 1842.
[Première publication 3e Février, 1842 1

FIERI FACIAS.
Montréal, à savoir :2? JOHN ADAMS PERKINS, de

No, 2158. ¢ la cité de Montréal, dans le
district de Montréal, marchand, demandeur ; contre les
terres et ténements de ALONZO HOTCHKISS, du vil
lage de Laprairie, dans le dit district de Montréal, mar-
chand, défendeur :—‘* Un lot de terre dans la seigneurie
de Lacolle, dans le dit district, connu comme numéro dix-
neuf dans la troisième concession de la dite se:gneurie,
contenant cent donze arpents mesure française ; borné au
sud par lot numéro dix huit, la propriété de Merritt Hotch-
kiss, au nord par lot numéro vingt, la propriété de Ralph
Felherston, à l’est par la denxiéme concession, et à l’ourst
par la quatrième concession—sans bâtisses.” .Pour être
vendu à la porte de la chapelle Méthodiste, en la dite sei-
gneurie de Lacolle, le SIXIEME jour de JUIN prochain,
à DIX heures du matin. Le Writ retournable le onzième
jourde Juin prochain.

JOHN BOSTON, Shérif.
Bureau du Shérif, 29e Janvier, 1842.
[Première publication 3e Février, 1842.]

FIERI FACIAS.

Montréal, à savoir: ILLIAM PLENDERLEATH
No. 2440. { CHRISTIE, de la cité de

Montréal, dans le district de Montréal et province du Ca-
nada, écuyer, seigneur en posseseion de la seigneurie de
Noyan, dans le dit district de Montréal, demandeur;
contre les terres et (énements de HIRAM FOSTER, de
la dite seigneurie de Noyan, dans le dit district de
Montréal, fermier, défendeur:—1. ‘* Lot numéro un, dans
la huitième concession,-Ancien Arpentage, (Old Survey.)
seigneurie de Noyan, étant de quatre arpents de front
sur vingt-buit arpents de profondeur, plus ou moins;
borné en devant à l'est par la dite ligne du lot numéro
un de la neuvième concession, Aucien Arpentage, (Old
Survey,) à l’ouest en profondeur par lut numéro un de la
septième concession, d’un côté en partie par la ligne du
côté sud du lot numéro un de la troisième concession, et
en partie par la ligne du côté sud dulot numéro un dans
la deuxième concession du Nouvel Arpentage, (New
Survey,) et de l’autre côté par Peter Martin—sansbatisses.
2. Lot numéro quatorze, dans la huitième concession,
Ancien Arpentage, ( Old Survey,) dans la seigneurie de
Noyan, étant de quatre arpents de front sur vingt-trois
arpents et demi de profondeur, plus ou moins ; borné en
devantà l‘est par la Baie Missisquoi, en profondeur à
l’ouest par la septième concession, d’un côté par lot

numéro quinze, et de l’autre côlé par lot numéro
treize—avec une maïson de pièces sur pièces et une
grange de charpente dessus bâties.” Pour ê:re vendus à
la porte de l’église épiscopale de la paroisse de St. George,
le SIXIEME jour de JUIN prochain, à UNE heure de
Paprésemidi, Le Writ retournable le onzième jour de
Juin prochain.

JOHN BOSTON, Sbérif.
Bureau du Shérif, 29e Janvier, 1842.
{Première publication 3e Février, 1842.]

ALIAS FIERI FACIAS.
Montréal, à savoir: ILLIAM PLENDERLEATH

No, 224. § CHRISTIE, des cité et dis-
trict de Montréal et province du Canada, écuyer, deman-
deur; contre les terres et ténements de JOSEPH TRU
DEAU,de la seigneurie de DeLéry, dans le dit district de
Montréal, cultivateur, défendeur:—** Lots numéro deux
et trois, dans le village de Napierville, dans la seigneu-
de DeLéry, formant en tout dix perches de front sur dix
perches de profondeur et faisant une superficie d’un ar-
pent, plns ou moins ; bornés en devant par la rue Chris.
tie, en arrière en profondeur par un terrain non concédé,
d’un côté par Simon Lareau, et de l’autre côté en partie
par C. Martineau et en partie par un nommé Rémillard—
sans bâtisses.” Pour être vendus à la porte de l’é.
glise de la paroisse de St. Cyprien, le SIXIEME jour de
JUIN prochain, à DIX heures du matin. Le Writ re.
tuurnable le onzième jour de Juin prochain.

JOHN BOSTON, Shérif.
Bureau du Shérif, 29e Janvier, 1842.
| Première publication 3e Février, 1842.]

FIERI FACLAS.
Montréal, a savoir: ILLIAMPLENDERLEATH

No. 2460. ¢ CHRISTIE, des cité et dis.
trict de Montréal, en la province du Canada, écuyer, seigneur
de la seigneurie de Noyan, située dansle district deMontré},
demandeur ; contre les terres et ténements de JOSEPR
GIROUX, de la dite seigaeurie de Noyan, dans le dit
district de Montréal, fermier, défendeur :—‘“ La moitié sud
du lot numéro onze, daus la troisième concession du Nouvel
Arpentnge, (third concession New Survey), dans la seigneu-

 

| rie de Noyan, étant de deux arpents de front sur vingt cinq
arpents une perche et vingt chsinons de profondeur, plus ou

moins ; barnée en devant à l’est par un chemin qui part de
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St. Jean et mène À la Baie Missisquoi,en profondeur À l’ouvst

par la deuxième concession, d’un cô'é par Paul Kisouar,

et de l'autre côlé en partie par David Roussean et en partie

par Charles Kirousc—avec une maison, uve étahle et une

Initerie dessus construites. ” Pour être vendue à la porte

de l’église catholique de la paroissede St George, le SIX-

[EME jour de JUIN prochain, à MIDI. Le Writ retour-

nable le onz'ème jour de Juin prochain,
JOHN BOSTON, Shérif,

Bureau du Shérif, 29e Janvier, 1342.
[Première publication 3e Février, 1842.]
 

ALIAS FIERI! FACIAS.

Montréal, à savoir : ‘as 1LLIAM PLENDERLEATY
No 2066. { CHRISTIE, de la cité de

Montréal, dans le district de Montréal, écunyer, deman-
deur; contre les terres et ténements de CONSTANT
BOUSQUET, de la seigneurie de Lacolle, dans le dit
district de Montréal, cultivateur, défendeur :—“ Les
trois quarts sud du lot numéro cent quarante deux, sis et
situés dans la neuvième concession de la seigneurie De-

Léry, étant de trois arpents de front sur vingt-huit ar-
pents de profondeur, faisant une superfivie de quatre-
vingt quatre arpents ; bornés à l'ouest en devant par des
terres non concedées, à l'est en profondeur par l’extrémi'é
des lots qui font front à la petite rivière Montréal, d’un
côté parl'autre qnart du dit lot numéro cent quarante
deux, et de l’autre cô'é par lot numéro cent quarante
et un—avec une maison, une grange et une étable des-
sus bâties.” Pour être vendus, (sujets à toutes les ré.
serves, servitudes elauseset conditions mentionnées dans
l’acte original de concession,) à la porte de l'église de St,

Cyprien, le SIX1EME jour de JUIN prochain, 3a ONZE

heures du matin, Le Writ retournable le onzième jour
de Juin prochain,

JOHN BOSTON, Shérif,
Bureau du Shérif, 29e Janvier, 1842.
[Première publication 3e Février, 1842.]
 

ALIAS FIERI FACTIAS.

Mon!réal, A savoir ; I E Très-honorable EDWARD

No. 1958. } À ELLICE, de la cité de Lon-

dres, en cette partie du royaume uni de la Grande Bre-

tagne et de l’Irlande appelée Angleterre, écuyer, sei-
gneur proprié:aire en possession des fief et seigneurie de
Beauharnois ou Villechauve, maintenant appelée Ann-

field, dans le district de Montréal, demandeur ; contre

les terres et ténements de GELIN LEDUC, de la pa-

roisse de St. Timothé, daus la seigneurie de Beauharnois
ou Villechauve, maintenant appelée Annfield, dans le dit
district de Montréal, fermier, défendeur :—“ Une terre-
située dans la paroisse de St. Timothé de Beauharnuis,
désigné commela moitié nord est du numéro trente et un,
dans la deuxième concession de Helenstown, de denx
arpents de largeur sur vingt cing arpents de profondeur,
plus ou moins ; bornée en devant par le chemin de front
de la dite deuxième concession, en arrère par numéro
vingt trois, dans le troisième rang, au côté-nord est par
la moitié sud ouest de numéro trente, la propriété de
Jean Baptiste Demers ou ses représentants, et au cô'é
sud ouest par la moitié sud ouest du dit numéro trente et
un, la propriété de David Gagnon—avec une maison et
une étable en bois dassus érigées,”” Pour être vendue 4
la porte de l’église de la paroisse de St. Timothé le
SIXIEME jour de JUIN prochain, à DIX heures du
matin. Le Writ retournable le huitième jour de Juin
prochain.

JOHN BOSTON, Shérif.
Bureau du Shérif, 31e Janvier, 1842.
{Première publication 3e Février, 1842.]
 

 

ALIAS FIERI FACIAS.
Montréal, à savoir: We] PLENDERLEATH

No. 214. CHRISTIE,de la cité de Mont-
réal, dans le district de Montréal, écuyer, demandeur;
contre les terres et ténements de WILLIAM PETRIE,
de la seigneurie de Deléry. dans le district de Montréal,
cultivateur, défendeur :—*‘* Lot numéro un, dans le village de
Napierville, dans la seigeurie de Deléry, étant de cing
perches de front sur dix perches de profondeur, faisant une
superficie de cinquante perches plus ou moius ;. borné en.
devantpar le chemin de Lacadie, en arrière à sa profondeur
parlot numéro cinquaute sept, d’un côté par John Oliver, et de
l‘autre côté par la rue Napierville—avec une maison, deux
étables, hangars et une laiterie dessus érigés.” Pour être
vendus, (sujets aux réserves, Clauses conditions et servitudes
mentionnées dansl’acte original de concession,) à la porte
de l'église de la paroisse de St. Cyprien, le SIXIEME.
jour de JUIN prochain, à MIDL Le Writ retournable le
onzième jour de Juin prochain.

JOHN BOSTON, Shérif,
Bureau du Shérif, 29e Janvier, 1812.
{Première publication 3e Février, 1842.§

FIERI FACIAS,

Montréal, a savoir: AME MARIE ROSALIE PA-

No. 729. PINEAU, de Si. Hyacinthe,
dans le district de Montréal, veuve de feu Phonorable
Jean Dessaules, en son vivant écuyer, de St. Hyacinthe
susdit, seigneur propriétaire et en possession de la seigoeu-
rie de St. Hyacinthe d'Yamaska, sise et située dans le
dit district de Montréal, tant en son propre nom comme
ayant été commune en biens avec le dit feu l’honorable-
Jean Dessaules et étant sa douairière coutumière, que
comme lutrice dûment nommée en justice aux trois en-

fans mineurs issus de son mariage avec le dit feu hono-
rable Jean Dessaules, et ses seuls héritiers, et seigneu-

resse en possession de la dite seigneurie de St. Hyacinthe
d’Yamaska,demanderesse ; contre les terreset ténements

de JOSEPH MAGNAN, de St. George, dans le district

de Montréal, cultivateur, défendeur :—‘“ Uneterre sise et

située au rang St. François,dans-la paroisse St. Pie, du cô:é
sud ouest du dit rang, de deux arpents de front sur trente
arpenis de profondeur, plus ou moins ; tenant par devant

 

au milieu du chemin du dit rang, par derrière au: rang du |
cordon d’entre les terrres du dit rang St. François et
celles du rang St. Michel des Allongés, joignant d’un côté
à Hyacinthe Menard, et d’autre côté à ; Charles Angée—

sans bâtisse.®’ Pour être vendue, (sujette aux réserves,
servitudes, clauses et conditions mentionnées dans l’acte
original de concession.) à la porte de l’église de la pa-
roisse St, Pie, le SIXIEME jour de JUIN prochain, à
DIX heures du matin, Le Writretournable le onzième
jour de Juin prochain.

JOHN BOSTON, Shérif,
Bureau du Shérif, 81e Janvier, 1842,
[Première publication 3e Février, 1842,
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a FIERI PACIAS.
arte Montréal,a savoir 3 E Trés-Honorable EDWARD
IX No 338. ELLICE, de la cité de Lon-
[ff dres, en cette partie du royaume uni de la Grande Bre-

tagoe ot de I'[rlande appelée Angleterre, écuyer, seigneur
t ‘et propriétaire en possession de la seigneurie de Beau-
He harnois ou Villechauve maintenant appelé Annfield, dans

le district de Montréal, demandeur ; contre les terres et
énements de JOHN WOOD,des cité et district de Mont-
réal, commerçant, défendeur :—* Un lot de terre situé en

TH la paroisse de Ste. Martine, en la seigneurie de Beau-
, do harnois, designée par numéro cent vingt sept, dans Wil-
san- liamstown, contenant cinq arpents de largeur sur vingt
\NT Marpents de profondeur, formant une superficie de cent
dit arpents plus ou motns ; borné en devant par le chemin
Les de front qui divise le dit lot du numéro cent quinze, en
s et arrière par numéro cent trente six, la propriété de James
De- McCracken ou ses représentants, au côté ouest par numé-

ro cent vingt six, la propriété d’Alexander Muckle, et au

ours

 

 

  

re. côté de l'est par numéro cent vingt huit, la propriété de
- des James Hay—avec une maison de bois dessus érigée.”
mi'é Pour être vendu à la porte de l’église de la parvisse de
d'u Ste. Martine, le SIXIEME jour de JUIN prochain, à
ante MDIX heures du matin. Le Writ retournable le onzième
ante. Pour de Juin prochain.

des. JOHN BOSTON, Shérif.
5 ré. Bureau du Shérif, 3le Janvier, 1842.
dans {Première publication 3e Février, 1842.]
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if. EDISTRICT DES 3-RIVIERES.
 

 

i VIS PUBLIC est par le présent donné,
que les TErrEs et H£RITAGES sous-

ARD [nentionnés ont été saisis et seront vendus aux tems et
Lon- Mieux respeetifs, tel que mentionné ci-bas. Toutes per-
Bre- Mponnes ayant des réclamations sur iceux, sont par le

, sei- présent requises de les faire connoître suivant la loi;
ie de [Routes oppositions afin d’annuler, afin de distraire, ou afin
Ann- Me charge excepté dans les cas de Venditionà Exponas,
ontre Mans lesquels cas la loi ne permet pas telles oppositions,
a Pa- Mont requises d’être filées à mon bureau avant les quinze
ledi Mours qui précéderont immédiatement le jour de vente ;
terre. Mes oppositions afin de conserver peuvent être filées en
rnuis, Jucun tems dans les deux jours après le retour de
et un, WOrdre, Writ.

SAVOIR:

deux FIERI FACIAS. |
‘trons Mrois Rivières,à savoir : ENISGENEST LA-
1méro- No. 307. BARRE, de la ville des
st par rois-Rivières, dans le comté de St. Maurice, dans le
16 de Mistrict des Trois Rivières, notaire ; contre LOUIS LE-
u cô-€ REBVRE DECOTEAU, de la ville, comté et district
nte ey Psdits, briquetier, savoir :—““ Un emplacement situé en
on et [Rp Ville des Trois-Rivières, sur la rue Hart, étant le numéro
due à Quit,contenant cinquante pieds de front sur quatrévingt
»é \e Bieds de profondeur dans la ligne nord est, et soixaute dix
es du uit pieds dans la ligne sud ouest ; prenant par devant- du
. Juin [iveau de la rue Hart, et par derrière à Dame veuve Jüd-

pph Badeau, joignant du côté nord est à JohnRobertson,
érif, uyer, et d’autrecôté au sud ouest à Olivier Lamontagñëè—
| vec une maison dessus construite.”’” Pour être vendli à

on bureau, en la ville des Trois-Rivières, le SEPTIEME
——— [pur de MARS prochain, 3 D1X heures du matin. Le dit

rit retournable le vingt-uniéme jour de Mars prochain.
I. G. OGDEN,Shérif,

SATH Bureau du Suhérif, 2e Novembre, 1841.
Moot- lly Premiere publication 4¢ Novembre, 1841.)
deur ; * 

PRIE, FIERI FACIAÆS.

ntréa), Mrois-Rivières, à savoir : UC MICHEL CRESSÉ,
Jage de No. 514, | de la paroisse de Nicolet,

cinq Bins le comté de Nicolet, dans le district des Trois-Rivières,
pt une Buyer, un des légataires universels de feu Pierre Michel
rné en. Bressé, son père, décédé ; contre CHARLES HUBERT
padeur BASSISERAYE, de la ville des Trois-Rivières, dans le
r,etde Iim'é de Saint Maurice, dans le district des Trois Rivières,
deux Mbdevant négociant, actuellement, Dotaire public, et autres,

ar être Evoir :—‘“ Un lot de terre sis et situé en la ville des Trois-
vitudes [Bvidres, de forme irrégulière, contenant environ cent
h porte Meds de front plus ou moins sur la rue du Fleuve ;
JEME. Mgnant d’un côté au sud ouest à Dame Angelique Brown,
able le de l’autre côté au nord est à la rue du Platon (sur laquelle

e ila environ soixante pieds de profondeur plus ou
érif, pins) et en profondeur à Ezekiel Hart, écuyer—avec

ux maisons, une boutique, deux étables, un hangar et
tres dépendances dessus construites. ”’ Pour être vendu
mon bureau, en la ville des Trois-Rivières, le SEPT-
MEjour de MARSprochain, à ONZE heures du matin.

PA- dit Bref retournable le quatorzième jour de Mars
inthe, Mochains ;
orable I. G. OGDEN S8hérif.
cinthe Bureau du Shérif, 2e Novembre, 1841.
igneu- M[Premièrepublication 4e Novembre, 1841.]
ans le

 
 

rable °  FIERI FACIAS.
ora ‘ $ Mois Rivières, À savoir : ES Révérendes Dames Su-

478 No. 572. périeure du Monastèreet

bono. mmunauté des Ursulines des Trois Rivières, en la ville
Trois‘Rivières, dans le comté de St. Maurice, dans le dit
trict des Trois Rivières, et autres ; contre PIERRE

ments AUDET,notable, cultivateur, demeurant enla paroisse
istrict llJean Les Chaillons, dans le comté de Lotbinière, dans le
sise ot [trict dé Québec, étant maintenant en la paroisse de St.
Hu co 6 [Tre Les Becquets, dans le district des Trois Rivières, sa-
trente Mt —1. ‘ Uneterre située en la paroisse de St. Antoinede
evant MRivière du Loup, dans le fief St. Jean, étant le numéro
ang du [ote trois du plan, en la concession du Petit Bois, conte-
ois et [pt un arpent et demi de front sur vingt arpens de profou.
n côté Mir, formanttrente arpens en superficie ; prenant par de-
ngée— [Rt an chemin du Roi, par derrière aux terres dela cone
serves, Psion de-Beauséjour, d’un côté au nord est au numéro
| l’acte Mipte deux, appartenant à Alexis Lesieur Desaunier, et de
a pa- tre côté au sud-ouest au numéro trente quatre, apparte-
sain, A ft à Charles Jacques—sans aucun bâtiment. A la charge
zième Mipayer à perpétuité aux demanderesses, seigneuresses du

fief St. Jean, dontla dite terre relève, le onze Novembre
érif. haque année, la somme de deux livres dix sols anéien

rs, de cens et rentes seigneuriaux et fonciers—aussi à la

igneu-
inthe
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conditions, servitudes et réserves en faveur des dites sei-
Eneuresses mentionnés au titre-nouvel consenti par les dites
seigneuresses au dit Pierre Beaudet, passé devant les no-
taires, aux Trois Rivières, dont Mtre. J. E. Dumonulin, l’un
d’eux en a gardé minute, en date du neuf Janvier, mil huit
Cent quarante. 2. Une terre sitaée en la paroisse de St.
Antoine de la Rivière du Loup, dansle fief St. Jean, étant la
juste moitié nord ouest du numéro soixante et quinze du
plan, en la concession de Fontarabie, contenant un arpent et
demide front sur vingt huit arpens trois perches et six pieds
de profondeur, formant quarante trois arpens en superficie ;
prenant d’un bout vers le sud ouest à la ligne du fief Carufel,
de l'autre bout vers le nord est à celle du fief Grand Pré,
joignant d’un côté au sud est à l'autre moitié du dit numéro
soixante et quinze appartenant à Pierre Lemay, et de l’autre
côté au nordouest au numéro soixante et seize, apparte-

nant à Michel Lefebvre—sans aucun batiment. À la charge
de payer à perpétuité aux dites demanderesses, seigneuresses
du dit fief St- Jean, le onze Novembre de chaque année,
la somme desix livres et neuf sols ancien cours de cens et
rentes seigneuriaux et fonciers—aussi à la charge de retrait
conventionnel ; enfin aux charges, clauses, conditions, ser-
vitudes et réserves mentionnés au titre-nouvel consenti par
les dites demanderesses au dit Pierre Beaudet, passé devant
les notaires, aux Trois Rivières, dont Mtre. J. E. Dumou-
lin, l’un d’eux, en a gardé minute, en date du neuf Janvier,
mil huit cent quarante.” Pour être vendues à la porte de
l’église de la paroissede St Antoine de la Rivière du Loup,
le SEPTIEME jour de MARS prochain, à DIX heures
du matin. Le dit Writ retournable le quatorzième jour de
Mars prochaio.

I. G. OGDEN, Shérif.
Bureau du Shérif, 2e Novembre, 1841.

(Première publication 4e Novembre, 1841.]
 

VENDITIONI EXPONAS

Trois Rivières, à savoir:JSae VERRET, com-
No. 1. mergant et aubergiste, ré-

sidanten la cité de Québec, dans les comté et district de
Québec ; contre CLOTILDE PERRAULT, fille majeure
et commer:çante, résidante en Ja paroisse de St. Pierre Les
Becquets, dans le comté de Nicolet, dans le district des
Trois Rivtéres, savoir :—*¢ Une terre située en la paroisse
de St. Pierré Les Becquets, de trois arpents de front ou en-
viron, sur quarante arpents de profondeur ou environ, pre-
nant par devaut au chemin duroi, en profondeur à Augustin
Dumais, juiguant du côté nord est à Antoine Derosier et du
coté sud ouvst à Firmin Demers—avec une maison, grange
et autres bâtisses dessus construites. A la charge de laisser
jouir à Adelaide Perrault d’un sixième dans la moitié de la
maison érigée sur la terre sus-désignée, ainsi que d’un mor-
ceau de terre d'environ un arpent en superficie pour faire
des jardinages, et ce sur l’arpent et demi du côté nord est
de la dite terre, laquelle jouissance durera tant et si longue-
ment quela dite Adelaide Perrault ne sera pas pourvue par
mariage. Sujette aux droits, charges, clauses, conditions et
servitudes mentionnés au contrat de la dite terre, en fa-
veitr du seigneur de la seigneurie dont êlle relève” Pour
être vendueà la porte de l’église de le paroisse de St. Pierre
Les Becquets, le HUITIEME jour de FEVRIER prochain,
à NEUF heures du matin. Le dit Bref retournable le
Quatorzième jour dé Mars prochain,

H. LOR, Député Shérif.
Trois Rivières, 22e Jauvier, 1842,

{Première publication 27e Janvier, 1842.]

 
 

RATIFICATIONS.

DISTRICT DE MONTREAL.
 

Province daCanada,
District de Moutréal. DANS LE BANC DU ROI,

No. 339.
Exparte—JOSEPH WILLIAMS.

VIS PUBLIC est par le présent donné, qu’il
a été déposé dans le bureau du protonotaire de la

cour du banc du Roi, de et pour le district de Montréal,
un acte exécuté pardevant Mtre. J. A. Labadie et son
confrère, notaires publics, le huitième jour d’Octobre, mil
huit cent quarante et un, entre FRANCOIS CHEF DtT
VADEBONCŒUR, senior, bourgeois, du fanbourg de
Québec, en la cité de Montréal, et Monique Brousseau, son
épouse, de lui duement autorisée à l’effet du dit acte, d'une
part; et JOSEPH WILLIAMS, hotelier, de la paroisse de
Longueuil, dans le district de Montréal, d’autre part ;—
étant une vente par lc dit François Chef dit Vadeboncœur,
senior, et Monique Brosseau, son épouse, au dit Joseph
Williams, ‘“ d’une certaine terre située en la dite paroisse
de Longueuil, sur le chemin qui conduit à Chambly, con-
tenant trois arpens de front sur quarante arpens de pro-
fondeur, plus ou moins, sans garantie de mesure précise ;
bornée en front par le chemin qui conduit à Chambly, en
profondeur par Mr. Vincent, d’un côté au sud est par
François Charron, et de l'autre côté an nord ouest par Mr.
Gélineau alias Daniel—avec une maison en bois, denx
granges et autres bâtimens dessus construits, ainsi que le
tout se poursuit, comporte et étend de toutes parts, circons-
tances et dépendances;‘’ et possédée la dite terre et dépen-
dances par le dit François Chef dit Vadeboncœur et Mo-
nique Brosseau, son épouse, comme propriétaires pendant
les trois dernières années qui ont précédé la date gu dit.
acte de vente, et depuis pur le dit Joseph Williams, aussi
comme propriétaire.

Et toutes les personnes qui peuvent avoir ou préten-
dent avoir aucuns priviléges ou hypothèques en vertu
d'aucun titre ou par tout autre moyen quelconque, dans
ou sur la dite terre, immédiatement avant et au
tems de l’acquisition d’icelle, par le dit Joseph Williams,
sont par le présent averties, qu’il sera fait une demande
à ladite cour, le PREMIER jour d’AV R IL pro-
chain, pour une sentence ou jugement de ratification,et
elles sort par le présent requises de signifier par écrit
leurs oppositions, et de les filer au Bureau du dit Prp-
tonôtaire, huit jours au moins avant ce jour là, à dé-
faut de quoi elles seront pour toujours forcloses du
droit-de le faire. ;

; MONK & MORROGH, P. B. R.
Bureau du Protonotaire, rge de retraît conventionnel; enfitl' aux'chärgés,clauyes,

tr

Province du Canada,
District de Montréal COUR DU BANC DU ROI.
No. 380.

Ez purte—PATRICK REYNOLDS.
A‘! PUBLIC est par le présent donné, qu’il a

été déposé dans le Bureau du Protonotaire de la cour
du banc du Roi de et pour le district de Montréal, un
Acteexécuté pardevant Mtre. N. B. Doucet et son confrère,
notaires publics, le vingt-neuvième jour de Décembre, mil
huit cent quarante et un, entre JEAN BAPTISTE RE-
NAUD, autrement Jean Baptiste Blanchard, résidant en
la paroisse de La Pointe aux Trembles, cultivateur, et Ma-
rie Louise Lépine, son épouse, de lui dûment autorisée, et
Joseph Renaud, aussi cultivateur, du même lien, et Elvige
Lépine, son épouse, de lui duement autorisée, d'une part ;
et Mr. PATRICK REYNOLDS, cultivateur, de Montréal.
d'autre part ;—étant une vente parle dit Jean Baptiste
Renaud, autrement Jean Baptiste Blanchard,et la dite
Marie Louise Lépine, son épouse, etle dit Joseph Renaud
et ladite Elvige Lepine, son épouse, audit Patrick Reynolds
de—1. ¢ Un lot de terre situé a la Cote St. Leonard, dans
la paroisse de la Pointe aux I'rembles, dans le district de
Montréal, contenanttrois arpents de front sur toute la pro-
fondeur qui peut se trouver depuis le chemin de la dite
côte où le dit lot est borné en frontjusqu’au bout desterres
de la Rivière des P rairies où le dit lot est borné en pro-
fondeur; joignant d’un côté à Antoine Jonotte Lachapelle,
et de l’autre côté à Jean Baptiste Blais—avec deux mai-
sous et autres bâtisses dessus érigées. 2. Un autre lot situé
dans la paroisse St. Joseph de la Rivière des Prairies, con-
tenant un demi arpentde front sur quatorze arpents de pro-
fondeur, plus ou moins ; borné en front par le lot ci-dessus
désigné, en arrière par Jean Baptiste Millet, et de l’autre
côté par Hypolite Colté, comme aussi de l’autre côté ;*et
possédéle dit lot de terre, par les dits vendeurs, comme pro-
priétaires, yendantjles trois dernières années qui.ont précédé
la date dudit acte de vente, et depuis par le dit Patrick
Reynolds, aussi comme propriétaire.
Et toutes les personnes qui peuvent avoir ou prétendent

avoir aucuns privilèges on hypothêques en vertu d'aucun
titre ou par tout autre moyen quelconque dans ou sur les
dits lots de terre, immédiatement avant et au tems de
l'acquisition d’iceux parle dit Patrick Reynolds, sont par
le présent averties, qu’il sera fait une demande à la dite
cour, le HUITIEME jour de JUIN prochain, pour une
sentence ou jugementde ratification, et elles sont par le
présentrequises de signifier par écrit leurs oppositions et de
les filer au Bureau du dit Prothonotaire, huit jours au
moins avantce jour là, à défaut de quoi elles seront pour
toujours forcloses du dro:t de le faire.

MONK & MORROGH, P.B.R.
Bureau du Protonotaire,

Montréal, 24e Janvier, 1842, -
[ Premiére publication 3e Février, 1842.)

Province du Canada,
District de Montréal, | COUR DU BANC DU ROI.
No. 381.

Ex parte—MARCEL TREMBLAY.
AVES PUBLIC est par le présent donné, qu’il a

été déposé dans le bureau du protonotaire de la cour
du banc du Roi de et pour le district de Montréal, an
Acte fait et exécuté devant Mtre. L, 8. Martin et son cone
frère, notaires publics, le vingt-sixième jour de Septembre,
mil huitcent quarante, entre NOEL POUPARD,fils, cul-
tivateur de la parvisse St. Isidore, dans le district de
Montreal, et Dame Marie ArchangeSurprenant, son épouse,
qu’il autorise à l’effet du dit acte. d’une part; et sieur
MARCEL TREMBLAY,aussi cultivateur, de la p «roisse
St. Antoine de Longueuil, d’autre part ;—étant une vente
par le dit Noel Poupard, fils, et la dite Dame Marie Ar-
change Surprenant, son épouse, au dit Marcel Tremblay,
(€ d'une terresise et située enladite paroisse St. Isido:e,
de la contenaoce d’un arpent et demi de front sur vingt-
cinq, plus ou moins de profondeur; tenant par devant ad
chemin de Roi, par derrière aux terres du cordon, d’un
côté au représentant de Jarques Larivée, et de l’autre
côté à Gabriel Larichelière, représentant LucDemers—aveé
une maison et autres bâtisses sus-construites!;"" et possédés
la dite terre, par le dil Noel Poupard, fils, comme pio.
priétaire, pendantles trois dernidres ainées qui ont pré.
cédé la date du dit Acte de vente, et depiispar le dit
Marcel Tremblay. Ç _ _

Et toutes personnes qui peuvent avoir où prétendent avoit
ancuns priviléges ou hypothèques en vertu d'aucun titre ou
par tout autre moyen quelconque dans ou sur la dite terre,
immédiatement avant et au tems de l'acquisition d’icelle
par le dit Marcel Tremblay, sont par le présent averties
qu’il sera fait une demande à la dite cour, le HUIT-
IEME jour de JUIN prochain, pour une sentence ou
jugement de ratification, et elles sont par le présent re-
quises de signifier par écrit leurs oppositions et de les filer
au bureau du dit protonotaire huit jours au moins avant ce
jourlà, à défaut de quoielles séfont pout toujours forcloses
du droit de le faire. ea4 0

MONK & MORROGH, P. B Ki.
Bureau du Protonotaire,

Montreal, 25e Janvier, 1842.
[Première publication Se Février, 1842.]

Province du Canada, | 4 x aux
District de Montréal. + COUR DU BANC DU ROI.
No. 383. ; we a Lee
Ez parte—CHARLES PHILLIPS,Ecuier, Tuieur aux

Mineurs Phillips, LL x

VIS PUBLIC est par le présent donné, qu'il
a été déposé dans le bureau du protonotaire de la

cour du banc du Roi, de et pourle district de Montréal,
un acte exécuté pardevant Mtre. J. J. Gibb, etson cone
frère, notaires publics, le sixidme jour d'Août, mil huit cent
quarante et un, entre Mr. JAMES COURE accountant, de
la cité de Montréal, syndic nommé A la faillite de Mr. Wile
liam Clarke, marchand, de la paroise de Montréal, sous
l'ordonnance deuxième Victoria. chapitre trente six, d'une
parts et Mr. CHARLES PHILLIPS, marchand épicier,
de la dite cité de Montréal, en sa qualité de tuteur duement
nommé à William Edmond Phillips,et Charles Watsots ‘
Phillips, enfans mineurs, issus du marriage de fen William
Spooner Phillips, décédé, en son vivant marchand ébitier, ’
de la dite cité de Montréal, avec feue Dame Lotain | Wateün
décédée, d’autre part ;—étant une vente pac lo dit Jdinés”
Court, en sa dite qualité, au dit Charles Phillips, eft sesushits’
qualité, ‘ d’un certain lot de térre situé, sid ét étant efi'la’

a Montréal, 9e Novembre, 1841. .
(Première publication 18e Novembre, I841-)

dite cité de Montréal, borné en front par la rûè 'MEGill,éd"
| atridre par Simon Valois, d’un côté añ sud est par dif
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séparant la dite propriété vendue de la propriété du teprésen-

tant de feu John Trim, et de l’autre côté aunord ouest par

la rue Récollet—avec une maison de brique à trois étages,

deux maisons À un étage, et autres bâtiments dessus construits

—uvec tous et chacun les droits, titre et intérêt du dit ven-
deur, en sa dite qualité, ou du dit William Clarke, en et dans
le dit mur, ou aucune paitie d’icelui, ou au droit de mitoyen-

neté en icelui—le mur séparant le lot de terre ci-dessus ven-

du et la propriété du dit Simon Valois étant mitoyen, la dite

maison de brique maintenant occupéepartie par un nommé

Campbell, et partie par un nommé William Minette, les dites

deux maisons à uv étage occupées par Mr. Aston et Madame

Smith, les locataires d’icelles, avec toutes et chacune, les cir-
constances ei dépendances y appartenant ;”” et possédé le dit

lot de terre et bâtiments par le dit William Clark, comme
propriétaire, pendant les trois dernières années qui ont pré-
cédé la datedu dit acte de vente, et depuis par le dit Charles

Phillips, en sa dite qualité. ;
Et toutes les personnes qui peuvent avoir ou prétendent avoir

aucuns priviléges ou hypothèques en verlu d’aucun titre ou par
tout autre moyen quelconque dans ou sur le dit loi de terre
et bâtiments, immédiatement avant ct au tens de l’acquisition

d’iceux par le dit Charles Phillips, en sa dite qualité. sont pur
le présent averties, qu'il sera fait une demande à la dite cour, le
HUITIEMEjour de JUIN prochain, pour une sentence
ou jugement de ratification, et elles sont par le présent requises
de signifier par écrit leurs oppositions et de les filer au bureau
du dit protonotaire, huit jours au moins avant ce jour là, à
défaut de quoi elles seront pour toujours forcloses du droit de
te faire.
f MONK & MORROGII, P. B. R.

Bureau du Protonotaire,
Montréal, 28e Janvier, 1E42.
{ Première publication 3e Février, 1842.]

Province du Canada,
District de Montréal$ COUR DU BANC DU ROL
No. 385. ;

Ex parte—ISAAC JONES G1BB, Ecuier.

VIS PUBLIC est parle pr sent donné, qu’il a
été déposé dans le bureau du protouotaire de lu cour

du banc du roi, de et pour le distret de Montréal, un acte

executé pardevant Mtre. I. J. Pelton, et von confrère notaires
publics, le vingt cinquième jour de Janvier, mil huit cent
quarante deux, entre CHARLES SERAPILIIN RODIER.
écuier, avocat, de la ville de Montréal, d’une part; et
ISAAC JONES GIBB, notaire publie, de la dite ville de
Montréal, d'autre part ;-—étant une vente par le dit Charles

Seraphin Rodier au dit Isaac Jones Gibb, *“ de cette certaine
maison en pierre à deux ¢tages sur lu rue St. Bonaventure,
dans la dite ville de Montréal, avec ensemble la cour, ecurie
et prémisses qui en font partie ; borné en front par la rue St.

Bonaventure susdite, en profondeur par la rue des Commis-

saires, d’un côté au nord est par la propriété du dit vendeur,
et du côté sud ouest par Benjamin Delisle, écuier, et con-
tenant vingt huit pieds de front sur quatrevingt dix pieds
de profondeur, le tout plus ou muins, et maintenant occu;.ée
par Mr. Moss—le mûr qui sépare la maison présentement
vendue,et celle qui se-trouve du côté nord est, laquelle est la
propriété du dit vendeur, ainsi que le terrein sur lequel le dit
mûr est construit, étant mitoyen entre le dit vendeur et le dit-
acquéreur, leurs héritiers et ayant cause—avec toutes et
chacune les circonstances et dépendances y appartenant ;” et
possedé les dit immeuble par le dit Charles Seraphin Rodier,
comme propriétaire, durant les trois dernières années qui ont
précédé la date du dit acte de vente, et depuis cette époque
par le dit Isaac Jones Gibb, aussi comme propriétaire.
Et toutes les personnes qui peuvent avoir ou prétendent avoir

aucuns privilêges ou hypothèques en vertu d’aucun lêtre ou par
tout autre moyen quelconque dans ou sur le dit immeuble,
immédiatement atvunt et au lems de l'acquisition d’icelu;
par le dit Isauc Jones Gibb, sont par le présent averties,
qu'il sera faitune demande à la dite cour,le HUITIEME
jour de JUIN prochain, pour une sentence ou juge-

ment de ratification, et elles sont par le présent requises
de signifier par écrit leurs oppositions et de les filer au
bureau du dit protonotaire, huit jours au moins avant ce

jour là, à défaut de quoi elles seront pour toujours forcloses
du droit de lefuire.

MONK & MORROGH, P. B. R.
Bureau du Protonotaire,
Montréal, 27e Janvier, 1842,
[Première publication Be Février, 1842.]

Proxince du Canada,
District de Montréal. COUR DU BANC DU ROI.
No. 384.

Ex parte—ELIZA MARGARET EASTON.
VIS PUBLIC est par le présent donné, qu’il a
été déposé dans le bureau du protonotaire de la cour

du banc du Roi de et pourledistrict de Montréal, un acte
exécuté pardevant Mtre. Z. J. Truteau, et son confrère,
notaires publics, la quatorzième jour de Mars, mil huit cent
trente deux, entre Dame MARGUERITE VIGER, de-
meurant en la cité de Montréal, veuve de feu Pierre Berthe-
let, écuier, d’une part ; et Demoiselle ELIZA MARGARET
EASTON,institutrice, demeurant en la cité de Montréal,
majeure et usant de ses droits, fille de feu révérend Robert
Easton, d’autre part ;—étant une vente par la dite Dame
Marguerite Viger à la dite Demoiselle Eliza Margaret Eas.
ton,t* d’un terrein et emplacementsitué au faubourg St. An-
toine en cette cité de Montréal, avec une maison en pierre À
deur étages et autres bâtinients dessus construits, et une
glacière ; tenant par devant à la rue St. Bonaventure, sur
laquelle il a environ trente sept pieds cing pouces français
de front qui se trouve être lalongueur de la dite maison, à
partir de la petite rue au sud ouest jusqu’au milieu du
mur qui sépare la dite maison de la maison voisine au
nord est, vendue ce jour, (quatorzième Mars, mil huit
cent trente deux) par la dite Dame venderesse à John
Torrance, écuier, par contrat devant les dits notaires ;
lequel mur de division sera mitoyen entre la dite De-
moiselle acquérante et le dit Sieur John Torrance ; le
lot présentement vendu tenant au sud oùest à une petite
rue conduissant à la rue St, Joseph, par derrière au Sieur
Malo, dans laquelle ligne le dit terreinanra environ
trente cinq pieds neuf pouces français de large, à partir
de la petite rue au sud ouest, et allant dans la ligne des
Sieurs Malo et Donegany, jusqu’au point qui est également
distant de la dite petite rue au sud ouest, et de la ligne
entre P. N. Kurkzine et le terrein venduce jourd’hui au
dit sieur Torrance au nord est ; lequel point aveo le
milieu du mur (à prendre du côté de la cour) divisant
les maisons cl-devant mentionnées, servira à tirer la  

ligne de séparation entre la dite acquérante et le dit
Sieur Turrance, saus avoir égard ala clôture actuells
qui les sépare, tenant le dit lot présentement vendu au
nord est au dit terrein vendu ce jourd’hui au dit sieur
Torrance—le tout sans garanti de mesure précise ; et
possédé le dit lut de terre et emplacement par feu Pierre

‘ Berthelet et par la dite Dame Marguerite Viger, comme
propriétaires, pendant les trois dernières années qui ont
précédé la date du dit acte de vente, et depuis par la dite
Demuisselle Eliza Margaret Easton.
Et toutes les personnes qui peuvent avoir ou prétendent

avoir aucuns priviléges ou hypothèques, en vertu d’aucun
titre ou par tout autre moyen quelconque, dans ou sur le
ditterrein et emplucement, immédiatement avant et au
tems de l’acquisition d’icelui par Ja dite Eliza Margaret
Eastun,sont par le présent averties, qu’il sera fait une
demande à la dite cour, le HUITIL ME jour de JUIN
prochain, pour une sentence ou jugement de rati-
fication, &c iles sont parle présent requises de signifier par
éciit leurs oppositions et de les filerau bureau du dit
protunotaire, huit jours au moins avant ce jour là, à defaut
de quoi elles serunt pour toujours forcloses du droit de le
faire.

MONK & MORROGH, P.B.R.
Bureau Ju Protonotaire,

Montréal, 24e Junvier, 1842.
(Première publ.cation Se i éviier, 1842.]

 

DISTRICT DE QUEBEC.
 

Province de Canada,
Dis'rict de Québec. } DANS LE BANC DU ROI,

Bureau du Protowotaire, Québec, 31e Janvier, 1842.
No. 364.

Ix rarte—ROBERT BROWN.
A VIS PUBLIC est par le présent donné, qu’il a été
2 déposé dans te bureau du protonotaire de la Courdu
banc du roi de et pour le district de Québec, unacte fait et
exécuté à Québec, devant Mtre. M. Tessier et son con-
frère, notaires publics, le vingt-sixième jour de Janvier,
mil huit cent quarante deux, entre JEAN ZEPIHIRIN
NAULT', écuyer, de la dite cité de Québec, médecin,j et
Daiue Louise Caroline LVureite, son épouse, dâment auto-
risée pourles fins du dit acte, d'une part; et ROBERT
BROWN, de la dite cité de Québec, marchand, de l'autre
part; —étant une vente par les dits Jean Zeéphirin Nault,
et Dame Louise Caroline Durette, son épouse, au dit Ro-
bert Brown, *¢ d uu ceria n cuimpeau ou piece de terre si-
tué en la banlieue de ccue cité de Québec, au côté nord du
chemin qui mène à ste. f'oye, contenant un arpent et
cinq perches de front le long du dit chemin, sur trois ar-
pents, neut perches et douze pieds de profondeur sur la
ligue du côté nord est, et quatre arpents et sept perches de
profondeur sur la ligne du sud ouest, le tout formant six ar-
pents et trente trois perches en superficie, mesure fran-
çaise ; borné en devant parle dit cliemin de Ste. Foye, et
en arrière par les baunteurs de ste. Geneviève, joignant
d'un côté au nord est à la terre des héritiers Jean Touran-
geau, et de l'autre côté vers le sud ouest parla terre de
Thomas Wilson, représentant de Françuis ‘l'essier—avec
une maison, étables, remises et autres bâtisses dessus éri-
gées, circonstances et dépendances” et possédé par la dite
Dame Louise Caroline Durette, et par le dit Jean Zéphi-
rin Nault, son époux, comme propriétaires, pendant les
trois dernières années précédant immédiatement le jour
de la date du dit acte de vente.

Et toutes les personnes qui peuvent avoir ou pré-
tendent avoir aucuns priviléges ou hypothèques, en vertu
d’aucun titre ou par tout autre moyeu quelconque, dans ou
sur ledit lot compeau ou pièce de terre, immédiatement avant
etautems de l'acquisition d’icelui par le dit Robert Brown,
sont par le présent averties qu'il sera fait une demande
à la dite Cour, SAMEDI, le QUATRIEME jour de JUIN

prochain, pour une sentence ou jugement de ratification,
et elles sont par le présent requises de signifier par écrit
leurs oppositions et de les filer au bureau du dit Proto-
notaire huit jours au moins avant ce jour là, à défaut de
Quoi ellesseront pour toujours furcloses du droit de Je faire

PERRAULT & BURROUGHS, 1°. 8. R.
{ Premiére publication 8e Fevrier, 1842.]
 

Province du Canada,
District de Quebec.

| BURFAU DU PROTONOTAIRE
$ DE LA COUR DU BaNc DU

Roi p£ SA MAJESTE’, POUR
LE DISTRICT DE QUEBEC, Ce
31e jour de Janvier, 1342.

No. 861.
Ex parte -THOMAS FARGUESs,

VIS PUBLIC est par le présent donné, qu’il a
été déposé dansle bureau du protonotaire de la cour

du banc du Roi de et pourle district de Québec uu Acte fait
et exécuté pardevant Mtre. J. Greaves Clapham et son
confrère, notaires publics, à Québec, le vingt-neuvième
jour de Décembre, en l’année de notre seigneur mil huit
cent quarante et un, eutre JAME> J LFFLRY, de la dite
cité de Québec, charpentier de navire, et Ann Foy, de la
dite cité de Québec, épouse du dit James Jeffery, de lui
duement autorisée à cet effet, d'une part; et THOMAS
FARGUES, de la dite cité de Québec, ecuyer, gradué de
l’université d’Edinburgh, etmédecvin pratiquant en la dite
cité de Québec, d'autre part ; —étant une vente parles dits
James Jeffery et Anu Foy, sou épouse, au dit Thomas
Fargues, “‘“ detout ce lot de terre situé dans le fief St.
François, en la banlieue de la dite cité de Québec, conte-
nant un arpent de terre de front sur un arpent et demi de
profondeur ; bornéen devant par le chemin du roi, d’un
côté vers le sud est par une terre qui appartient à Louisa
Sophia Campbell où ses représentants, de l’autre côté par
la terre de Jean Marie Routier, en arrière aussi par le dit
Jean Marie Routier—avec en outre une maison de bois et
autres bâtimens dessus érigés, circonstances et dépen-
dances ;” et possédé par les dits James Jeffery et Ann
Foy, son épouse, comme propriétaires, pendant les trois
annees précédant immédiatement la date du dit acte de
vente, et depuis cetems parle dit Thomas Fargues, aussi
comme propriétaire.

Lt toutes les personnes qui peuvent avoir ou prétendent
avoir aucuns priviléges ou hypothèques en vertu d'aucun
titre ou partout autre moyen quelconque dans ou sur le
dit lot, immédiatement avant et au tems de l’acquisition
d’icelui par Je dit Thomas Fargues, sont par le présent
averties, qu’il sera fait une demande à la dite cour,
VENDREDI, le DIXIEME jour de JUIN prochain,
pour une sentence ou jugementderatification, et elles sont  

FesrvarrY 3,
—

par le présent requises de signifier par écrit leurs
oppositions et de les filer au bureau du dit Protong-
taire, huit joursau moins avant ce jour là, à défaut de
quoi elles seront pour toujours forcloses du droit de le
faire.

PERRAULT & BURROUGHS, P. B. R.
[ Première publication 3e Février, 1842.]
Province du Canada, BUREAU DU PROTONOTAIRE DE
District de Québec, LA Cour Du Banc Du Ros,

DE SA MAJESTE’ POUR LE DI8~
TRICT DE QUEBEC, le Ge jour:
de Décembre, 1841,

No. 86.
Ex parte—JACQUES LABRANCHE, Requérant.

AY! PUBLIC est par le présent donné, qu’il a
Été déposé à ce bureau, un acte de vente fait et passé à

Québec, pardevant Mire Juseph Laurin et son confrère, no-
taires, en date du neuvième jour de Novembre de la présente
année milhuit cent quarante et un, par lequel CKLESTIN
L’HEUREUX, cordonnier, de la paroisse de St. Roch de
Québec, et Dame Imélie Bélanger, son épouse, de son dit
époux bien et duement autorisée à l’effet du dit acte, et
Fabien Ouellet, écuyer, notaire, de la dite cité de Québec,
agissant pour Étienne Bolduc, dela paroisse de la Baie St,
Paul, commeson procureur fondé de procuration, ontvendu ay,
dit JACQUES LA BRANCHE, marchand, demeurant en la
paroisse de St. Roch de Québec, dans les comté et district de
Québec, ‘‘la juste moitié du côté aud Ouest d’une terre sise
et située en la paroisse du Château Kicher, formant la dite
moitié huit perches, douze pieds, quatre pouces, dix lignes
et demi de front sur une lieue et demie de profondeur : bor-
née en front au sud parle fleuve St. Laurent, et au nord par
la dite profondeur, d’un côté au nord est par François Lam-
bert, et de l’autre côté au sud-ouest par Michel Béianger—
avec ensemble la juste moitié du c0té sud ouest d’une mai-
son grange, étable et autres bätisses érigées sur la susdite
terre—avec droit d’y communiquer au besoin, en necausant
aucun dommage aux Sienr et Dame François Lambert,
détenteurs de l'autre moitié de la susdite terre, grange,
etable et autres bâtisses, tel que constaté eu un acte de par-
tage entre les dits Etienne Bolduc, François Lambert et
Euphrosine Guérin alias St. Hilaire, son épouse, Celestin
Léheureux et son épouse, suivant acte passé à Québec le
vingt trois Juillet dernier, pardevant Mtres. G. Guay et son,
confrère, notaires. A la charge par le dit Jacques Labranche
de payer à Monique Cloutier, veuve Louis Bélanger, le
quart de la pension viagère, portée en un acte de donation:
consenti par le dit feu Louis Bélanger et la dite Moni-
que Cloutier, au dit feu Michel Bélanger, leur fils, passé
devant Mtre. Louis Bernier, notaire, et ce aux époques por-
tées au dit acte, et de plns de se conformer à toutes jes char-
ges, servitudes et redevances constafées au dit acte de dona-
tion;” la dite propriété ayant été possédée en commun,
avant le dit acte de partage. par les dits François Lambert
et Euphrosine Guérin alias St. Hilaire, son épouse, veuve
en premières noces de feu Michel Bélanger ; Celestin
L'heureux et Emelie Bélanger, son épouse, et Etienne
Bolduc, plus de trois ans avant la passation du dit acte de
vente, et depuis le dit acte par le dit Jacques Labranche.
Toutes personnes qui ont ou gni peuvent avoir aucun pri-

vilége ou hypotbéque en vertu d’aucun tître ou d’aucune
autre manière quelconque, sur le dit immeubles, immédia-
tement ou au temps où il a été acquis par le dit Jacques La-
branche, sont averties qu'il sera fait application à la cour
du banc du roi, MARDI, le QUINZIEME jour d’AVRIL
prochain, pour obtenir une sentence oujugement de con-
firmation,et ratification de la dite vente, et elles sont re-
quises d'avoir et filer par écrit leurs oppositions à ce bureau,
huit jours au moins avant là dite époque, à défaut de quoi
elles seront pour toujours forcloses du droit de le faire.

.. PERRAULT & BURROUGHS, P. B. R.
[Première publication 9e Décembre, 1841.]
 

AVERTISSEMENT.

A‘ est par le présent donné, que tous avertissements
d'Ex purte applications pour Confirmation de Titre

publiés dans la GAZETTE de QUEBEC PAR AUTORITE
doivent être payés aux Agents à Québec et Montréal, respec
tivement, après la première et avant la seconde insertion de
tout tel Avertissement. Ce règlement doit être strictement
observé, car la seconde insertion n’aura pas lieu, hormis que
le paiementen soit fait comme susdit.

J. CHARLTON FISHER,

Editeur G. Q, P. A,
Québec, 1839. Q
 

 

AVIS, :
JASSOCIATION qui existait ci-devant sous la raiso

de McKenzie & BowLES a, de ce jour, fini d'exister
et les affaires de laci-devant société seront réglées par le
soussigné. JAMES McKENZIE.

ler Février, 1842.
 

V1S.—L’engugement du soussigné avec Messrs, R
F. MAITLAND & Cie., de cette cité, étant terminé

le 8 du courant, il se propuse de commencer des affaires
comme marchand à commission le printemps prochain.

ROBT. ROBERTS.
Québec, 10e Janvier, 1842,
 

I ES abonnés à la GAZETTE DE QUEBEC, par Autorité, sont
À informés queles Lois de la dernière Session du Parlement

Provincial qui n’ont pas exclusivement rapport à cette partie de
la Province ci-devant connue comme Haut Canada, seront pu
bliees dans la susdite Gazette par Autorité dansles deux langues
L’Anglais en sera commencé Jeudi, le 25 couraut, et le Français
aussitôt que la traduction autorisée en aura été reçue de Kingston
Le Prix d’abonnement à la Gazette Officielle ne sera que

D’Un Louis courant, par année,les frais de poste non-inclus. Les
souscriptions sont reçues pour six mois, ou durant la publicatio
des lois, par Messrs. T. CARY & Cie., Agents, et au Magasin
desquels on peutpar application se procurer de Simples Copies
ainsi que chez Mr. E. R. FABRE, Agent, 3 Montréal,

JOHN CHARLTON FISHER,
Ed. G. de Q. parÀ.

Québec, 2e Navembre, 1841. °Q ?

 

QUEBEC :—Printed and Published under Royal Authorit

by JOHN CHARLTON FiSHEr and WILLIAM KEMBLE

Printer to the Queen’s Most Excellent Majesty.
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